
OFFICE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE
OUTRE=MER

SCIENCES HUMAINES

PREMIERE APPROCHE SOCIO=ECONOMIQUE Dr ANJOUAN

(ArchIpel des Comores)

par

ot.ROBINEAU

Chargé de Recher'che de l' ORSTOM

Tandnarlve
1961

11111I__• """"'........,..",.. _



PREMIERE APPROCHE SOCIO-ECONOMIQUE D'ANJOUAN

(Archipel des Comores)

par

Cl. ROBINEAU

Chargé de Recherche de l'ORSTOM

PREMIERE APPROCHE SOCIO-ECONOMIQUE D'ANJOUAN

(Archipel des Comores)

par

Cl. ROBINEAU

Chargé de Recherche de l'ORSTOM



Note liminaire :

Les mots et termes de la langue anjouannaise qui ont été
utilisés dans le texte et écrits en caractères latins ont été gé
néralement orthographiés selon les règles utilisées par ~·adm1

nistration.
Il est certain que les règles d'écriture employées pour la

Swaneli devraient ~tre utilisées pour la langue Anjouanna1se•
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An~ouan est, l'une des quatre 11es qui constituent l'Arohipel des

Comores, situé dans la partie Nord du Canal de Mozambique, à mi-che
min de Madagascar et de la eSte orientale d' A;frique.

D'origine volcanique, aU sol riche mais au relief très tourmen
té limitant sérieUBC~~" l'espace agricole, baignant dans un climat
tropical chaud et pluvieux, elle offre à l'homme une gamme de ressour
ces végétales surtout arboricoles q~e celui-ci peut obtenir sans gros
efforts : cocotier, bananier, manguier, arbre à pain, jac~uie~ Elle
supporte aussi un éventail de culturœvivrières acclimatées par les
habitants, manioc, ambrevade, taro, patates, riz et si le relief ne
permet pas l'existence de pâturages étendus et d'un élevage important,
la merest poissonneuse mais les techniques, rud~entaires, emp~chent

semble-t-il l'homme d'en tirer tout le parti qu'il pourrait.
La population est nombreuse. Les traits anthropologiques les

plus grossièrement consignés, teint ~cé, cheveux crépus ou en
"grains de poivre", nez épaté, dolicocéphalie, membres gr@les, don
nent à penser dès l'abord que le fond de la population ést africain.
La langue parlée? comorienne,avec sa variante anjouannaise, est paren
te du sw.ahili. Parallèlement, cohabitent des gèns au teint plus clair
ou très clair, aux cheveux allant du lisse au crépu, parfois aux
traits sémitiques plus ou moins accusés.

Les traditions conservées oralement jusqu'à nOus ou consignées
à plusieurs reprises depuis le dernier quart du XIXe attestent l'ins
tallation d'Arabes et de Chiraziens dès le quinzième sièCle. On peut

'.
les tenir pour les protagonistes de l~Islam aux Comores. Elles indi-
quent aussi que d'~ge en âge des immigrants arabes, zanzibarites, yé
ménites, irakiens ou autres sont venus s'établir dans les !les où ils



CA NA L
D

tg •

CARTE DE SITUATION

... ,;-----

MogadIscIo

o
c:..
~

~o

MOHE:.LI
1<.000 hab·

~'

N' GAZI OJA
9'·000 hab·

GRANDE COMORE.

• Kartalo

foumbouni

Mitsamiovli

N' Tsoudjini
MORONI 0

\coni

ARCHIPEL DES

•
@
O·..

COMORES
DZAOUDZI- - - - - chef lit'u de ['Archipel
MORONI ...•.. Capitale d-ile
Domoni ... - - - ViHe traditionnelle
Kartola __ ....Montagne (po/nt Cu/min ont. )

Echelle 1" 000.000 f:

MAYOTTE.
23. 000 hab·

,
MAHORE.

;.D pa~anzl

DZAOVDZI



- 2 -

oooupaient des fonctions de roi ou do ministres. C'est parmi eux
que se déclaraient les sages et les lettrés. Il s'est ainsi consti
tué una classe noble (1) déten~t la puissance religieuse ct po11ti
que, la terre, la culture, la science ct les arts ct h~bitant dans
les villes do pi~rre au:.:z rues tortueuses, entourees de remparts. Il
y en a ainsi quatro 8: .Anjouan : Domoni,'I.Iutsamudu, Ouani, Ivloya. Cet
te classe noble s'est perpétuée jusqu'à nos jours.

La vie matérielle de cette classe reposait, pour la collecte. . . "

des fruits, la p~che, les cultures vivrières, la construction des
maisons, ~'assomption des fonctions domestiques, sur le travail
d'une main~d'oeuvre servile amenée d'Afrique. Ceci est général pour
cette partie, de l'Océan Indien, la Cour do Tananarive avait des es
claves mozambiquos qui furent libérés en 1874 (2). Cette ma~n-d'oeu

vre habitait des paillotes soit à la ville dans un quartier "intra
muros" ou en "faubourg", hors des murs , soit sur les te~res des
propriétaires nobles. La morphologie actuelle de l'habitat présente
encore de telles dichotomies.

c

Des aventu~iers vinrent au cours des âges se fixer aux Comores.

(1) Les expressions qui seront rencontrées dans le ooura de pe:tra
vaU telles qu~:"olasse noble", "olasse urbaine" ~ "cl,?-~se des tlota-: .
bles" etc.••• designent la réalité sociale representeeparl~sgi'àn
des familles des trois villes Mutsamudu Domopi et Ouani quiàont
d'Origine arabe, possèdent l'essentiel des 't~rres qui 't'mt le statut
de propriétés traditionnelles coranique et e~crcent les fonctions
de direction dans la société anjouannaise. C'est pou~ la commodité
de l'exposé que l'on utilise ici le terme de "classe". A première
vue, il semble décrire à peu près la nature' du groupe social consti
tué par les nobles arabes 'des villes. ~ais il va de. soi que sa vali
dité de concept apte à décrire la réalité anjouro~aise devra etre
discutée dans un prochai~ travail Slœ les structures sociales.

(2) Kabary de.Rainilaiarivony,p~Gr ministre et Commandant en
chef le 2 Octobre 1874

•.

----,
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,Au mllioù~ du .nXè~i rùn':,9-:' ent:roeùx c~éa.a.vec de la mciill';d 1 oeuvre, .,

à'~rv1l~ une plonto.tion·tio.ns 'une: pl~=1.üi:e iitto~nle' ':1,U 'sUd-Ou,~âtde ,. >,',' .
" ",l:ttlé,/à:F9~oni~'(1)~"\Un,.~éu:, Plu.s"'ta,ltd" lé :,roi ',C 2)selo.nçâ"~~: :Lea·,·> ~.~'

~~p~'ouln:ti'?ll~ coloni~es ~~: ~e .~,ré~f o.ve'c: ,de lo.l:ln.:L.~~toeu~,serrl~",,-.) >
-:: 'l.e, Plle,p:}.'c.nto.tion daQOJ'lhe.' à' ~cre., sur ln cete:Eetà ~1>no:"",~, ..
',~:Mt Tsonga.. ,U:~e, ,crise <té lu~bmÈJà ,sucz.e, ilU 'début.: du'ii:lèc1:è,-' ru.iti!\ ' ;' c'·'.:,
. __ :". ~- "- '- -- --!.,' '.-, l'· ..... ',,- - r ~ -.-.~.. -,- - .-- ~_ - • --. ',:".: '~,- •• - _., ~.-;- ~ -~

" :~' ' ,lesi.')-uit~rniri. que.q.es entrepJ:îs~scolonia;les~'offrn1entà ,:renfi.ouer ' " , ,
>~r <.:,,~,'.,' en'~o~~t~tJ.~';l::U.l't~tion~·A;v.ecW1_ so.i,.;rièhe~ ùn"ql~t ,t~opi.èmJ. " ' ','
" -,' ,',:,', chaud e~-ç hUDide, 'un~,)no~ib.:...aI:oeuvreJ ,serrl.l~ ~aeez abèndant~,:~J1+e
".'~ :' , ,fètvorisO:~t :te's oul't\U'e8,1nd,U:~1i1~:ieJ,.les, ~~, ·êtoJ.t-ar.dre pour '~a.,'ëolo-

,':,' , ~sâtion dès, Ootlpagn:(es> êè.ç'1;â, houveUeforme, de domiilation sur. une- - ,
"~' popUJ.a~iqn "q~;i., nias.à' p~;rt' u,n~ p~titè'-o:J.aooenrbo.ine, re~te'essen':'
" 'tieU~nïÉ1nt~ro.lé"~$,t:e's,t 1>e~pétuée , jus9.u~à nQS ~jpura (,)~ ,

. '.... ~ ~ '. -. _ ..
, ,1

, ,'_! - .
_ l, f • \ _. • 1 ~-.; @.' • , _ _~~ , : . ' ,... T". '~ ... • _'. - '- ..

,'~ ,,':', (1) SUnJ.ey qui obt,int"lti. -cpnQe-fJSi~n''de,' ':PQtJlC~' fut d'ab()rd ;te commi~'-,:-';','
:~ ':~d tune ,faoto'rerie- .angla~~e~:~~r;L~ee',à.u ;f1111ifll'dU; Si~C:L~:;,~;lJJuts~udu •. :'"

(2) AbdoJ.l8h I1J:, 12avD.n~dèrni~~,~ùJ.t~~Ü;b.j:9uan'.'<:':,·,;:,'.,,~"", ',"':,:
',1,-" . ' ~. ..~' :'~~; ~'-~ . ". ~. " .'1 .". ~ . :...' '. '.' - '-,'.' .. _.. _~ ',',"
," t~) 'Le, rec:;ëneetlènt démôg:t'ap~:tq)~~,,\e:f:te~~u~ ja1:' l'INSEE en 19S6:,,4~' :'.': '":

, .:' , :PQur. Anjouan _une popula.tion '~ot~e,,d~ 'Ql:~~? ,habi,ttplts.. ' J;4.(';t.tt,6s.e,,:,;,,~ ~::~;\
,.11rbaJ.nee,~~ con,cent~ée;.d~s' les, -q\1a:tJ'~r yW~s- trad;Ltiol'lnel:J,:ee., :)~_~_",:~:-:~~,
, tsamJ;td~ DOmolU..'Ouani _ ~ya. Ene,ore:un, q~ti~rde.:D9mPni:;1.~C9.,fêe..i...<> ,:~
luide:~~~~u peàpl~:.'-de ,ruraux; ~t l.:n.,;propo~i;i;on~é-Ert;plué>~for;;:":~·:

-, te encore. '1'Ou~', ~:tsamùdü ~do:qt).a poe~ti01l' do','capitp.le.a~i.41irat1ye, > ~-:
,', !ndù.àtrie11e e.t c,ommercirùe ~ !neite -l-es :l.~~aUJt sa.n:e' ~l'a.vo.g, à" ~n1r\· ,~,>

',;c' ,', sJem~o.ucher pau;r quiü.que temps ~s 1.1:Lv:L:1.le-.. On :colaptera~ à-défaqt",,'::
:( " " - - , ,de précision, les pO,puJ.a;1:lions respectiTea de ces di::f'forentee villes ",,;
" , ,_., co~e -urb$~s, maia,'ce ,total. ,obtenl.J: (12.038) doit ~tre pour'oos'. '

ra±sonB' d~ue-des<leUX~,dinquièrJes.-:,Onobtient,alo.~,s.une, propo1-.t1:on ,- ,'~
,de,: 88' %de -rU.raux~ En ~ait, eè ,chiffre- èstlégèrement: aupér1àù.l' pa,r.;.

, ,Cà 'que ,les: ,hà.bjJ;àJit~"de' "Noya, 2;1. J ont pàa de propriét~squfUs tnssent.. >' euJ.;~i~r,i1!1-ont "qu'uri. "~ezo.rpir-:d~'I;!ré~erv~u,et so~t cuJ:tivatour,s ou·
,'': -: :nl,éto.ye;rs-,Ou. lllétà1er~,' ou ou.vr-l(tr$ ,~t:coles de fime. ,,'

,: ..-~. '. -'~'-' *,r' ." ...' ,-" .~. "'• ...... J... _ ,"-. . '-,,,,. " _': '. "., "-_-

:", ',," ", " ,,:Bien' q~EtJ.VSQYa. ë6it':,,'une villE:. et que, s~,s ,n!lb1tants en, ~1ent
~", , .>"" l-e.fierl~·' ceux-oi' ~l1t;paZ"l.éuro,activités aiiJa::n!ÙÜère' dont Us '" :'~.<

\, . ' " obtienilen! ~es~ rèaso.u,rce~",qùï. les font vivre' e,t 1 ,à"lew.~~ c.oZOps défen-"
:~, de~t. ,<ies "po.y~ans~~", " ", ,:;, ' .,', '''-

,- " .:~< ~'. : • ~., \.- .... . ',;...

: : ,
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. \
t'lIe avec une superficie de 40.000 h~ e~ ùne ~opulàt~on de

62.000 habitants Cl) constitue. le modèle m~e d'une petite 4cono-·
, .! 1 !

mie tropicale surpeuplée spécialisée da~s ia production de cultu-
1 .- '

res d'exportation pour les marchés lointains d'Europe Occidentale
ou d'Amérique du Nord. A la hiérarch~e sociale traditiQnnelle coif-

, . ,

fée par la royauté, s'est juatnposé et superpol:;lé à l'a~olition de
, \

celle-ci l'édifice économique construit p~r l~s colqns ~t les Com-
pagnies, l'ensemble étroît couronné par les rouages ioca~ de l'Ad
ministration française. Il existe a~nsi ac~ue~lement a frljouan,
deux firmes exploitant les grands dqmaines de 'colonisation agrico-
le d'Anjouan à l'aide de travailleurs originaires des viliage~(2).

La présente étude a pour objet de donner une'connaissance so
Cio-économique de l'lIe et traite essentiellement de la, situation
matérielle des populations qui l'habitent. ~lle repose sur un tra
vail de "terrain" effectué durant plusieurS mois en 1960 et 1961
dans le cadre d'une oaqu~te générale ~t~o-~ociolOgiqueportant sur

1'-· il;' 1 !
l'Archipel des Comores. i : l ,. ) \. il,

C'est dire que les développem~nts qui 'suivent aont le r~sultat

d'observations menées se~on les m~thod~s d'~thro~OlOgie culturel
le et doivent peu à des études antérieures· En ocltre, oe p~emier

Cl) La superficie exacte d~ l'fIe est de 42.400 ha ~t la pop~la
tion de 61.815 habitants. La densité huma~ne au kilomètre catré
est donc de 146 habitants. ; : ~

: 1 .. • \
; l ,1 '"

(2) Les deux sociétés de plantation s'ont' la Société ,Oomores-Bambao
(S.C.B.) et la Société de Nioumakelé (N.M.K.L.). La harte relative
à la structure ~aire à Anjouan montre la localisation des diffé
rents domaines des deux Sociétés, Est, Centre et Sud-Ouest ppur la
S.C.B. et Sud pour la N.M.K.L. Il existe à Anjouan d'autres Socié
tés commerciales mais c'e~t aux deux premières compagnies que les
autochtones et les européens réservent le vocable de "Sociét.éu".
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travail s'est efforcé de demeurer descriptif et sa seule ambition
est de présenter des faits. Lors de la rédaction de cette étude, la
collecte de ces derniers est loin d'~tre terminée et l'on s'est rc,'
fusé à toute construction théorique à partir d'une réalité partiel
lement connue.

Cette étude socio-économiquè vise à combler le "vide" que lais
sent les travaux de géographie ou d'économie entre leur contenu et : ~

le sujet qu'ils étudie~t • Cette lacune vient essentiellement du ca
ractère global de l'une et l'autre de ces disciplines qui n'of
frent pas à leurs chercheurs de méthode appropriée au travail "sur
le terrain".

Tandis que la seconde partie de ce développement traite de la
situation matérielle de la populat~on et des problèmes qu'elle pose,
la première partie est consacrée à ce que nous appellerons l'étude
de "l'environnement" , c'est-à-dire aux cadres géographiques,écono..
miques, culturels et sociaux qui éclairent les données de la vie m~;

térielle. En fait, la vie matérielle d'un groupe social donné n'est
pas séparable des possibilités du milieu, de~ sa culture, de son or
ganisation sociale, de l'organisation économiqu~,qui lui est exté
rieure et ce n'est que pour les oommodités de l'exposition que l'on
ada~~soler la vie matérielle des populations de l'11e du contexte
dans lequel elles vivent.
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CHAPITRE l

ESQUISSE GEN""ERALH

Le voyageur qui débarque pour la première fois à Anjouan
est frappé par l'aspect montagneux et tourmenté d'une 11e pourtant
réduite en superficie. Et ce qu'il découvre, lors de ses tournées
dans l'intérieur, confirme les premièros impressions, le comparti
mentage excessif que l'on observe d~~s le relief, avew des corres
pondancos climatiques et botaniques. A ce compartimentage horizon
tal s'ajoutent les faits d'étagement dis à l'altitude qui, du fait'
de la configuration de l'11e, cro1t très rapidement, de sorte que,
sous l'apparence d'unité que confère l'insularité, le caractère
montagneux du pays, un climat chaud et humide et la présence des
cocotiers, l'11e se Compose d'une mosatque de petits milieux natu
rels originaux.

L'observation révèle entre les habitants des différences qui
correspondent au compartimentage de la géographie. Elles s'eXpli
quent par l'hétérogénéité fondamentale du peuplement et sa forma
tion en vagues successives qui ont provoqué le refoulement à l'in
térieur des groupes, les plus anciens; elles s'expliquent aussi par
la position des Comores au carrefour maritime du monde arabe, des
pays bantous et de Madagascar et par les différences dans les con
ditions économiques qu'implique la diversité des milieux naturels.

*
* *

La carte montre que l'agencement du relief à Anjouan est rela
tivement simple: un triangle, un pic central qui culmina à 1595
mètres et du centre partant en bissectrices, trois dorsales Ouest,
Nord et Sud qui ë:.éte:rminent trois zones ::"ittorales, chacune consti
tuant un centre de peuplement et d'activités économiques. la bàie

!
.'

~
"

i
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dtAnjouan avec la capitale actuelle, Mutsamudu ; la Cote Est axée
sur le centre agricole et industriel de Bambao MITsanga et sur
l'ancienne capitale de l'Ile, Domoni; la plaine c8tière de Pomoni
au Sud-Ouest.

Ces zones sont chaudes et humides. Elles connaissent ou sont
susceptibles de conna!tre le cycle anjouannais traditionnel des cul
tures vivrières basé sur la superposition des productions que domi
nent les cocotiers fournisseurs de matières grasses. Les différen
ces de pluviométrie sont cependant considérables et un ordre de
décroissance de la pluviométrie annuelle de ces zones peut ~tre

établi :
Pomoni 3 à 4 mètre s
l\lutsamudu autour de 2 mètres
Bnmbao h'Tsanga - Domoni l mètre à l,50 mètres

( :

~es zones présentent d'autres différences au point de vue éco-,
nomique et humain. Deux d'entr'elles (Bambao M'Tsanga et Pomoni)
sont des domajnes de plantation des deux firmes'agricoles et indus
trielles de l'Ile , tandis que la région de Mutsamudu conna!t une
agricult'Ure t:r'adi tionnelle •

Le~': ':h':"'8a1'33 Ouest, Nord et Sud se résolvent, aux pointes du
trianglt::: ':mjouannais, en trois ensembles de collines et de plateaux
dE: moindre (':[1 titude que les dorsales et qui formemt promontoires :
Sima, Jimilimé et Nioumakélé & Ces ensembles connaissent un climat
plus sec que les autres parties de l'l1e •
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SÏJii1a- Jimilimé. -......... Nioumakélé

··

:"hauts":sans
: cocotiers
: Zœ1e basse: à
:cocotiers·: dOill~;,ine de colo-
ni8ël:bion (1)

··

• •
; 300 à 600m;200 à 900 ID

: la - forte:moyenne
: moyenne :la + froide· .
: peu dense :très dense

100 à 300 ID
:la plus forte

Réeime foncier

Température chaude
~eupleIDent . dense

·Cycle traditiopnel :à'cocotiers et !
des cultures vivriè~cultures ri-
res :ches

•
:domaines épars •
de co10nisa- •

:tion
:grando pro
.priété como-
•riem1.e··

- Altitude moyenne
Pluviométrie

___________._,;,..:--- -=-1- -=- _

Ces zones littorales, ces dorsales avec leurs plate:::.ux termi
naux constituent la trma€ du compartimentage naturel d'Anjouan, tra
me à laquelle il faut ajouter deux cirques de bassins voisins, Dzia
ni et Patsi dont le premier para1t être un ancien cratèroo Ils cons
tituent deux hautes plaines qui permettent de franchir facilement la
dorsale Nord et mettent en communication les deux grands centres hu
mains et écoHomiques de MutsaIDudu et de Bambao IJi' Tsanga - Dof'.loniiqui
constituent des &omainea de p1antation.

A ce compartimentage naturel et économique correspond l'hétéro
généité du peuplement.

L' observation cO~').film8 les clé!ssements ethniques des auteurs du
XIZe siècle ~ Arabes, Oimatsahn. ~bkoua et Bushm8n. Elle recoupe les
dOl1..."'1éAS 'lUt-; nous flV-O:::1C Sld:" J:: constitution du peuplr.:::n'7nt:

• . ua

~1) Domaine de la société de Nioumakélé •
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. Source~: Gevref: Les Comores, Pondichéry 1870
Rep/quet 1 Le Sultanat o·Aryouan.
Pons 1901. Maniccacci:L:Archipel des

Comores l '70nanarive 1939 ' , ,
1NS E. t:: Recen,,sement démogro.ph'9ue des'Comores en 1958 .
~ , •. " ... . parIs '0"'" ,
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, fonds primitif de pOp.ulation·, a-pports sémtti:ques'qu.i c:rêent,. ,sur
" ' ": _, "- _ ,l' '" ,'" ,

le, littoral,' des villes dans lesquelles'ils, se concentrent,intro- ,
duction' d"eBclaves africains au serviée des maîtr~à:sémj,tes 'des:
villese

À,üjOurd 'hui encore, les tro~s principales '..;illê's dfAUjo~an,

}Iut~amudu, Domoni et Ouani ,sont habitées par les descendants des
- .' . . - ...

, pre-mières,famil~es ,é'.rabes débarquées dans l t île il y' ,a plusieurs

.sièclBs eiice ~onds original a ét~ .c':'ns~amment enrichi par:des ap

ports nouveaux. Dans les quartiers pa~vi'es, dans :lesfa,ubourgs pé
riphériques' e't dans les villages du littôral vivent les descendants
d l,esel.aves africains as'similés 'à l'Islan'J..- Beuls 'les "hauts" sont"

l1eib:i téf1 par cl.espOpul~tions do~t la",6uiilxr-G'e.:st' pills, o~î.gi~ale et
qûe' 'leÉi:, 'hàp;i>èEmts' des 'villes ,êol1sidère,nt 'è~mmEiff·,~ti:\Tag~u ': 'k"Niou

roakéls,' d~iB les' villages' qui avoisinent 'les··dprôaies;' ,:f\1oiou, <Keni

, ,D.f~4'~':,:_Q.ans les' hautes' vallées' aU-de~~us,de~'lùa:L~es', "tels, :lj~s
\riiiag~sd'OllzinL et d' 6ut~a; sur des cr~t~s iscUé~s" ~PCozini.·'

, ,
"

,
.~

.; *
*'

*

:,.

te relief montagneux, le compartimentage de l'Ile limitent les

possib~lités dé, mise en valeur etdlGc~upationhumain~., Le ,centre de
l'11è est couvert de fo~ts qui drapent un relief peu' accessible et

ce fa~t accroIt d J autwlt la pression démog:raphiquc dans le:8 zones

'hapita.bles. 0elles-'ci sont aussi limitées par ~~e climat, la faibles-'

'se des précipitations aux poiiltes J:~ord, Ouest et Sud reàtreignaIlt J'

les possibilités de l'implantation humaine~

',',' ,"Par ailleul"s, ,AnjouéUl montre Wl dynamisme démographique', rem~~

quablë. On peut mettre ·en parallèle (en y apportant seu~ementle ~,

crédit qui.leur est dd) les estimations des anoiens' auteurs avec. '.
les résv~tats de Ifenqu~te démographique effectuée par' l'INSEE en

1958 •
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J ·,
Comore:Anr.tées • A.1lj ouan : Gl'ande IV.lE1yottc Mohéli·· 1•

•
(1) ·1870 12.000 · 35.000 3.300 6.000· ·1900 ( 2) 15.000 " " • "• • · •• • , •

5~9681935 ( 3) • 37.054
:'

65.118 : 15.801
•

8l~8621951- ( 4) • ~0.327 : .i -17.123 • 5.471
• , •

1958 • 61.815
1

90.790 • 23.364 : 7~164
• •

•
,

1 : •• •

Les dires des colons européens installés anciennement dEk~s le
pays confiraent cettE": prO(2;resGior.. e~~ceGsive de la population : des
villages auraient en quelques décades décuplé. D'ailleurs l'obser
vation suggère ces faits: les villages, en particulier à Nioumaké
lé, pullulent d'enfants que la venue d'un étranger en tournée réu
ni t el': grappes de trente ou de cinquante qui entourent le ?oyageur.

Aussi la densité de la populE'.tion de l' 11e cst-elle très for
te : elle avoisine 150 habitants au kilomètre carré. Les rappOrts
du Service de l'Agriculture estiillcillt les terres non cultivabl~s à

40 %(for~ts, pentes tro~ fortes, Bols érodés), la densité alimen
taire par kilom~tre carré est a~nûntée d'autwlt (5). A ~ioum~élé,

les 1.500 habitants des deQ~ villages de Tin~ et Domoni, du ~rou-
• tra. Hama disposent seulement d'Qn .~rr01r de 300 hectares; encore

la moitié de ce terroir ~st-il . seulement cultivé à cause de,

1

11 GEVRET: "Essai sur les COilloreR" (P.9nè:~Lchér~r l. 1870).
2 REPIQUETt"Le SultanE.t dfAnjouan ll (.eaT~.'3, 19u1).
3 V.LANICACCI: "L'Archipel des Comol'C:s" (-';:)'.l1.anarive, 1939) ,
4 1lriO~n-c~cGllt Âdminil:rl:;l"L:I~:1.f· :"~ . ~ ~ .. :
5 Les rapports du Service de 1 fAgricul tu:;,,~·' . estiment ia superfici'3

cultivable de lltle à 27.000 hectares enviro~; en outre, 11 existe
10.4~0 ha de for~ts et 5.050 ha de terres re00nnues incultivables
soit cause des pentes, soit à cause de l'érosion des sola.

(S~cet Commission domaniale 1948-1950). Dans ces conditions
la densité alimentaire serait de 229 habitants au kilomètre carré

1
1

1
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l'épuisement des sol.s, le rei3te der'('>'1"!'!:ln+' a()tue~~~~t ~n. ja.oA~

parce que le riz de montagne ne produit pratiquement plus sur ces
terres fatiguées.

Les jachères "forcées", les faibles, rendements, le-s.·- cultures
sur des pentes excessives témoignent de l'état de surpeuplement
dans lequel se trouve l'11e en l'état actuel des techniques. Paroe
que la population est tro~ nomh~p~~opar rapport aux terres cultiva
bles, chaque famille dispose de ~3U de terres e~ les met en cul
ture de manière intensive sans trop tenir compte des pentes. Seuls,
les abrupts, les pentes excessives ne sont pns cultivés.On cultive
les terres sans leur laisser un r'pit de plus de quelques mois en
tre les cycles annuelà de culture, à moins que lES récoltes déri
soires que l'on obtient ne forcent les paysans à laisser reposer
leurs terres. Mais l'on n'en arrive à cette extrémité que lorsque
les rendements sont pratiquements nuls. Sans doute cette situation
de surpeuplement dépend-elle des techniques de production utilisées
à Anjouan, mais des faits de structure n~y sont pas non plus é
trangers.

L'ETAT DES TECHNIQUES
L'agriculture et la p~che constituent la base des ressources

locales de la population anjouannaise. Une partie de la production
agricole est exportée et compense les importations de denrées ali
mentaires.

Section 1: Les techniques agricoles
L'économie vivrière comorienne est fondée sur l'utilisation du

cocotier et de ses produits. Il domine le paysage agrieole de trois
des quatre Iles de l'Archipel, la langue comorienne conna1t toute .. '
une terminologie très précise se rapportant à la morphologie de
l'arbre, à sa croissance, et au développement de ses fruits. Ceux-

\

--~---~
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ci entrent dans la plupart des plats de la cuisine et fournissent
les matières grasses nécessaires à l'alimentation humaine. Dans les
trois tles, les maisons sont faites en cocotiers tressés, parois,
toit, portes et palissades et le langage repère pur des termes dif
férents les divers modes de tressage des rameaux. Le cocotier four
nit aussi divers ustensiles de ménage, les objets de vannerie indis
pensables aux necessités matérielles de la vie quotidienne, ses d~

bris desséchés procurent aux femmes le combustible dont elles ont be
soin POUQ1 l'entretien des feux domestiques. Aux champs, le paysan
se nourrit souvent à midi dlun ou deux cocos dont il boit l'eau et
mange l'amande.

L'aliment idéal des repas comoriens est le riz, riz de montagne
cultivé en culture sèche. JI. Anjouan, les endroits sont rares où l"on
ne cultive pas de riz(régions trop sèches des presqu'iles, planta
tions). Oe riz est cultivé par les . femmes bien que cependant les
hommes les aident dans les plus gros travaux (premiers désherbages
par exemple)~ Il est très souvent semé par les hommes alors que les
femmes ~t effectué au préalable la préparation du terrain.

LG riz est rarement semé seul, mais cela dépend des coutumes
villageoises; de village à village, les associations de oultures
peuvent changer, et ce qui est important clest que jamais, il n'y a
de rotation de cultures complémentaires d'un point de vue agronom1~

que de telle façon que le sol reconstitue ses éléments au fur et à
mesure des années. Aussi arrive-t-on facilement à l'apprauvissement
de sols volcm~iques primitivement riches. Actuellement, Anjouan ne

.' .

conna1t pas la jùchère comme instrument rationnel de reconstitution
'périodique du sol, lorsqu'une terre ne donne plus que des rendements
en riz extrem~ment faibles, on l'abandonne et on met les animaux
au pacage: jachère imparfaite pendant laquelle le gazon n'arrive
pas à pousser dru tandis que la terre se dénude. Un tel schéma se
vérifie dans les IIhauts" de Nioumakélé par exemple.

'J
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Le riz est généra10ment accompagné d'une série de cultures
dont les semis ou la plantation ont lieu à peu près au m~me mo
ment et dOilt la durée variable du cycle végétatif selon les espèces
permet à l'ensemble de ne pus cro1tre au m~me moment :

Ma! 3 3 à 4 mois
Riz 4: à. 6 mois
VohèmeB 2 à 3 mois
Nanioc 8 mois ~ 2 ans
Ambrevades 1 à 2 ans

i'~s à part le cne où les graines ùe semence sont mélangées au
riz, ce sont les femmes qui sèment ou plantent, qui récoltent
et vont vendrl; au besoin au village ou au marché voisin.

En frd t, les conditions de la culturc sont telles que la ré
colte de ri~ ne pGut subvenir à la nourriturG des familles paysan
nes tout au long de l'amlée.· Le riz récolté est conservé pour les
f~tes, 10 rGste du tewps, du riz est acheté ou le mars est utili
sé co~~e substitut, ou encore les familles ont recours aux tuber
cules: manioc, taro, qu'on grille ou qu'on met en sauce. Les bana
nes vertes constitue;lt elles-mSmes un substitut généralis~ de ces
tubercules, du taro en particulier que l'on conserve le plus pos
sible en terre pour la consommation des feuilles.

Plus que le riz les bananes vertes constituent en ville et à

la campn@le l'essentiel de l~ nourriture au long de l'année. Les
bananioJ..1 s prospèrent un peu partout dans les fonds de vallées, ou
de ravines, dœ18 les zones littorales, autour des villages. On en
trouve en for~t jusqu'à 900 et 1.000 mètres. Ils f~nissent aussi
l'alimentation du bétail, qu'il s'agisse des feuilles ou du tronc.
Par ailleurs, les fruits des manguiers, des jacquiers et des arbres
à pain qui forment des bosquets autour des villages fournissent à
l'alimentation du paysan lUl appoint considérable ~t font l'objet en
tre vill~gcs et groupes sociaux appartenant à des zones naturelles
différentes d'un micro-commerce intense.
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Les techniques agricoles restent ~ommaires sauf én ce qui con
cerne celles qui se rapportent au riz : un minimum de "grattage"
du sol, un grossier désherbage, nul appoitd'éléments fertilisants,
aucun éIDond8~e des arbres ni éclaircissage des fruits.

Les hommes travaillent très peu aux cultures vivrières. Ils
s'occupent du bétail et, le cas échéant, des cultures non tradition
nelles, de la vanille par exemple.

Un plus gros effort draménagement et d'entretie~ est consenti
pour des cultures telles que la vanille: labours plus profonds,
buttage des pieds, enrichissement du sol par les fibres de noix de
coco, paillage, émondage des tuteurs. Ma.is bien des plantations
sont mal entretenues, à l'image d'ailleurs des pJ8nt8tions sur les
domaines des entreprises européennes.

Se cti...9.E.L~' é.!~y~g~

Il n'existe pas de troupeaux de bovins, ni ovins à Anjouan.
L'élevage anjouannais est un élevage de misère: un ~l~v~ur possè-

de quelques unités, bovins ou cabris. Le bétail ne pa1t pas libre
ment mais l'élevage se fait "au piquet", l'homme apportant la nour
riture au bétail attaché sur une place de village, en bordure de
chemin et le menant boire au loin dans les fonds de vallées où
l'eau murmure entre les roches.

Le bétail est généralement élevé par les paysans pour la con
sommation de viande en vue des f~tes familiales et religieuses ou,
plus rarement, comme réserve de valeur et moyen de thésaurisation
en prévision des dépenses monétaires que le chef de familJp ~~_

vra consentir.
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Seuls los cit[~dil1.s cilève .'"_t ou font élever du bétc.il pour leur

consoD.1r.1ntion hnbituollL:. h::;s pc..ys:ms possèd(;nt aIor::.: une ou deux

b~tes on fJ0tayngG, [~""liL:nl ['..chotu par un propriéto.irG citadin et r

confi8 à un p2..ysr::n your l r élevL~g(), ou bien bétail installé sur la

p:l."opr1été du ci t.:.....ùin et confl(; aux soins d' t!ll :;nJ:dien-méta3'age

ombauché pn.r ï..,:; propriutnir\J. G";nér::.loment lEi :·.l(~·Gaycr est r0mu::.'léré

pa» 18 po.rtnge du cro!t , son travail consist:.ut à nourrir l'ani

mal ot à l' o.breuver. Un j?ayson peut ~tre facj.ll:;;-'1ûnt occup6 trois ou

quatre heur0s p8.r jour à donner des soins à un ou dbux nnimnu:;::.

Lorsque le nL:létayer- éleveur" 11. 1est pus embo.uché sur une terre àu

propriétaire, 11 tlot à pa1tre l' f.lll:i.mal qui lui eZ"G confié. attaché

à un piquet, sur un bord de chemin ou dcns un recoin du village et

lui porto lE'.. nourri turC). Ainsi de pauvres gens pouve:nt nrrondir

quelque peu leurs rovenus en rocournnt à de tellos pratiquas.

Sorie 3 J Ln pecho

Le poisson constitue à l~ ville comme à ln c~p[~ne une nourri

ture recherchée comme substitut dG 10. vinnde de boeuf ou de cabri.

Dans chaque yillngc, il eziste quelques paysCtns qui pOchent

à lloccasion, h la lig:.r'le ou au filot lorsque la mer est favorable.

En outre, il exist~ deux vill;'~08 où le no~bre des p~cheurs est

considérable et que l'on consi\.lè;:'e improprooent d'ailleurs comme

des "villages de p~cheurs" 1 Nirontsi 1 près de Mutsamudu et Bitlbini,
à Itextr~me Ouest. La bonne saiso~ ost à Anjovnn le kpus~it saison

fratche qui ve. de Juin à Octobre. Les p~cheurs utilisent la piro

gue anjouannaise à baiancier. Ils p~chcnt souvent lu nuit, attirant

le poisson à la lueur d'un froLnl.

Les h-ommes p~chent aussi sur les ettes en répandant dons l'.
eau de mer et les nnfractuosités rohhouses une s~bstnnce stupéfiQn~

te et nocive pour le poisson on anjouannaise ourouva.
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Les femmes constituent sur les laisses de la~er des diguet
tes de galets de forme rectangulaire grâce auxquelles elles ra
massent les poissons qui, aux fortes marées, franchissent ces di
guettes et demeurent prisonniers lors du reflux.

LES EFFETS DES STRUC~

Les tecruliques comoriennes de production possèdent une cer
taine effic~cité non du fait de leur richesse, de leur rationnali
té et de leurs r8ndements, mais parce que les ressources ncturel
les qu'elles utilisent sont nombreuses et que ces ressources sont
productives sans trop d'efforts. Avec un minimum de travail de
préparation et d'entretien, des espèces telles que le cocotier, le
bananier, le manioc, des légumineuses que l'on trouve à Anjouan
(ambrevades IIsouzi ll

, vohèmes koundré, embériques n'sanzi) se dé
veloppent et produisent.

~~is la densité de la population est telle que ces techniques
sont insuffisantes pour obtenir la production nécessaire à sa sub
sistance.

On ne dispose pas d'éléments quantitatifs suffisants pour me
surer ln valeur de ces techniques. On ne conna1t pas à Anjouan les
superficies exactes cultivées pour chaque espèce, ni les rende
ments, ni les temps de travaux nécessités pour l'établissement et
l'entretien de ces .cultures , ni le nombre de paysans qui s'y adon
nent, ni le nombre de ceux qui en vivent.

Une des difficultés essentielles vient de la multiplicité des
"spéculations" qui s'offrent d'une manière générale aux habitants,
'multiplicité qu'ezplique la profusion du milieu naturel mais dont
la conséquence est que les habitants ne s'attachent pas à tirer
tout le parti possible des potentialités anjouannaises.

L'inextricabilité des cultures, le caractère partiel de la
J

mise en valeur du sol, le peu de soins donné aux plantes cultivées
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témoignent de la dispersion des efforts combinés à Ulle mauvaise
utilisation de l'espace et du temps par les agricultours. Mais
dans cette question, le comportement des habitants n'est pas seul
en cause, des faits de structure concourent aussi au maintien d'un
tel état des choses.
structures sociales traditionnelles

La formation du peuplement, l'étude des catégories Socio-pro
fessionnelles dans les villes ; des études de budgets familiaux
urbains et ruraux ; la sociologie de la religion établie avec le
repérage des chefs et de leurs familles, leur ascendance et leur

statut actuel économique et social ; les données du système fami
lial et matrimonial caractérisé par une forte endogamie urbaine ;
la structure agraire et les rapports de production tels qu'ils
s'expriment par des schémas informels qui avoisinent le métayage;
tous ces éléments conduisent l'obs8rvateur à une vision dualiste
de la société anjouànnaise : classe urbaine d'un c8té, groupes
ruraux de l'autre.

La classe urbaine possède beaucoup de terres autour des vil
lages, principalement dans l'Ouest et le Nord, tandis que, sauf
une partie des "hauts", le reste constitue les "domaines" des so
ciétés, "Bambao" et"Nioumakélé" • !Viais elle ne le s exploite génél'a
lement pas directement elle-m~me et~d elle le fait, elle utili~

se de la main-d'oeuvre qui accomplit les travaux manuels. Ces ter
res sont souvent aussi, sauf exceptions d'autant plus remarquables
qu'elles sont rares, sous-exploitées ou non-exploitées. A la limi
te, le propriétaire tire les revenus en nature (noix de coco) que
lui procurent des arbres auxquels il n'a donné aucun soin.

Ce sont les habitants des villages qui donnent leurs soins,
moyennan~ des formules diverses d'intéressement aux propriétés des
citadins. Ces villageois n'ont généralement que peu de terres à
eux autour des villages, dans la zone cetière riche. Des comparai-
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SI00 do budgets familiaux mettent en évidencE: cl~s ai~pnrités considé
r~bles entre ln ville et la campagne,tant dans le niveau d'exis
tenQe que dans la structure de la consommation. Ainsi qu'il le se
r~ montré dans le développement de ce travail, il est possible de
chiffrer le "poids" au sens de Sauvy (1) dontles populntions ur
baines pèsent sur le niveau d'existence des villageois.
Structures économiques

La structure agrQire met en évidence trois types essentiels
de possessions : domaines des sociétés de colonis~tion et de plan
tations, propriété comorienne: selon les termes du droit corani
que, dome.ine de la puissance publique réSf"f'vé et affecté aux vil
lages en qualité de terroirs. Dans le Centre, l'Est, le Sud-Ouest
et le Sud, ln prépondérance des domaines des Sociétés de planta
tion limite sérieusement les terroirs des villages et les rejette
dans des situutions périphériques, tandis que le long de ln buie
d'Anjouan, la propriété rurale appartenant à la classe urbaine est
prépondérante et rejette les "réserves villageoises" sur la dorsa
le. En fait, les données de la structure agraire défavorisent con
sidérablement les groupes villugeois; c'est-à-dire plus de 80 %
de lu populution de l'11e, Les travaux de le. Commission agraire
de 1948-1950 et ceux du Service topographique pernettent de donner
un aperçu sur l'importance des différents types de possessions

-~- , _-- ~-_.;"-.--_._----
(1) SAUVY: "Théorie générale de ln population lt , tome l : Econo

mie et population (Paris).
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Catégories de possédants ; Surfaces en ha 1 %•• •
••

- ETAT - Domaine non affecté ••
aux villages • 9.700 ha • 23 %· •

- RESERVES VILLAGEOISES ET • •• •
PROPRIETE PRIVEE COMORIENNE: 21.000 • 49,5 %•
dont Réserves villageoises • ~11.000~ • ~26 %~• •

Propriété privée comorienne • 10.000 • 23,5 %· ·• 27,5 %- DOMAINES DE COLONISATION 11.700 •·• •
dont Société "Comores Bambao: !5!250j · {i~'~ %jSociété de Nioumakélé •

f:~B8
•• •Colons • •••

Total • 42.400 100 %· •• ·
Le domaine de l'Etat non affecté aux villages se composant

des zones montagneuses et forestières du massif central de l'l1e,
donc de terres impropres à la culture, les villages, les proprié
taires fonciers originaires des villes et les Sociétés de coloni
sation se partagent à peu près également le sol anjouannais (1) :

- Villages 26 %
- Propriétaires citadins non résidents 23,5 %
- Sociétés 24,5 %

Cette inégalité, flagrante, dispense de commentaires.
•• J.

(1) Les terres réputées incultivables sont estimées à environ
15.000 ha. (Service de l'Agriculture), et si l'Etat français dé
tient près de 10.000 ha sur cette surface, les autres catégories
de possédants détiennent le reste, et la part de chacun dans l'en
semble des terres cultivables soit 27.000 ha peut s'en trouver mo-

difiée.
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L'étude des activités économiques fait appara1tre le rele pro
du.ctif et comme.rcial des Sociétés dans la vie matérielle de la po
pulation (1): Ces sociétés détiennent unelarge partie des terres
les plus facilement cultivables, contrelant la production et la
transformation d'une partie importante des produits de spéculations:
plantes à parfums, vanille ; elles sont en outre les premiers impor
tateurs de biens d'équipement et de biens durables soit pour elles
m~mes (équipement industriel des plantations). soit pour la puissan
ce publique(travaux publics en particulier), soit pour les autres
entreprises notables qui existent.

D'autres produits, coprah, girofle sont commercialisés et con
tr~lés par des entreprises commerciales sociétaires ou individuel
les, indiennes, comoriennes ou mixtes. Ces entreprises concentrent

- Les ~ociétés de Colonisation et les Colons possè-
dent des parcelles de for~ts dans les "hauts" d'Anjouan qu'il fau
qrait soustraire du total ainsi que des zones sèches peu propres à
la culture dans les presqu'11es, Jimilimé et Nioumakélé par exemple.
Mais en revanche, les Sociétés possèdent les plus beaux bassins et
les plus belles plaines de l'île: plaine de Ouani en partie, bas
sins de Patsi et de Dziani, plaines de Bambao M'Sanga et d'Ajaho,
plaine de Pomoni, sans compter les petites plaines de la Cete-Sud
Ouest : Lamboué, Y~raharé, Assimpao, Vassi •

. Les propriétaires non résidents, quoique possédant des domai-
nes dans iles zones peu propres à la culture, sont aussi installés
sur de bonnes terres: littoral de la Baie d'Anjouan, presqu'11e de
Sima.

En revanche, les "réserves" villageoises sont pour la plupart
rejetées sur les dorsales ou dans les "Hauts"
(1) Les grandes at1rmes europé.ennes sont#au nombre de trois;J.es deux
Saciétés de plan~ations S.C.B. et N~M.K.L. et une Société de commer
ce dite "Société Commerciale d'Ajaho" dont les activités correspon
dent aux activités commerciales de la S.C.B. et qui était unie à la
N.M.K.L. depuis plusieurs décades par la personnalité du m~me dire
cteur.

S.C.B., abréviation de "Société Comores Bambao ll

N.lYI.K. L. abréviation. de Il Société du DQmaine de Nioumakélé".
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Les produits d'exportation et important les biens de consommation:
riz, farine, sucre, p~trole et~ee biens durables destinés principa
leme~t à ln population co~orienne.

Dans le commerce d'mmportation, les raIes respectifs des gran
des firmes et des autres entreprises commerciales s.nt assez nets:

- d'une part, les biens d'équipement' et les biens durables sont
importés par les grandes firmes (véhicules, réfrigérateurs, pneus
par exemple), les autres entreprises important des biens d~ables

plus modestes, tels des appareils et ustensiles ménagers.
- d'autre part, tandi~ que les grandes firmes importent et dis

tribuent plutOt des b1Qns et du petit matériel qui correspondent à

des structures de consommation européenne (conserves alimentaires,
sucre. farine, vins et alcool, appareils ménagers, les autres en
treprises importent de préférence des produits et du matériel qui
correspondent aux besoins de la consommation anjouannalse (riz, lam
pe Itpétromax" par exemple).

La frontière entre les deux types de commerce n'est évidemment
pas parfaitement tranchée, il existe aux marges des séries de biens
qui sont importés concuremment par les uns et les autres.

Chaque type est à la tOte d'un système de distribution, mais
°1es modalités de la distribution ne sont pas iden~ues. Dans les

deux cas, il y a à ia fois distribution directe et distribution in

direete, mais elles ne s'opèrent pas de la m~me manière.
Dans le cas des grandes firmes, la distribution directe est

concentrée à Mutsamudu, il y n aussi distribution indirecte dans la

mesure OÙ les commerçants détaillants comoriens, boutiquiers des
villes ou de la brousse, achètent aux firmes. Mais la distribution
directe para1t être plus importante que la distribution par le com
merce comorien.'
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L'inverse, c'eat~irc la distribution principale par le com
merce"comorien, vaut pour le système fondé par les autres entrepri
ses d'import-export (indiennep ou comoriennes). En o~tre, le commer
ce de" brousse lié au négope ind1ênS: ,assume·-"la. ~onction de con
centrer les produits d'expoz~tion pour le compte de ce négoce.

*
* *

_Los~struétu~de la production et du commerce mettent en va
leur les caractères actuels de l'économie anjouannaise : économie
d'exportation basée sur les produits primaires demandés par le mar
ché mondial; absence d'activités économiques tournées vers la sa
tisfaction des besoins internes, s~uf la production agricole et

1

artisanale traditionnelle; main d'oeuvre agricole salariée impor-
tante travaillant pour les productions d'exportation; forte dépen
dance de l'11e pour l'approvisionnement en denrées vivrières (riz,
en particulier) à l'égard de l'extérieur.

Ainsi, le surpeuplement de l'11e est aggravé dans ses effet,
par les phénomènes de. structure :

agr~J,..Fe·

- Structure . qui prive Wle larGe partie de 13. popu;tation
des moyens de production (terre) nécessaires à sa subsistance'. les
ruraux disposant de dix fois moins de te~l.es que les citadins.

- Structure de la production dans laquelle les fi~es produ
ctives S.C.B. et N.M.K.L. emploient !d.ur les cultures riches d'ex
port?tion les travailleurs fournis par les villages à des taux de
salaires faibles qui répercutent mal les profits tirés de ces pro
duits.

_ structure commerciale qui lie les producteurs comoriens de
produit ~triches. (vanille, coprah) au négoce chargé de commerciali
ser et expérter ces produits tandis qu'en qualité de consommat.~s

ces paysans comoriens dépendent du même négoce du fait de la dépen-



.. 23 -

. dance alimentaire des Comore s vis-à-vis de l'extérieur.
Ces structures constituent vér:Ltab~~ont..Q.Ql'i at.I).C;J;U»ea~

domination sans acception p4)Qr~~ve aucune qui s'ajoutent à la fai
ble prod~ctivité et au manque d'adaptation des techniques pqur blo
quer tout développement. Et le drame est qu'en face d'une croissan
ce démographique considérable qui para!t avoir comblé les capacités
d'absorption de l'11e , "Anjouan n'offre que le spectacle du blocage~

de croissance des ressources desti~ées à sa population. C'est dire
combien le problème du surpeuplement et les possibilités de dévelop
pement seront discutés dans la présente étude socio-économique et
c'est dans cette per~pective que seront analysés la situation et l~

rele des principales forces (firmes, groupes économiques ou sociaux
déterminants) qui influent sur la vie matérielle des populations
anjouann2-ises.
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ASPECTS REGIONAUX DE LA VIE PAYSANNE
d

L'insularité, un climat tropical chaud et humide, des traitï) .
essentiels de la vie matérielle telle "une civilisation du cocot~~rll
l'usage d'un langage commun, la prédominance de l'Islam, la coloni
sation par de grandes entreprises et la domination politique fran
çaise constituent les éléments qui font d'Anjouan une unité, unité
sentie et vécue par les ,habitants.

Ces facteurs ais à part, le relief très compartimenté, la plu
ralité des origines ethniques qui se marque par des différences an
thropologiques et culturelles, font que l'on se trouve en présence
d'une juxtaposition d'~éléments géographiques, économiques et cultu
rels différents. A part les villes, centres d'unité sinon économi
que, du moins religieuse et de domination sociale traditionnelle,
le pays se résoud en petites zones naturelles plusou moins ferti
les, où la structure agraire et les structures sociales sont varia
bles, où la présence des dominations traditionnelles ou modernes
ne pèsent pas également sur les habitants, où les genres de vie et
les niveaux de vie sont divers.

Aussi n'est-il pas inutile de replacer la vie matérielle !es
paysans dans le cadre de la petite zone où ils vivent.

Parmi ces petites zones, trois ont été retenus pour la descrip
tion des situations rurales dans l'1le entière: Patsi, Sima, Niou~

makélé.
Patsi est une cuvette intérieure dépourvue de cocotiers, occu

pée par les plantations de sisal de l'une des grandes entreprises:
trois pauvres villages y sont installés dont celui de Patsi m~me

qui est enclavé sur le domaine de la firme, Le genre de vie d'une
partie des habitants est celui des salariés d'entreprise.

(1) ISNARD : "Les Comores" (Cahiers d'Outremer,no2 , Bordeaux, 1953)
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Les villages du littoral de la bai( d'Anjouan et la presqu'Ile
de Sima sont en grande partie occupés par la propriété comorienne.
Situés en climat humide et chaud, ils sont entouDés de toute part
par les cocotiers et les cultures traditionnelles. Les habitants de
Sima sont réputés avoir un des niveaux de vie les plus à l'aise par
mi les populations d'Anjouan.

Cette région est aussi une zone de grande propriété citadine.
Nioumikélé, au Sud d'Anjouan, est la plus peuplée des régions

d'Anjouan. La "Société du domaine de Nioumakéléu y est installée ;
les "hauts" (1), très frais, sont habités par des populations répu
tées avoir un niveau d'existence misérable.

Il est profitable d'appréhender cette étude de l'environnement
géographique, social et culturel par l'approche des milieux ruraux
dont on se propose de décrire la vie matérielle. Pour ~tre cernée
d'assez près, l'approche doit porter sur des unités qui sont choi
sies à titre d'échantillon (2), dont on aborde simultanément la con
naissance par la géographie, l'ethnologie, la sociologie :

1

(1) Le terme de "hau~s" recouvre à Anjouan, comme dans les autres
Comores et dans d'autres Iles égalemant(à la Réunion, par exemple),
une double acceptionJ géographique en ce sens que les "hauts" des
Iles co~·~sent des ressources naturelles différentes des zones
cetières; humaine parce que les populations qui habitent les "hauts"
sont souvent culturellement et ethniquement différentes des autres.

A Anjouan les "hauts" sont constitués par des for~ts et des
prairies; llex!guité de l'espace agricole es~ tel que les terréS
sont souvent cultivées aussi intensément que dans la zone cetière,
mais les cocotiers en sont absents.

Au point de vue humain, les "hauts" sont occupés t~ des popu
lations culturellement origipales par rapport aux habi ta des vil
les et des villages c8tiers •

(2) Le terme d'''échantUlon'' a été pris sans aucune acceIltion statis
tique, dans un sens proche de celui du traducteur de R. BENEDICT:
"Patterns of cultures" (échantillons de civilisations).
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on p~~te ~ttention aux liens qui attnchent les hommes à l'espace sur
lequèl ils vivent, à la culture du groupe dont ils font partie, au
réseau des relations.sociales nu milieu duquel ils sont placés. Les'
trcits qui caractérisent la condition économique des groupes humains
étudiés apparaissent alors en m~me temps que les relations qui. lient
'1es phénomènes écon~qucs à 1a géographie, à la soo~été et 1a cul
ture~

Te1 est l'objet des trois chapitres qui suivent: décrire 1'en
vironnement géographique, culturel et soeial des populations anjouan
nuises par l'approche de quelques-ttBS de~ entités rég~onales.

Chapitre II - Pats1
Chapitre III ~ Le littoral de la baie d'Anjouan et la presqu'

~ de S~.
Chapitre IV - Nioumakélé.
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CHA:PITRE II

PAT S l

La "plaine&! de Putsi constitue une des uni tés mturelle s que
~'architecture volcanique a édifié à Anjouan. Elle fut, en outre,
de tout temps, "le point de passage obligé" 'rel~6nt la cete Nord
d' Anjouan au littoral Est, unissant les deux grands flbyers urbains,
économiques et culturels traditionnels de l'!le, Mutsamudu et Domon!.
Elle se présente sous la forme d'un bassin allongé Nord-Ouest - Sud
Est d'altitude moyenne (300 à 500 mètres) et fermé en aval pur un
seuil rocheux qui domine la plaine d'épandage de Guani.

Les parois dont les parties les plus hautes sont à ln vertica
le sont encore, pour les plus élevées, drapées de for~ts, mais seu
lement dans la partie amont ; en aval, le tapis 'forQ$tier qui de
vuit séparer le cirque de Patsi des reliefs cStiers de Mirontsi et
Mutsumudu n. disparu, les champs s'élevant à l'assaut de ln montagne.
L'observution, la photographie témoignent de cultureBsur des pentes
bien supérieures à 25 %Vingt -cinq pour cent, le paysage en donnant
immédiatement la raison, uvee la totale occupation des parties bas
ses par les cultures industrielles de lu Société de Bambao, l'une
des deux entreprises d'Anjouan, l'existence d'assez gros villages,
les ch(}lllps des habitants commençant dès ln rupture de pente entre
ce qui constitue le fond du cir~ue modelé par les affluentSde la ri
vière de Ouani et les versants abrupts.

Le climat est caractéristique de cette unité morphologique,qui
fait partie de ln région O~c~ de la pointe Nord-Est par opposition
au climat plus humide de ln c~te Nord de Mutsamudu et plus encore
du cirque voisin de Bambao M'Touni. Les sols originellement riches
supportent depuis des décades ylang-ylang et surtout sisal.
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Trois villages occupent le fond du cirque : Patsi, Koki, Bazi.
m1n1, dont le premier est généralement qualifié de " village d' en
trepriseu • Ce qui signifie qu'il a été, sinon crGe, du moins or
ganisé pur l'entreprise exp10itant les cultures industrielles en
~luce dans les parties les plus basses de la plaine.

On ne possède pas d'indication sur l'ancienneté du peuplement,
une partie étant liée à l'existence d'une colonisation agricole de
grands domaines nécessitliLIlt de la main-d'oeuvre.

Patsi fut oréé par un étranger (1) à qui le Sultan d'Anjwan
a.vait, dans le milieu du XIXe siècle. concéc[é oe domaine en oentre
partie de services réels ou supposés. L'on ne sait si les anc~tres

des habitants actuels de Pats! furent amenés là pour fournir de la
main-d'oeuvre, ou s'ils étaient déjà installés sur place. De toute
façon les habitants du village de Patsi sont, pour les gens de Mu
tsamudu (et non pas seulement pour les nobles), des "esclaves". Les
habitants installés dans un village enserré de toute part par un
domaine de firme et ses cUltures industrielles parlent généralement
volontiers dans ce cas de dépossession, mais celle-01 n'est pas
prouvée de ce fait, ce n'est pas pa~ce que la conjoncture démogra
phique rédui t le rapport du terroir cultivé au volume de la popula
tion et accro!.t la pression en bordure des domaines des "sooiétés"
que l'on est en droit de parler d'appropriation. Il y a là un état
de droit que l'on eonnatt mal et qui ne c.otncide pas avec un état
de fait qui,lui,pose des problèmes urgerlts : la surpopUlation et
le manque de terres oultivabies (2).

il • j '1 ..

(1) Un médecin américain, le Dooteur Wilson.
(2) Le terme de "domaine" est SOUVGnt employé à Anjouan pour dési
gner les plantations des deux Sociétés de plantations S.C.B. et
N.M.K.L. Le terme est aussi utilisé plus précisément pour désigner
une unIté d'exploitation de la firme. Ainsi, la S.C.B. se composa
de sept domaines : Ban::tie, .Dz1ani, Patsi , Ouani, Pomoni t Fomban1
Sima? OU1mbl, et la N.M.KeLe de quatre : Ajaho, Bandamad.ji, M'Réma
ni, Moya.
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Quant aux deux autres villages, ils ne font que souligner ces·

deux faits d8jà énoncés: Origine servile de la population, enser
rament des villages par le domaine de la firme et le rejet de leur
terroir sur la périphérie du bassin, avec ce trait supplémentaire

. propre au.."SC villages d'altitude à Anjouan de la "desconte" de l'un
d'eux et de son installation sur un"site moins élevé, plus près du
grand axe de communication, au voisinage des plantations. Ce fait
ne modifie en rien la structure agraire ni l'espace agricole du vil
lage, mais il a pour effet dans ce pays montagneuc de rendre plus
difficile, à cause de l'éloignement de l'habitat, l'exploitation
du terroir. Il implique un resserrement des· liaisons géographiques
avec la ville dans un pays où la ville apporte peu de choses à la
campagne s·i ce n'est l'emploi d'une main-d'oeuvre domestique (1) ;

(1) Une ville traditionnelle à Anjouan est illustrée par l'exemple
de Domoni. Les habitants nobles sont propriétaiDee, ma!tres oorani
quüs dans la ville m~me, chefs religieux. Ils ferment aussi une
partie des cadres administratifs comme secrétaires, chefs de oanton,
instituteuDs, et exercent à Domoni m~me, à Mutsamudu ou en brousse.
Ils sont commerçants en ville. Ceux qui ne sont pas nobles sont mé
tayers, journaliers sur les terres des propriétaires, travailleurs
au domaine d'Ajaho. On a l'impression que la ville vit repliée sur
elle-m0me avec los terres qui dépendent de ses habitants.

A r-iutsamudu, le phénomène est moins net parce que la ville
constitue un marché de produits et de travail pour les habitants
de la campagne. Mais le gros appareil commerci~l qui pour cinq mil
le habitants comprend près de deux cents boutiques, "hetels" et
boutiques-ateliors anjouannais dessert uniquement la ville. Les pay
sans vont vendre leurs produits aux commerçants· indiens installés
dans la ville et s'approvisionnent aux boutiques comoriennes de vil
lages liées elles-m~mes aux indiens.
Mises à part les possibilités d'embauche comme domestiques, les ha
bitants des villages pe\lvont s'employer au port, aux travaux pu
blics, comme plantons des services administratifs, etc •• , à l'occa
sion d'activités qui sont loeel'eées dans la ville parce que celle
Oi est nu centre de 11. impact européen à Anjouan (Mutsrunudu est ca
pitale a~inistrative. f siège commercial des 2 grandos Sociétés
de plantation et des aU~res firmes, port d'Anjouan).
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11 implique aussi un desserrement des liens entre le village et son
terroir: dans cet ordre d*idéos, les exemples ne manquent pas dans
1'l1e de tels déplacements de l'habitat qui ~euvent aboutir peu à

peu à 1- abandon des "hc.'1uts" et à leur sous-exploitation dans un
pays où la terre cultivable est trop rare.

Dans la plaine de Patsi, les sujets économiques sont consti
tués par la firme d'une part, les paysans des trois villages pré
cipités de l'autre. Dans le passé, la famille royale et les habi
tants de la ville de Ouani ont eu un rBle économique également *
d'une part, c'est le Sultan qui a concédé le domaine sur lequel il
possédait des droits et d'autre part à l'égard des collines actuel
lement couvertes de sisal qui limitent la plaine vers le Nord-Ouest
Ouest et descendent vers Ouani, les habitants de cette ville par
lent d'expropriation de la Société.

Toutefois, rien ne subsiste de cette ancienne structure tonc1~

re, l'essentiel de la cuvette étant occupé pour le présent par la
Société et les pentes périphériques par les terroirs des villages.

On est alors en présence d'une structure de domination qui por
te sur les activités de production et s'exprime sur les paysans do
minés par la possession du sol et le contrOle de l'emploi dont 11
appara!t que ces deux éléments au niveau des villages de la cuvet
te sont inélastiques, tandis qu'ils ne le sont pas au niveau de la
firme dominante.
La possession des terres

Les villageois at~ribuent à la dépossession des terres dont
ils estiment ~tre les victimes la condition misérable dans laque1
le ils vivent: les gens de.Mirontsi (village voisin hors de la
cuvette, sur le littoral) vivent mieux parce qu t ils disposent des
ressources de la mer et qu'ils ont des terres.
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Le manque de terre engendre une frustration qui trouve son
<".

aliment dès les abords du village soit que celui-ci soit purement
et simplement encerclé, soit que la limite du domaine soit très
proche, à dix ou vingt mètres des dernières cases.

Les habitants attribuent à ce fait l'obligation à laquelle
ils sont réduits d'acheter à la firme une partie des produits vi
vriers dont ils ont besoin (riz, noix de coco dont on sait qu'el
les constituent l'essentiel des corps gras consommés par les pay
sans) sans qu'ils aient conscience que la firme, loin de vouloir
effectuer un prélèvement, se livre à cette activité distributrice
marginale dans un but de eervice.

Cette possession des terres par la firme est à mettre en cor
rélation avec la condition de salarié pour le travail sur les
plantations du domaine.
L'emploi

La plupart des gens de Patsi, et dans une proportion moindrP,
des deux autres villages, sont coupeurs de sisal ou employés à
l'entretien des ylang-ylang, des jeunes plants de café et de cacao
s'occupent aussi du ramassage trimestriel des cocos de la firme;
d'autres sont employés à l'usine de défibrage de sisal. Les deux
villages enqu~tés ont donné, en dépit des variations des salaires
dues aux catégories professionnelles, à la nature du travail ef
fectué, un taux indicatif de 1.450 Fr par travailleur salarié et
par mois. Il convient d'ajouter au travail de l'homme celui de la
femme, pour le ramassage des fleurs dt ylang , des enfants p" .
la coupe du sisal. une femme peut rnpporte~ dix à quinze kllogs
de fleurs "rlang par jour qui lui sont payés dt après l' enqu~teur,
c . ( six framsau kilog (cinq francs â' o.prœ ln firme).
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Toutefois; il ne siagit pas là de re~nus fixes à cause du oa
raotère saisonnle+ des gros travaux agricoles, de la coupe et du
défibrage du sisal. La cueillette des fleurs pour les parfums, y
lang en particUlier, est plus régulière.

Le travail du sisnl à peine cinq à six mois par an, la coupe
a lieu de Juin è Novembre. Les ylang oocupent les femmes dix à quin
ze jours par mois, et ce, durant toute l'année.

Les gens des au~res villages connaissent le m~me ch~mage sai
sonnier, mais avec cette différence que seule une partie d'entre
eux travaille au "domaine". A Koki, quelques-uns travaillent au do
maine, d' autre s au Servico de 1". Agriculture aux pépinières, oe
sont des travailleurs occasionnels qui n'ont pas de terres,une tren

"taine à peu près •
En revanche, les habitants de ces villages se livreraient à

des cultures de spéculation, vanille et café qui entrent dans. le
oircuit habituel de commercialisation qui est étranger à la socié
té mais nu sein duquel, celle-ci s'insinue depuis la dernière Cam
pagne de vanille ~1961).

Il est permis dlavôir des doutes sur ces affirmations. La pro
duction de café doit ~tre des plus modestes car à l'échelon des
eXploitations anjouannaises, il n·y a pas de caféières; la plan~e

est cultivée dans la cour atten~t à le maison qui, dans le cas de
la cuvette de Patsi où l'habitat est en,ordre serré, mesure vingt
mètres sur vingt, au milieu de beaucoup d'autres, taro, canne à su- 3~

cre, poivre, tomates, aubergines; manioc le ons échéant ete••• qui 1

servent essentiellement à la consommation familiale (1)

&2 .,

(l.) Ces données tésultent d'interviews préliminaires à l'organisa
fion d'une enqu~te socio-économique par questionnaire. Elles ont
été recoupées au cours de tournées successives et se sont avérées
exactes. Ce mode d'enqu~te trouve sa limite moins dans la valeur
des déclarations des informateurs qui sont beo.ucouj1»fèa de: . la. vé
rité que l'on ne 11 insinue souvent que dans leur manque d'horizon
intellectuel, une certaine absence du sens des proportions et des
quantités.
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Dans ces conditions, l'essentiel des ressources paysannes
est constitué par les cultures vivrières et les revenus procurés
par le truvail à ln firme. Ce sont les deux variables du niveau
d'existence des paysans de cette région et il apparalt qu'elles
ne sont pas indépendantes l'une de l'Rutre, mais qu'elles jouent
de façon antagoniste.
Les effets joints de la limitation des terres et de l'emplOi

Cette opposition entre les deux termes: cultures vivriè
res sur terroir villageois et emploi à la firme lié au maintien
d'un domaine sociétaire, ni les paysans, ni ln firme détentrice
du sol ne pnrnissent en aVDir clairement conscience, de sorte que
les une et les autres s'enferment dans des contradictions qu'ils
ne paraissent apercevoir.

Il ya contrndiction à priori, du cOté des paysans, entre la
revendication de terres nouvelles et le niveau des revenus formés
par les salaires. Il paralt à première vue évident qu'une diminu
tion des terres de la société, si elle dégage de nouvelles terres
pour le village, limitera et diminuera le niveau de l'emploi of
fe~t par la firme, et clest l'offre de travail et non la demande
qui est pléthorique. Noue raisonnons évidemment ici sur les ter
res mises en valeur par ln firme. L'examen de la carte du domaine
de Patsi montre en effet un débordement des terres de la firme .
hors de le. cuvette sur des étendues qui elle ne cultive pas, mais
qui sont occupées par les cultures vivrières soit des trois vil
lages de la cuvette, soit d'autres villages. ~~is alors, le fait
d'inclure ceS terres dans le raisonnement ne changerait en rien
ni la diminution de llemploi actuel, ni l'accroissement de l'es~

pace agricole du village puisqu'elles sont déjà effectivement 00

cupées par d'autres que la firme~
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Il y.. a contradiction du c·Oté de la firme entre la possession

par celle.o1 de ln quasi-totalité des terres faciles à cultiver et
'Jo. condam.nation de certaines techniques agricoles anjouannaises, en
particulier des cultures de pente (riz de montagne), et de leurs con
séquences : déboisaaent et érosion des sols·

On sait bien que les techniques anjouannaises de production
sont bien noins productives que les méthQdes susceptibles d'@tre uti
lisées par les firnes ; plusieurs éléments en témoignent : les types

de production auxquels se livrent les uns et les autres (cultures
industrielles de sisnl, plantations d'ylang d'un c8té, riz de monta
gne sans rotation de culture, association de cultures extr~m«oont

entrem~lées de l'autre), les Dodes diutilisation de l'espace et du
tenps, l'outillage, l'observation des systèmes de cultures, les d1
uensions de l'exploitation, les rendements.

Mais aussi imparfait qu'il soit, le système agricole anjouan
nais est bion'nécessaire pour fournir le compléoent de subsistances
que l'emploi à la firme ne donne pas et il toobe sous le sens que,
la firme occupant les terres les plus basses et aux pentes les plus
faibles, les villages n'ont à leur disposition que les terres hautes
et les pentes les plus fortes.

La contradiction est d"autnnt plus renarquable que le niveau
de l'emploi à la firme n'est pas très considBrable. On peut estimer
que, quelques exceptions mises à part, ouvriers renvoyés de la firme
et qui ont trouvé du travail ailleurs; dans l'Administration par
9ta~le~ la t~talité du ~illage de Pat~1 est eDployée~ Il n'y a , en
revanche, à Koki, que 20 ouvriers de la firee sur 104 adultes et s1
J.'ao..adtlet la ]jl~me proportion à Baf!J1I:I.1ni,on obtient les estitlations
euivantes t
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(l)Populntion
totale

Ho~es(l)

20 à 59 ans

Employés
pat'

la firme

Différence (1)
Eemmes(l) entre hommes

de et femmes de
20 à 59 ans 20 à 59 ans

Patei
Koki
Bazimini

2.769

52
104
199

355

50
20
40

110

83
173
311

567

31
69

112

212

Le caractère saisonnier du travail du sisal fait que sur un
niveau d'emploi normQl de 110 à 120 travailleurs, l'emplOi effectif
rapporté sur un an n'est que de 70. Il faut ajouter à ce chiffre
l'emplOi féminin procuré par la cueillette des fleurs d'ylang-ylang
mais comme ce sont les femmes qui nssurm:Jt les cultures vivrières,
elles ne participent qu'en partie à cette cueillette.

Les possibilités d'emploi dans la firme, hors de la cuvette,
sont limitées: le domaine de Duani occupe de la main-d'oeuvre de
cette ville et d'un gros village voisin, la cuvette de Bambao M'Tou
ni est surpeuplée.

La différence (212 sur 922) entre sexes parmi les adultes de
20 à 59 ans, c'es~-dire, en gros, la popul~tion active, corres
pond à la recherche de travaux occasionnels à l'extérieur ou à des
migr~tions hors de l'tle •

- main-d'oeuvre pour les propriétaires fonciers de Duani et
ceux de Mutsnmudu qui poss~dontdes domaines dans la région de Ouani.

- main-d'oeuvre diverse à Mutsamudu.
- migrations à Madagascar.
'On autre indice du sous-emploi, du chemage et de l'insuffi

sance des ressouroes réside dans la part prépondérante des ven
deurs de Koki et Bazimini sur les marchés de Ouani et Mutsamudu,

(1) Source : INSEE : re~sement de la population aux Comori~5§n
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ulors que du fait de la présence de lu firme sur l'eSsentiel de h~

cuvette; le volume de la production autochtone est faible : les
paysannes vendent des oeufs, des tomates, elles uttendent suD la
route, au moment de ,la saison du mais , les acheteurs éventuels qui
passent en voiture. Lu sollicitation des acheteurs pour des marchan
dises misérables qu'on vend à bas prix n'est généralement pas un
sign~ de haut n~veau de vie.

De cette situation, l'essor démographique en est certainement
lu cause. Mais le niveau de l'emploi par la firme n'est pas non
plus satisfaisant. En fait, la première contradiction dont on fai

sait état est plus~~~ente que réelle: elle n'est contradiction t
que parce que le paysan ne sait pas juger des conditions d'exploi
tation réelles du domaine de Patsi.

Il. apparaît à l'observateur que, mise à part certaines par
celles d'ylang et d'autres plus rares encore de sisal, le domaine
de firme installé dans la cuvette est mal exploité: dans une ré
gion et sur un sol riche, la firme cultive du sisal qp1 épuise le
sol parce qu'il ne lui restitue rien et ne procure d'emploi que du
rant six mois sur douze. En outre, la plantation demeure mal en
tretenue, envahie par les herbes,imperata en particulier. Si la se
conde firme semble valoriser avec son sisul la pointe sèche et pau
vre du SUd d'Anjouan, celle-ci dévalorise une zone beaucoup plus
riche et pluvieuse.

Récemment la firme a entrepris l~ reconversion de parcelles
sisalières par ~'iritroduction de café et de cacao, qui ont été plan
tés au milieu des herbages et des sisal' en m~me tempsque leurs
omb~es.

Enfin, il est surp~enant qu'à 300 mètres d'altitude, sur un
sol riche, et dans une zone plate, la firme 'n'est pas plantée de
cocotiers qui eussent accru la productivité du sol, fourni du tra
vail aux villages et permis un approvisionnement paysan en noix
plus facile.
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Ainsi Patsi présente le modèle d'une petite zone géographi

que humaine et économique commandée par l·act!T1~é d'une firme ~

C'est la firme qui possède la quasi-totalité des terres cultiva
bles de telle sorte qu'elle rejette les terroirs des village sur
la périphérie. Comme elle constitue la seule source d'emploi per
manente pour les paysans de la zone et que les possibilités d'em
ploi dans les zones voisines sont quasiment nulles du fait du sur
peuplement de ces zones, elle détermine par sa demande de travail
le niveau de l'emploi de toute la zone et, par voie de conséquen
ce, l'essentiel des revenus. Si un calcul économique était effe~

tué, il montrerait que la masse des revenus versés est faible eu
égard à l'importance 09 la population de la zone et à l'extension
en surface du domaine soci~taire cultivé , ceci pour deux raisons:

- le faible niveau de l'emploi
- les faibles taux de salaires
~ar la possession des terres et le contr~le de la deman

de de travail, la firme 'domine" l'espace agricole et le niveau
de vie des villages dont une partie des hommes n'a d'autres res
sources que de ohercher ailleurs leur subsistance. (1).

(1) Le concept de domination a été développé par le Professeur Fr.
PERROUX. Voir, à ce sujet les cahiers de l'l.S.E.A. et la revue 1

"Economie appliquée tl , R. BARRE donne dans "Thémis, précis d'éconœ
mie politl\que", tome l, P.U.F., Paris, 1958, un résumé des dévelop
pements de Fr. PERROUX. Les phénomènes de domination sont considé
rés comme jouant entre unités économiques concurrents et compara~

bles par nature. Ici, l'on s'efforce d'appliquer le concept aux
rappo~ts qui s'établissent entre unités qui ne sont pas de mArne
nature, hi par la composition~ ni par les motivations de leur oom
portement économique: une entreprise d'une part(la "firme ll de Fr•.
PERROUX et de R. BARRE) un ensemble de oommunautés villageoises
d'autre part. Le terme !e "domination" n'a rien de péjoratif, il
peut avoir selon ses modalités des effets heureux ou malheureux
sur l'économie d'une région.

......1
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Patsi para!t constituer une des zones les plus pauvres de

1~11e bien que la'pzteasion démographique répartie sur l'ensemble
d& 'la cuvette y soit plus basse qu'ailleurs; à Nioumakélé par exem
ple •

Les différences de productivité mi1itent en faveur des cultu
res industrielles menées par des unités de production de grandes
dimënsions. Encore faut-il que les méthodes de ces grandes unités
soient productives et basées sur ,le plein emploi et la rénumération
équitable des facteurs de production. Le vice fondamental des gran
des unités actuellement existantes à Anjouan est que , par nature,
elles doivent ,rechercher un profit au moindre coOt , alors qu'une
population nombreuse a à satisfaire des besoins. Le plein emploi
devrait permettre d'accorder les deux impératifs du profit et des
besoins dans ,un pays où, comme à Anjouan, existe un déséquilibre

fondamental des faot~e de production, la rareté des terres con
juguées à la pléthore. de l'offre de travail.
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CHAPITRE III
L'OUEST d'ANJOUAN

Plus on va vors l'Ouest, plus le climat sc d~ssèche , mais
relativement cependant, la rareté de l'eau, comparée à son abon
dance dans la pa~tie centrale de la baie d'Anjouan, se faiPant :
sentir au niveau des besoins humains, de la consommation familia
lé en partioulier, mais non sur le paysage végétal,à pea de'cho
se près, reste identique lui-m~me (1).

La cnatne centrale, ar~te aiguë qui depuis le point culmi
nant du NtTingui partage en bissectrioe la partie Ouest d'Anjouan,
s'abaisse progressivement et sc résoud, à par~ir de Sima en un
ensemble de collines, aux c~nes plus ou moins réguliers, parfois
en forme de croissants posés sur une plateforme qui surplombe la

mo~ de 100 à 200 mètres d'altitude et qu'entaillent de part et d'au
tre, une dizaine de torrents perpendicula1res. à la cete •

L'unité du paysnge végétal avoc la région de Mutsamudu, à ba
se de cocotiers, postule l'identité des re"ssources offertes à l'
homme qui exploite l'espace qui s'offre à lui semblable : M~me

gamme de plantes cultivées dans leur superpQsition caractéristique
sur une même te»De ; cocotier qui domine l'ensemble, puis giro
fliers et bananiers en dessous, les grandes ambrevades, les ma
nioc, les ambériques, les vohèmes, à quelque di3aine de centimè
tres du sol, le riz piqueté de ma5:s et enfin, courant à m~me la
terre, les patates. M~me entrem~lement inextricable de cultures,
seuls les girofliers qUoi demandent de l'air et ~urtout font de l'
ombre, compromettant ainsi les autres cultùres~ cr6ent des zones
à pnrt, où cependant duns les ~1ute~t1o~s ne manquent pas de ve~

nir se glisser pieds de bananiers ou ambrevades •

. 'a '

(1) Ceci n'est pas absolument exact pour l'extrémité de la pres
qu'!le qui montre une végétation d'apparence xéroph11e~
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M~mes techniques de production, agriculture pa~vre en outils

(1) ,dépourvue ~nsGruments aratoires, qui ne connn!t pas le rale
de l'antmal,dont les procédés re~osent essentiellement sur ln
plantation, la mise en terre, dans un trou béché au préalable à

1 1aide d'un long couteau, le boureti d'une plante plus ou moins ar
buste qui se satisfera d'un désherbage au cours du 1er ou 2 ème
mois de croissro1ce et qui, au' tout d1une période variable de six

_ •• J mois à un an, donnera des tubercules ou de~ fruits propres à..
la consommation. Ainsi en va-t-il du manioc, m1hogo, des ambreva-
des, so~i, du mars, m'rama, des taro, majimbi • Le point de vue
n'est pas tellement différent pour le cocotier m1nadzi et le bana
nier. Seul, le riz suscite, exige et obtient des techniques sinon
élaborées, du moins des soins do~t le cultivateur nJest pas récom
pensé ou m~me dédommagé à la ré.&lte (2).

(1) L'élément essentiel parmi les outils agricoles nnjouannnis est
le boureti, sorte de grand coute~u d'une quinzaine de centimètres
de long dont on sert pour couper l'herbe ou les troncs de ban~'

niers pour le bétail, pour couper la végétation la plus grosse
lors du désherbage qui précède les "grattes" pour semer le riz par
e~ple à Ouani, à Domoni également. A Nioumukélé, le riz est semé
avec un n'kori, morceau de bois à ergot d'une vingtaine de centimè
tres de long. Pour labourer, on utilise à Oueni une petite "angady"
à fer courbe. La pioche (piési) est aussi utilisée pour défoncer
le solt retourner la terre, sarcler. La moisson du riz est faite'
épi par épi avec un Pètit couteau ou une coquille d1escargot.
(2) On cite des rendewents de 350 kilogs à l'hectare. On ne prati
que pns des semailles en pépinières avec un repiquage systématique
Le repiquage est occasionnel t effectué lors du premier (et quelque
fois dernier sarclage) par les femmes et consiste à d~oubler les
to~ffes trop épaisses et à planter dans les parties où le riz est
trop clair. On choisit un moment pltlTieux pour faire ce travuil car
on nl~rose pas le riz repiqué.

,e nombreuses parcelles, m~me sur des pentes assez fai~B
donnent ~u bout de deux mois unriz très clairsemé (brins écartés
de dix à vingt centimètres) mesurant nu mnximtU:l une dizaine de oms
de hauteur, larges de quelcme. milllmètres)et jaun1ltre.Le oycle vé
gétatif du riz est aux Oomor~s de quatre mois à six mois au maxi
mum.



M~me division du travail sur une m~me terre entre hommes et
femmes où ies hommes se chargent des très gros travaux qui concer
nent ltensemble (entretien et cueillette des cocos, plantation des
bananiers et des cultures de spéculation: girofle, vanille, ylang
le Oas échéant) et de l'élevage, tandis que les femmes, ça et là ,
font leurs cultures vivrières, à l'ombre des cocotiers et des bana
niers. parfois des girofliers seulement exclues des zones "interdi
tes" de la vanille : .pratiquement, pas de spécialisations, mais des
travaux parallèles sur une m~me terre.

Enf~ m~me structure agrnir~ projection sur le sol d'une stru
cture sociale traditionnell.e, inégali1:a:ire, témoignage du clivage
de la société anjouannaise en deux groupes, l'mn urbain et proprié
taire du sol, l'autre rural et chargé de-le cultiver, avec domina
tion du premier groupe sur le second.

*
* .lE-

Les petits villages à l'Ouest de Mutsamudu disposent de peu
de terres autour des maisons. La plupart appartiennent à des pro
priétaires terriens originaires de la ville. Il existe peu de pro
priétés appartenant aux habitants des villages, ceux-ci cultivent
les parcelles que l'administration a attribué en bloc à chaque
groupe villageois, btan qu'il n'existe pas de tradition collecti~e

pour l'exp~tation en commun d'un terroir villageois par ses habi
tants. Les terroirs att~ibués par l'administration sont pour ces
villages situés dans les "hauts" pc.rfois rejetés de l'autre dhé
de la c~~te médiane : sur cinq Yillages (1) dont le plus élevé est
à l'altitude de 200 mètres, trois ont entièrement leurs urése:rves"

(1) Il s'agit des villages de Bondoni et de M'Jamuoué:Bandani-Chi
ronkambaiBandani-MITsanganiiBandani-MaouénirBandani-Sahudani et
Chitrouni J M'Kiridjou et M'Jamaoué.
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situées sur l'autre versant à une heure ou deux heures de m~rche du
villqge et le quatrième possède sur ce m~me versant les trois-qunrts
de son terroir. Trois nutres villages ont leurs terroirs sur les re
plats des sommets (2). Ces terres, a~~ environs de 500, 600 ou 700
métres d'altitude, sont en général dépourvues de cocotiers dont on
s~it qu'ils sont un des "foto-kanino." de la nourriture comorienne,
et cela, à la différence des zones qui entourent les villages.

Dans un village de 120 foyers, il existe cinq propriétés d'hé
ritage appartenant aux gens du village. En revanche, trente proprié
tés appartenant à des gens de le ville cernent ce village de toutes
purts, propriétés assez petites d'ailleurs puisqu'elles s'échel~.

nent de un à dix hectares. Ces décl~rations de paysans sont confir
mées par les renseignements recueillis lors des relevés topograph1~

ques des terroirs de réserve sur les propriétés ~imitrophes. Dans
cette région, ln propriété appartient essentiellement à des citadins
et elle est très morcelée entre les familles.

Quelle est, dans ces conditions, le sort ré~œrvé aux habitants
des villages? Une partie du village cultive le terroir de réserve,
une autre vit de lfmétayage lf : on va voir un propriétaire terrien qui
habite Mutsnmudu pour lui proposer de cultiver des produits vivrier~

sur sa propriété: une part de la récolte ira nu propriétaire, deux
parts au cultivateur. Mais ce métaynge n'est pns g4nôral, beaucoup
de proprlê~éè 6nt des gardiens, et, tors des trevnux, les propriétai-

res embauchent des ouvriers. Près de la ville, ces gardiens et ces ou
vriers ne sont pas originaires des villages voisins, mais ils viem
nent du Sud de l'ile où la pression démographique est très forte. Le
village fournit de la main-d'oeuvre pour les récoltes: noix de coco
girofle, surtout.

Plus à l'Ouest, dans la région où s'élève Sima, l'ancienne ca
pitale chirazienne, ln situution est un peu différ~e parce que d'u
.~e part, l'espace géographique est moins compartimenté, les villages

(2) Moimoi, M'Jimondra ; Akibani
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sont plus uu large; d'autre part, l'évolution économique qui
a-t.est dessinœ duns lu zone depuis une dizaine dt nnnées Q. transfé
ré à des originaires certaines des propriétés foncières des gens
de la ville.

Le registre de l'impet foncier du canton de Simu donne sur
les propriétés supérieures à cinq hectares des indications qui
peuvent ~tre résumées ainsi :
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8 1

:Nombre Propriétaires:Nombre Propriétaires
Taille des propriétés :locaux payant l'im- :de Mutsamudu payant

p~H à Sima : impOt à Sima
·

1. de 5 à 19 ha. 29 4
•·· 52. de 10 à 99 ha. · 9

•·
3. 100 et au-dessus l • 3·

~239Total ·==========================:=================;=~============;=========

24

Nombre hectares
Mutsamudu•·

•·
212

Nombrehectares Sima:

··

•·

1. de 5 à 9 ha

Par supèrficie :
Taille des propriétés •··------------_._---------.----------

•

2. de 10 à 99 ha. 1171 ·· 91
.-..._----------~----_._---....;: ----~-----

3. 100 et au-dessus:: 136 421
1 •

Total : 519 : 536
=================================================~===================

Autrement dit, l'évolution économique .amorcée, si elle a pu ~ :
être considérabletpuisqu'un paysan de Sima possède 136 hectares de
propri~tés.laisse subsister d'importants ~ésidus de la propriété ur
baine : trois familles a$~~t 421 hèctares et d~Une manière
gén~rale, dduze familles de Mutsamudu possèdent 5~6 hectares tandis
que trente-neuf familles paysannes occupeni une superficie équiva
lente (519 hectares). A l'échelle d'Anjouan où, à Tindini-Comon1
par exemPle, 300 à 350 foyers se partagent 300 hectares, l'étendue
de ces propriétés demeure considèrnble~

La zone recèle encore les domaines d'un colon et un domaine
d'une des grandes entreprises européennes (S.C.B. : domaine de Foum
bani-3ima) ".
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La situation socio-économique des villages de cette zone est
donc très variable : trois villages ont des propriétaires, les au
tres habitants cultivent les terroirs de "réserves" ou se louent
comme ouvriers agricoles dans les domaines de colonisation, les ~ro

priétés terriennes des citadins, o~ les propriétés villageoises.ttn
autre village, Milembéni, est essentiellement constitué d'ouvriers
dtun petit domaine de colonisation et un autre, Mirongani, d'ou
vriers agricoles, de gardiens et de métayers des propriétaires como
riens originaires en grande ... partie de Mutsamudu· •

La région qui joint la presqu'1le de Sima à la plaine littora
le de Pomoni au Sud-Ouest de l'~le combine et accuse les caractères
rencontrés dans la structure agraire des deux zones précédentes :

- dominance au sein de la propriété comorienne de la propriété
tarrienne_ des citadins qui alterne avec les propriétés de firme.

- dominance des grandes propriétés.
Cette structure est favorisée par le compartimentage géogra

phique de cette portion de la cete SUd-Ouest; de la dorsale, des
ar@tes perpendiculaires à la mer déterminent au confluent des gran
des vallées de petites plaines alluviales qui ont été autant de
noyaux de propriétés.

Les villages de cette cete sont très petits, formés principa
lement de la main-d'oeuvre de la Société de Bambao ou des proprié
taires fonciers. Cependant, quelques habitants ont acquis des pro
priétés appartenant autrefois à des habitants de Mutsamudu. Sur oet-

t'Ô o't(i) peu occupée, les villages des "hauts" ont tendance à descen
dr~ sur le littoral et à gonfler les agglomérations existantes.

Un tableau analogue à celui de la presqu'ile de Sima donc :



Total

3. 100 ha .t au-dessus :

Taille des propriétés

1. de 5 à 9 ha

2. de 10 à 99 ha.

••
••
••
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Nombre des
propriétaires
des villages

6

II
a

22

t \

Nombre des
: propriétaires
• de Mutsamudu
• -.-.- _...-.... 0•..
•
• 1•

• 3•

• 4•
-~._...._- . -------------------------------_.. --------------------

par superficie :
Taille des propriétes

••

:
Nombre hectare.
villages

Nombre hectares
Mutsamudu

• •• •
1. de 5 à 9 ha. .. 37 • 0• •

• •• •
2. de la à 99 ha : 285 • 51•

3. 100 ha et au-dessus 0 • 411•
._~ _ ____ __._ 4" __._ •__

Total • 322 • 462• •-------------------------------- - = F-------------------------------- , p.

Autrement dit, la structure agre.ire n'est pas autrement différen
te dmls ses catégories tant dans la région de Mutsamudu que sur 'le
versant Sud-Ouest, dans la partie comprise entre Sima et ln plaine de
Pornoni.

Dans ln ~égion de Mutsamudu, i'occupàtion du sol se ~nit à trois
titres diff~rents :

1) à titre de propriété individuelle aux mains d'habitants de Mu
tsamudu ; les villages situés sur les replats d~ 200 mètres qui s'in
tercalent entre la montagne et la mer sont enserrés par des terres ap
partenant à des propriétaires citadins non-rési~1s ; à Bandani,il

n'y â que quelques propriétaires fonciers originai~s du village,
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le reste des terres appartient à des propriétaires citadins, ceux
ci étant très nombreux sur un espace assez réduit, ainsi qu'en té
moigBBnt ~cs plans des levers parcellaires du Service topographique

d'Anjouan.
2° - à titre propriété indivi~elle aux mains d'originaires du

village, propriétés achet~ ou propriétés d'héritage.
3° - à t~tre de "réserves " collectives de villages , celles-ci

situées dans les hauts, aUl: abords de la forêt comme à M' Jimamlm. ,

de l'autre eSté de la cr~te montagneuse sur les hauts du versant
de la baie de Pomoni pour des villages comme Bandani.

Sur les pentes occidentales de ce vèrsant, les choses sont en
core plus nettes. Une série de villages et hameaux s'égrène le long
de la eSte, Maraharé, Assimpao , Vassi, Dzindri dont les habitants
travaillent dans les propz-1étés voisines. Les "réserves" des ril..·
l.ages sont situées, soit dans les uhauts", près de celles des villa
ges du littoral Nord, soit sur les parcelles récupér~ sur les pro l

priétés appartenant à la société. La terreest occupée dans l~ en
semble par une dizaine de propriétés, immatricul.ées ou non, a~pat

tenant pour certaines d'entre elles à la firme, les autres à des
familles de Mutsamudu.

Ce qui diffère donc dans la structure agraire ces trois régions,
Mutsamudu, Sima, Sud-Ouest, ce sont les pro~po~ons entre los caté
gories de possédants et la taille des exploitations. D'une par;, les
superficies dévolùes à la propriété mu~udienne s'accroissent, les
petites parcellës du littoral font place aux grandes propriétés, !_.

tandis que la part des propriétés villageoises du crd diminUe, el
le est inexistante dans le Sud-Ouest , les habitants des villages
exploitent des terres de "réserve" plus considérablESo Là, comme à
Sima, a d'ailleurs travaillé récemment (1953) la commission ag~a1re

qui a doté les villages de réserves prises sur les anciennes par
celles des propriétés de la firme.

L'examen de la structure agraire comorienne nous apporte deux
données :
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10) L'existence d'une propriété terrienne de citadins, proprié

té aux mains des familles notables de Mutsamudu. Actuellement cela
signifie d'une manière ou d'une autre la limitation de l'espace éco
nomique villageois, ou que les propriétés soient sous-exploitées,
ou qu'elles soient exploitées avec des gardiens permanents et main
d'oeuvre occasionnelle étxangère au village' ou à la zone po~~es

gros tl'avaux et les récoltes, ou enfin que les habitants des villa~

ges ysoient métayers ou ouvriers agricoles. Il y a limitation de
l'espace par sous -exploitation ou exploitation par une main-dtoeu~

vre étrangère parce que. dans un pays où la terre est rare par raPt . li

port aux hommes, il y a toujours dans les villages sous-emploi et
chOmage ; autrement dit, ùne force de travail qui pourrait ~tre em
ployée si'elle disposait de torre inutilisée ou sous-utilisée fa 
vorise une manière de domination. L'espace villageois est aussi li
mité par l'exploitation par métayage ou la main-d'oeuvre de vil
la.,.'e parce que le fruit de la possession de ces terres avoisinant
les villages et cultivées par les habitants pour les propriétai~es

fonciers qui n'investissent et n'innovent que très peu appara!t
pour ces gens d'un village oomme un prélèvement.

2°) L'existence de grandes propriétés de citadins par rapport
à des petites propriétés villageoises laisse supposer qu'on est en
présence de résidus de domaines familiaux qui occupaient tout l'es
pace agricole. Cette présomption se confirme de ce qu'on sait de
Mutsamadu en fait de sociologie urbaine, existence d'une classe de
notables anthropolwgiquement originale, de forte culture arabe, for
tement endogamique, disposant des terres à l'extérieur et les fai
sant cultiver par dl autres, cumulant les pouvoirs religieux , éco-...
nomiques et politiques. Cette présomption est ainsi conforme à ce
que nous. savons de l'histoire anjouannaise et aux descriptions
vieilles de cinquante ou cent ans· Elle rejoint des déclarations
de paysans, dont le village était. ,oDposé 'd'esclaves, cultivant
pour le roi et les notables de la ville, et dont, pour les b~so1ns

dG la production, le roi modifiait l'emplacement.
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1i:EtS. fiODE,S DE PRODUCTION
La. structure agrairé les types d 'exploitat10n awcqueUes' _OOU

rent le p~us généralement les groupes sociaux qui possèdent la ter
re, les comportements des propriétaires, différenciés selon leur
or~g~ne (mentalité de citadins non-résidents qui nlgligent les cho
ses de la terre et les soucis d'une activité assidue, mentalité de
paysans devenus propriétaires) définissent les modalités de la pro
duction.

Dans la zone littorale qui s'étend de Mutsamudu à la presqu'!
le de Sima, ~a prépondéranc~ des propriétés citadines remet ln .•
j)roduction entre les nàttas des paysans alors que ceux-ci d:t.sposent
de peu de terres dans la zone : ~u production est essentiellement
vivrières, soit sur ~es terroirs des "réserves". soit sous ~es plan
tations pérennes des propriétni~es terriens de Mutsamudu. Ceux_ci
ne résident pas, ~auf exception, sur leurs terres~ A vrai dire, cet
absentéisme n'est pas trop dommageable du fait que le système des
cultures pratiquées se satisfait de ~a non-résidence de l'exploi
tant, à condition aussi, que celui-ci ne compte pas sur des rende
ments très importants~

En effet, la cocoteraie dont les arbres ont at~eint l'dge a
dulte et sous ~aquelle sont p~antés des girof~iers demande peu de
soins si ~'on ne cherche pas de hauts rendements, on réco~te régu
lièrement les noix de coco tous les trois ou quatre mois général~

ment, il n'y a personne sur ~e champ sauf lorsque la propriété est
assez consistante. Dans ce eus, un gardien permanent qui est assez
souvent un étranger au village, accepte cette tache en échange du
droit de pratiquer sur le sol les cultures vivrières et de cueillir
les noix de coco nécessuires à sa subsistence. Le gardien élimine
(imparfaitement d'ailleurs) les déprédations humaines (vols de noix
de coco, dég~ts du bétail des gens du voisinage qu'on met à pacager
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sons les tout jeunes cocotiers par exemple), il ntemp~che pas
les déprédntions causées par les rats aUX cocotiers, dépréd~

tions qu'uucun trQitement ne vient prévenir. Les seuls soins accor

dés à ln plantation résident dans le travail de ln terre aux en.
droits où le gardien fnit ses cultuxes vivrières. Ailleurs le sol
n'est pns travaillé, envuhi de façon permanente par les goynviers
snuvnges, sa.uf si les pu.ysnns viennent cultiver leur riz.

Le propriét~ire mani~este sa présenceau moment ~des

récoltes~ Celle des fleurs de girot.le est annuelle, celle des noix
de coco a lieu plusieurs fois par an. Le propriétaire organise
ln récolte, embauche de ln ~~in-d'oeuvre au village voisin, les
noix à coprah sont cueillies, ln coque extérieure est enlevée, e~

tassée en tas sur pInce de façon que les coco, réduits à l'envelop
pe intérieure. qui entoure l'amande, soient d'une Dk~utention plus
facile ; ils sont &nsU1techargés sur un camion ou un ooutre pour
MutsŒmudu, tnndis que, souvent, ln coque des noix demeureentassée
sur le lieu de récolte, suns utilisntion commeengrais.

La mnin d'oeuvre de récolte et de manutention est rémunérée
en coco pour ie travail qu'elle a fourni durnnt trois ou quntre
jours. Autrement dit, le propriétaire bénéficie d'un solde net de
noix cueillies régulièrement à son initintive sur une propriété qu'
il a ncquise par héritage snus qu'il ait effectué un effort de pro
duction quelconque.

Ce système qui demande le minimum de peine tant nu propriétai
re qu'au gardien de la propriété est en contrepartie le moins pro
ductif, n'intéressant pas le gardien à la mise en valeur de ln pro
priété ; de là ces terres de cocotiers et de girofliers envahies
par les goyaviers sauvages qui poussent facilement dans la presqu'l
le de Sim~, tandis que s'intercnllent les parcelles intensément cul
tivées que détiennent les habitants du village. Certnins p~oprié- .

taires autorisent les paysans à cultiver en sous - bois: cela
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agrandit l'espace agricole villageois, contribue à réduire les ten
sions de groupe qui peuvent résulter de lu possession quasi-exclu
sive des terres p~r les h~bitŒnts de lu ville, permet aussi le dé
sherbage et le travail de la terre et constitne ainsi un entretien
gratuit au profit du possesseur. En revanche, l'intrmduction sur
la propriété de farnilles villageoises qui cultivent le sol et ne

:~:bénéficient pas des produits des plnntations pérenlîes que pes plus
elles que leplus souvent le propriétaire actuel elles n"ont créées
alors que ces produits échoient à un étranger qui ne travaille pas
le sol, fournit in nouvel élément aux tensions qui naissent de la
structure agraire. En outre, ces cultures vivrières, si elies per
mettent un travGil régulier dQUs le sous-bois, en épuisant ,auss! le
sol et peu~t atteindre les cultures pérennes: riz de montagne

sur les pentes que les "g:tGttea" lessivent et qui, faute dé' rota·....
tion de culture, ne renouvellent pas ~es éléments du sol, 'profu-
sion des cultures vivrières sur une m~me terre : bananiers, puis am
brevades et manioc; puis vohèmes, embériques, enfin riz et patates.

Ces inconvénients psychologiques et ,techniques qui résultent
d'une mise en culture du sous-bois au profit des paysans pn mettent
en balance les avantages et limitent les attributfons de terre aux
villageois, de sorte que ces propriétés montrent un sous-emploi des
facteurs de production terre, capital, et hommes dans un pays où
les hommes sont trop nombreux, les terres trop rares et où les
propriétaires urbains sont ceux qui normalement du fait des fortu
nes ancestr0les et des activités ~ agricoles devraient disposer
de plus de capital.

Ceci ni est évidemment pas général : des propriétaires inve,s
tissent (~tations de jeunes cocotiers, de jeunes girofliers,
de vanilliers). Mais ils nlutilisent pas toujours de la main dloeQ
vre des villages, mais prove~nt de régions st~peuplées, Nioumokélé
par exemple. Le travailleur est installé sur la terre, il entre
tient la plantation, élève pour le compte du propriétaire et
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obtient le droit de cueillir les coco et de faire les cultures
vivrières nécessaires à sn subsistance.

Le propriétaire a l'avantage de disposer d'un travailleur é
trnnger au village voisin, dont il suppose qu'il lui sera plus
fidèle, ce qui peut limiter les déprédations des hommes et des n
nimauX , et qui ser~ moins exigeant que les habitants des environs
du fait des disparités de niveaux de vie et de l'offre de travail
qui existe dans les zones de forte pression démographique.

Il est difficile d'évaluer la charge qui pèse, du fait de l'e
xistence de ln propriété citadine, sur les terres de cette zone:

11intér~t serait de mettre en balance le poids de la population des
villagP. . eu égard à celui des familles de propriétaires de la vil
le qui vivent des revenus de leurs possessions terriennes (1).
Snns doute, cette chnrge porte-t-elle sur des produits qui ne vien
nent pas du travail paysan, coco par exemple, ~~is qui ne viennent
pas non plus ~u travail du propriétaire. Si les inégalités nées.
de la struc~e sociale traditionnelle n'existaient pas, de tels
produits reviendraient en très larges parts aux payscns des villa
ges •.

Les paysans de le zone limitent donc en très large part leurs
activités aux cultures vivrières que ce soit sous les ooootiers et
les girotliers des proprié~aires urbains, qu'il s'ngisse de leurs
propres po..rcelles sur le terroir de "réservel« ou les propriétés
d'héritage. Ils font cependant aussi un peu de coprah, souvent ils
gardent ou élèvent des boeufs pour. les gens de Mutsamudu qui sont
ceux qui ont les niveaux d'existence les plus _ .élevés ; c'est-à
dire la classe urbaine dominante.

- •
(1) En éliminant un villo.ge qUi fournit sa mnin-d 1 oeuvre à un co
lon, l'importvnce de la population villageoise de le zone est, pour
six villages, de 3.200 habitants qui vivent uniquement du travail
des terres de cette zone. Si nous considérons que la claase urbaine
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vivant en partie des revenus de ln propriété terrienne représente
à Mutsrumudu ln moitié de ln population de ln ville (on avait ad
mis 3/5ème pour l'ensemble des quatre villes, mais il fnut tenir
oompte ici de la forte proportion de main-d'oeuvre immigrée du
fait de la présence du port et de l·.xistence de quelques possi
bilités d'emploi née de la présence de l'administration ~t de 10
concentration du commerce), il faut retenir un chiffre de 2.400.
Mais d'une pnrt, la propriété urbaine n'est pas uniquement con
centrée dtUW la zone que nous étudions, elle n'en représente que
la moitié et il faut donc diminuer ce chiffre de 50 %, soit 1200,
.en outre .les revenus agricoles dont disposent les gens ne peu

vent pas gtre tenus pour une somme dépassant la moitié du revenu
total, on arrive ainsi à un chiffre de 600 personnes qui vivaient
exclusivement de la production agricole de la zone.

Quelle charge représentent-ils pour les popul~tions paysan
nes de la zone? Les disparités de niveau de vie sont telles qu'à
mon avisj le niveau de le classe urbaine dominante représente fa
cUement 3 à 4 fois celui de la campagne de la baie d'Anjouan. Au
trement traduit en termes de niveau de vie paysan et correspondant
au chiffre précédent de 3.200, nous obtenons un chiffœe de 1.800
à 2.000.

Il faudrait en outre ajouter à ce chiffre le poids que repré
se~te la main d'oeuvre agricole par exemple de Nioumokélé du fait
de l'existence de la propriété terrienne des citadins et de ses
modes d'exploitation: peut ~tre 500 persJ:)nnes qui ont un niveau
de vie inférieur de un quart à celui des pnysans du crd, c'est-à
dire qu'ils représentent en fait une charge de 375 personnes.

Si le calcul est exact, les 3.200 habitants de ln zone sup
porteraient Un poids supplémentaire de 2.375 personnes estimées
en termes de niveau de vie égaux.

Les incertitudes du calcul reposent:
- sur l'estimation de la classe urbaine dominante (mais les

travaux de sociologie entrepris à Muts~udu doivent permettre
d'effectuer cette estimntion).

- ln distribution géographique de la propriété fonCière, né
cessitant une enquête sur les exploitations agricoles.

- la part des ressources d'origine agricole dans les ~evenus

de cette classe (éléments à apporter par les travaux sur les bud
gets fnmiliaux).

- les disparités de niveau de vie (budgets familiaux)
- l'importance de la main-d'oeuvre (enqu~te agricole).



- 53

Le gnrdie~e"''Qu le méto.yage ttélevage"

Quelquefois, les paysans des villages gardent des boeufs sur
les terres des propriétaires. Le système dfélevage nu piquet avec
apport à l'unimal de ln nourriture (herbes, feuillages et troncs
de b~naniers) pur le gardien, explique qu'il n'y a pus de différen-
ce duns les clauses lorsque le bétail pâture sur les terres du
gardien ou sur celles du propriétaire. Lorsqu'il s'agit d'un' boeuf
le gardien est rémunéré en argent, 350 fruncs par an en principe.
S'il s'agit d'une femelle, il y 0. alors métayage: partage du cro1t
le lait revenant à l'éleveur à moins que le propriétaire n'en de
mande ; duns ces deux systèmes il ne faut pas perdre de vue la si
tuation sociale des deux ~artiés : il n'y a pus égalité entre elles,
parce que le propriétuire foncier, bien connu dans ln région, re
présente une autorité traditionnelle : c'~t été autrefois un ma!
tre de Cerfs ou d'esclaves; ensuite parce q~ par suite des dis
parités de revenus, l' .élevage pour le propr1étcire est ûn surplus,
pour l'éleveur un appoint monétairequi v~ent compléter ses subsis
tances ; enfin parce que le propriétaire trouvera toujours un éle
veur à qui confier son bétail, tandis que duns les villages, relati
vement peu de paysans peuvent avoir la chance d·~tre éleveurs.

De sorte que sur le plan socinl comme sUr ie plan économique,
on a là ~~ type de relations asymétriques. Lorsqu'on rapproche ce
type de relo.tions de lu s'tuatio~ agraire, des besoins des paysans
d'agrandir ~eur espace agricole, du poids que représente sur l'éco
nomie ~aysunne de la zone l'existence d'une masse considérable de
dominante, lorsque l'on s'aperçoit que ces situations créent des
relations où ce sont toujours les m~mes parties qüi sont en présen
ce : classe urbaine de propriétaires fonciers d'un ceté, paysans de
l'autre , alors on peut considérer que cet ensemble de relations
asymétriques forme un système qui maintient une certaine domination
sur les pc..ysans.
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LE SYS!§ME COM}ŒRCIAL

Les propriétaires fonciers vendent directement le coprah aux
négociants ll"ldiens à Mutsamudu. Dans les villnges, quelquES commer
çants collectent le copr~ des paysans. Les prix ne sont pns débat
tus avec les paysans, mais fixés par les négociants à Mutsamudu
et les boutiquiers en brousse à l'instigation des exportateurs.
Si, à ~fuyotte,· l'aisance relative de ln vie fait que, lorsque les
cours baissent trop, les habitants se dispensent de récolter, les
limites étroites à Anjouan des ressources paysannes ne permettent
pûS aux cultivateurs d'adopter un tel comportement. Seuls, les
propriétQires fonciers pourraient se~ettre de le faire s'ils
nvaient un niveau de vie suffisant pour se passer sans dommage des
revenus qu'ils tirent de leurs terres.

Les commerçants indiens et les boutiquiers de brousse jouent
un plus grand rele dans la vie pa7sanne par la distribution des

produits de consommation dont l'économie paysanne est tributaire:
riz essentiellement, sucre, éto«fG8. ce commerce est dirigé au
sommet par quelques négociants ~portateurs Indiens pour la plu
part qui alimentent et financenbune large partie des boutiques de
village. En m~me temps qu'ils dirigent la distribution des pre
duits de consommation aux paysans, ces négociants concentrent des
produits d'exportation tele que coprah, girofle, vanille.

Les boutiques de brousse tenues par des Comoriens, ~ou,ours,

sauf exception, par des originaires du village, constituent le
chntnon intermédiaire entre les négociants et les paysans. Le
commerçant indien n'est donc ~amnis dans le village en relations
directes avec les paysans, ceci étant valable non seulement pour
la zone étudiée mais pour tout Anjouan et également pour l'ensem
ble des Comores. Il ne paru~t pas y avoir de financement de ln
production par le négoce indien par exemple par le jeu d'avances
sur récoltes avec intér~ts •

Des avances sur "traites" sont consenties par les commerçants
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indiens aux petits boutiquiers, à vingt ou trente jours. La som
me inscrite sur l~ trnite serait intégralement versée, ce qui peut
s'expliquer par le fait que ln très gronde majorité des gens é
crivent la langue unjouannaise en caractère arabe, que l'activité
commerciale du boutiquier est toujours seulement un des éléments
de ses activités (on ouvre une boutique comme on se met à plan
ter de la vanille) ; il s'ensuit que la mise en sommeil de la bou
tique, si l'on ne s'entend pas avec le grossiste, n'est donc pas
impossible, que l'a~tention des comoriens aux questions d'argent
est vive. S'il y a un intér~t, il faut qu'il soit versé en soulte,
des .as sant connue où la chose a été proposée, mais aussi refu
sée, mais ce refus a semblé dépendre du tempérament de l'intéres
sé. S'il accepte de payer la soulte, il y a une chance sur deux
qu'il ne l'a fait que/~gHtinuer le commerce avec le négociant in

dien et en espérant dans l'avenir se rattraperr sur celui-ci, et
se dédommager largement' de la soulte qu'il a dt. verser. En oq qU

concerne le taux de l'intér3t, il ne fa.t pas non plus négliger
le fait que les prix d' achat à la produCtion font 'appara!tre des',
marges assez fortes pour que les exportateurs-impoTtateurs et les
négociants aient là une source de profits autrement plus facile
à capter que celle qui pourrait venir de la p~tique de taux usu
raires •

*
* *

Face aux paysans pauvres de la baie d'Anjouan, ceux de.1a_
presqu'fle de Sima présentent un autre air de ~rospérité qui cor
respond à l'élargissement de llespace agricole des villages.

On a déjà mis l'accent sur le mpuvement de transfert des ter
res des propriétaires citadins aux propriétaires villageois. Le
domaine de Sima de ln Société de Bambao a toujours été d'un rap
port modeste, à cause des déprédations des habitants et de leur
bétail.
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De nombreux villageois possèdent cocotiers et girofliers
dont ils commercialisent'les produits. Les villages présentent,
en toute saison, sur les places publiques des carrés de coprah dé
cortiqué qui sèchent au soleil. Depuis que1ques années, 1es pay·
sans plantent de plus en plus des lianes de vanille.

Les domaines d'une famille de colons (200 hectares de ter
res, toutes occupées) emploient la quasi-tmtalité de la main-d'oeu
vre de quatre villages pour la récolte des coco, l'entretien et· _
la récolte permanente des ylang (et font vivre par conséquent 350
à 400 habitants environ).

La mer poissonneuse avec l'existence d'un village de p~cheurs

professionnels assuredes revenus~tants à la zone, qui fournit
pratiquement la moitié de l'tle en poisson.

L'élevage pour le compte des familles de la ville n~existe

pas. Les paysans sont~ ceux d"Anjouan qui possèdent le plus
de bétail qti donne lieu à des ventes débattues avec les bouchers
de la ville.

Autrement dit, la presqu'Ile de Sima manifeste vis-à-vis du
littoral de la'baie d'Anjouan un état des conditions de vie et
des niveaux d'existence de la population paysanne quasiment anti
thétiques' ce qui cor~obere l'opinion des habitants de la ville,
largement ~épo.ndue avec une pointe d~acrimonie sur le "haut" ni

veau de vi. des paysans de Simai
Il y a sahs doute là ùn plus haut niveau de vie par rapport

à la zone intermédiaire entre: Sima et Mutsamudu. Des causes pcœ
ticulières l'expliquent : res~ources de la p~che en particulier.
Mais aussi un plus large espace agricole qui, en dépit des rési
dus latitundiaires encore importants des citadins, permet à la
majeure partie de la populntion de récolter tout ce qui se trouve
sur le sol qu'elle cultive, l'absence (ou l'existence réduite)
d'un po1ds de population urbaine pesant surla masse des subsistan-
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ces produites par la zone, une certaine égalité dans les rel~

tions é~onomiques des deux parties qui fait que l'une n'est pns
soumise à l'autre, que l'autre ne pèse pas sUr les termes de l'é
change entre la ville et la ccupagne~

Dans l'ensemble de la région, les phénomènes de domination
qui s'y manifestent résultent des inégalités dans les structures
sociales traditionnelles, des anciens faits de dépendances qui
à travers le métayage, le gardiennage et les autres relations asy
métriques per8~stent et donnent lieu à des prestations sans réci
procité. Ils résultent aussi des inégalités d~ns la structure a
graire toujours au profit des m~mes fo.milles "prépondérantes"
dont la masse pèse sur les ressources disponibles de la région.
Le mécanisme de la formation des prix des produits exportés lais
se présager, par des pratiques de monopole, d'autres éléments
sans que, en l'absence de toute référence aux "justes" prix qui
devraient être pratiquée et aux co~tè de production effectifs,
l'on puisse en donner une mesure exacte.
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CHAPITRE IV

NIOUMAKELE

Au nombre des unités culturelles que recèle AnjOUD.Il; se trou
ve Nioumnkélé, dcns le Sud de l'!le, monde à part disent les 'vieux
oomoriens" qui se sont intéressés à llethnologie de l'Archipel et
en parlent ln longue, des "sauvnges" pour les populations des vil
les Mutsrunudu , Domoni, Ouani.

A Nioumnkélé l'essentiel de ln civilisation matérielle ne
diffère guère du reste d'Anjounn si ce n'est les conditions qu'im
pose la vie dons les "ho.uts·'.

Au-dessus de 600 mètres, les cocotiers disparaissent et le
paysage se découvre jusqu'aux ~bords de l~ for~t • Les cultures
riches ne sont pratiquement pas possibles suuf pour la vanille
qui se sat14fait d'un climat humide; encore n1atteint-elle pas
500 mètres.

A ces altitudes, les cultures vivrières sont atteintes par
le climat: les brouillards, le manque d'ensoleillement, la fra!
cheur de la température, les vents balaynnts, les pluies et la
très grande humidité de l'air. Le manioc cultivé à Nioumakélé
pousse mal nu-delà de 5 à 600 mètres ; plus haut, à 600 mètres,
les embériques et les vohèmes qui forment une des bases de l'âli
mentat10n anjounnnnise disparaissent. Seuls, les bananiers con
tinuent à produire jusqu'aux altitudes de la for~t (800 à 1000 mè.
tres) et dans les clairières amén~gées par l'homme poussent le
riz et les ambrevndes.

On peut . établir schématiquement le bilan du complexe
aliQentaire de la populntion de Nioumakélé •
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• •
:"&uts "de: Zone • Régions
:Nioumnkélé:int~~édiai-basses
• • e· • ••

(très insuffisnnt)Ambrevades •
R1Jl : •

et mars · + + +•
•

(bananiers autour des villages · + • ... +• ·•
)bnnnniers en for~ts + -:
(bananiers SOLlS les cocotiers - - • +• • •• •

vohèmes ou embériques • + • +• •
Patates · + + • +· •
manioc - - +

principales zones d'élevage + - +
cocotiers - - +

••
autres ressources de le. for~t

(ttJ.ro + - -
Total + · 6 • 4 • 8• · •

• 4 • 6 • 2Total • •- : : 1=- -= =::::e:» -=======================================
Ainsi apparaissent les d1~cultés pcrticulières de ~ ,

. , .. . da la zone
la zone ~termed1a1re qU1 ne d1spose pas des ressourceslDasse et
dont les villages ne peuvent pas tirer parti non plus de l'exploi
tation de la tor~t; de toute façon, ces différences ne doivent pas
~arquer la misère alimentaire de toute la région par rapport au res
te d'ÀnjoUan, misère qui procède ~ l'état de surpopulation dans le
quel se trouve Nioumakélé, du manque de terre et de la structure a
graire, de l'état des techniques et des habitudes de consommation
des habit~.nts.
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Moy~ est considérée comme la quctrième ville d'Anjouan, non
par s~ importance démogrcphique mais parce qu'elle présente un as
pect urbain analogue à Domoni, Ouani et Mutsamudu : maisons tradi
tionnelles de pierre et de chnux, vestige d'un mmr d'enceinte, exis~

tence d'une "mosquée du Vendredi", et parce que les habitants ont le
sentiment d'~tre différents des autres populations de le ~égion.

Les habitants de Moya ne s'avouent pas pêcheurs, pas plus que
cultivateurs, toutefois les appropriations foncières qui ont eu lieu
dcns la région, en ne laissant subsister pour les habitants que l'em
placement de la ville, ne leur permettent pas de se prévaloir de la
qUalité de propriétai~s. A l'origine, il s'agit d'habitants de Do
moni qui se sont installés sur la cOte Sud-Ouest ; demeurés isolés
de la population noble et des autorités de Domoni per les groupes
"sauvages" de Nioumnkélé, les habitants de Moye. sembleim1ent .. au
cours des ~ges avoir développé un complexe d'isolement qui les fait
donner pour peu sociables et que la présence récente des entrepri~.

ses européennes,en limitant leur espace traditionnel, n'a pas pu ne
pas renf~oer.

"Avant (10. Société),il y avait des SUltans et la terre éta.it
à la disposition de tout le monde. Chacun grattait et faisait ses
cultures vîvrières. Mais (le représentant de la firme) (est venu),
s'est entendu avec le Sultan pour louer le terrain".

"Les Sociétés ont tout pris". Cela a été entendu à :Patsi, d'au
tres l'ont dit en d'autres lieux et en gros, cela a été vra.i pour
les zones où les fimes se sont installées. A Moya les habitants
prétendent qu'il en a été ainsi mais la notion d'appropriation tend
dans l'esprit des habitcnts q~i se disent dépossédés à recouvrir et
signifier celle d'expropriation. Si la querQ!Le vaut la peine d'~

tre vidée (mais cela ne changera pas un iota à la tragique situation
d'Anjouan où le problème fondamental est démographique, ni -ne fera
avancer ln solution d'un cran), elle doit porter sur le point de sn-
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voir s'il y a eu expropriation. Ur, sur la manière dont les terres
ont été dans l'ensemble appropriées à Anjouan, on ne peut obtenir
de précisions intéressantes sauf que souvent les réclamations des
habitants ne pouvaient aboutir faute de posséder des titres :"avant
les gens ne faisaient pas de papiers pour fixer les propriétés",
ce qui signifie seulement que ces gens dont il est question oulti
vaient ou faisaient cultiver seulement à titre précaire, parce que
les propriétaires, au terme du droit musulman, étaient titulaires
coraniques. Il en va ainsi de vieilles familles des grandes vi~es:

Domoni et Mutsamudu·
On sait que les derniers sultans ont loué à bail à des colons

ou à des Sociétés de colonisation certains de leurs domaines. A
partir du fait de location, le phénomène d'appropriation peut se
concevoir de la sorte : par l'acte de bail, les terres qui for
maient l'espace agricole de Moya en changeant de détenteur·
vo~ent leurs systèmes d'explOitation transformés. Tandis que dans
l'ancien système, les nobles dè Moya, concessionnaires de terres
appartenant au Sultan, les explita1ent et en jouissaient à leur
guise, utilisant dans doute un système de faire-valoir indirect
pour leur mise ne valeur, dans le nouveau système le détenteur
conservait pourlui-m~me l'usage ~u sol et en privait les conces
sionnaires Sans titre reconnu, de m~me que leurs clients.

En fait cela ne signifiait pas forcément expropriation pour
1

les utilisateurs réels du sol loué à la firme ; d'Une part, les
olients des nobles de Moya ne devaient pas cultiver obligatoire
ment au m@me endroit, les techniques comoriennes d'utilisation du
sol sur un large espace sont extensives et l'occupation était,
dans l'ancien système, précaire; d'autres part au début du siècle
la pression démographique n'était pas telle que toute nouvelle ve
nue ne pftt se résoudre que par une dépossession Sans réinstalla
tion autre part.



- 62 -

Duns le cas de Moya, le site limite sans doute les effets d'u
ne telle réinstallation mais sur le plateau de Nioumnkélé où l'on
parle volontiers d'expropriation, les espaces peu occupés de
vaient être larges il y a un d~i-siècle.

Dt après les habitants de certains villages, il y a eu appro
priation : "un jour (le représentant de la Société) est venu et a
demandé un emplacement pour construire une maison et cultiver un
jardin puis" 11 marqua" tous les terrains des villages et prit
toute la terre pour ses plantations". Ce schéma inexact à la let.
tre vaut sans doute en gros, mais il ntest que le fait, vécu par
les' habitants, de l'installation de la domination sociétaire. Sur
le plan du droit, il n'y a pu. 7 avoir appropriation au détri
ment des villages de Nioumakélé parce que la notion de propriété
n'existait pas à Nioumakélé.

"Autrefois (ce qui signifie, avant l'installation française y
la venue de la Sooiété), les gens de Nioumakélé étaient - au dire
des habitants nobles de Domoni - des esclaves", Nioumakélé consti
tuait un domaine de Domoni, domination sans doute tempérée par les
réactions des "esclaves" si l'on en juge par la dureté dans les
attitudes de la plupart des habitants ninsi qu'en témoigne~ l'd
preté des disputes villageoises, le recours aSsez rapide à la vio
lence lors des contestations, la manière dont on rabroue quicon
que s'occupe trop volontiers de vos affaires. Sans doute, est-ce
là uri trait culturel qui distingue Nioumakélé du reste d'Anjouan
pour lequel on parle de ~a douceur anjouannaise qui 'est générale
et qui justifie pour les citadins la qualification des habitants
de Nioumakélé de "sauvages",

Autrement dit, et quelles que fussent les revendications des
nobles de Domoni sur Nioumnkélé, le Sud de l'11e devait consti
tuer une zone autonome où la firme s'est installée, a pris les ter
res qui lui étaient nécessaires, et aussi bien pour avoir ln paix
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que pour obtenir une source de main d'oeuvre, organisa et délimita
les terroirs traditionnels des villages~

N10umakélé est ainsi le centre d'activités d'une entrep~ise

européenne qui domine toute l'économie régionale. L'1ntér~t de
l'étude de Nioumakélé réside en ce qu'elle ne recouvre pas le modè
le de Patsi parce que, pratiquement, elle ne supprime pns les acti
vités propres des villages et de leurs cultivateurs, elle ujoute
ses activités à celles de multiples petites "exploitations" por
tant sur des cultures vivrières ou des cultures de spéculution (1).

Il Y a domination sans acception péjorative aucune du terme(2).
A Nioumakélé, la firme domine les autres unités économiques par
ses dimensions, la nature multiple de ses activités productives et
commerciales, son pouvoir de négociation à l'é~.rd de concurrents
éventuels duns une de ses activités. Elle domine ainsi pur ses in

novutions et par le jeu des conditions économiques générales de
la zone : surpeuplement et manque de terre.

Comment l'é~e paysanne est-elle concernée par l'activité
de la firme?
Les dimensions de lu firme

La firme possède Une partie des terres de Nioumakélé. La plue
grande partie est actuellement possédée par les villages. L'acuité
du problème des terres vient du surpeuplement de ln zone qui ne dé
gage pas suffisamment d'espace pour l'agriculture de chaque famille.

(1) Bien des concepts économiques sont difficilement applicables
dans des Sociétés non-mnchta1stes. Cela vient de ce qu'ils ont été
forgés pour décrire des réalités occidentales. Témoin le terme
d'''exploitntion agricole" qui évoque une entité humaine et économi
que dotée d'une organisation et de techniques complexes et que l'on
rencontre telle quelle en Europe, en Amérique du Nord, en URSS par
exemple, et non à Anjouan, exception faite pour les deux Sociétés
de plantation. Mais étymologiquement, l'expression est apte à dé
crire les réalités comoriennes.

(2) Cf. R. BARRE, "Economie politique, tome l, collection Thémis
(P.U.F. Paris, 1958).
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• Ainsi les deux villages de !indini et Comoni, du groupe Hama, dans
la zone intermédiaire, qui comptent respectivement 592 et 835 habi-

. tants disposent ensemble de 320 hectares pour l'agriculture et l'é
levage. En revanche, jusqu'à ces dernières années, le plein emploi
des terres n'était pas réalisé par la firme et à présent des tra
vaux de constitution d'un ·oouvert végétal pour l'établissement de
cultures de spéculation ne permettent pas de croire à l'utilisa
tion du sol •

Mais "Bambno" possède a.ussi de trèslnrges espcces inemployés
et dans des régions fertiles et les propriétés foncières de la
baie d'Anjouan, dans une zone très fertile et très arrosée, égale
ment peuplée et où les paysans n'ont que peu de terres présentent
trop d'étendues permanentlSde goyaviers sauvages sous les cocotiers
dont bénéficie le propriétai~ L'observateur conclura que le sous
emploi ou le non-emploi de lu terre est un caractère général qui
marque l'économie anjounnnaise et plus généralement l'économie
comorienne: à tous les niveaux de la production.

Lu N.M.K.L. posaède aussi des plnteaQ~ fertiles eu égard aux
terroirs érodés qui résultent des cessions effectuées aux villages
lors de la'réforme agrnire de 1949-1953. Mais ln culture tradition
nelle du riz sur des terres en pente facilite l'érosion etla f1r
me possède aussi de mauvaises terres du Sud, érodées, au clîmat
sec (peut-~tre 700 millimètres de pluie par an sous-climnt tropi
cal) qui constituent une très large partie de san domaine et qu'el
le valorise en exploitant des plantations de sisal, tandis que les
terres adjacentes allouées aux villages ne portent pas de cultures,
sans doute à'cause de ln sécheresse mais sont livrées à l'élevage
extensif. Le sisel apparatt dans cette région comme l'une des
cultures de rapport à fo~coefficientd'utilisation de travail qui
s.oit parmi les mioux adaptées à l'écologie ambiante. Il ne fait
pas de doute que le sisal est bénéfique pour les TH"IT\~'1.r:.:-:" ',-" .',':'.:
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villages du Sud et c'est là que la firme recrute dans la zone de
Nioumnkélé l'essentiel de ses salariés.

Les autres villages sont moins concernas, semble-t-il, par~~e

v.navail de la firme i il Y n quelques travailleurs dans la pres
que totalité des villages mais celn n'est que de peu d'importunce
par' . rnpport à la masse de la population active qui reste inem
ployée. Les femmes et les enfants des villages des "hauts" sont
beaucoup plus interessGs par la cueillette des fleurs d'ylang et
de jasmin, mais ~ Nioumakélé les plantations d1ylang sont peu
importQntes et la récolte des fleurs de jasmin est saisonnière,

Ces vil:lnges des "hauts" de Nioum::t.kélé vivent donc en grande
partie de leurs cultures vivrières qui sont les plus florissantes
dans les fonds de vallées et en bordure de mer, Il s'y ajoute des
cultures de vanille et un peu d' Glevc.ge. Le. ~che à la saison cons
titue une ressource importante. La firme donne aussi certaines
terres en métayage où les pnysans cultivent de la vanille et du
jasmin. Les salaires qui proviennent de la récolte des fleurs
d'ylnng et de jasmin et les profits de la vanille f~ssent à

ces villages des revenus monétaires qui permettent de compléter,
p~r des achats de riz, les ressources venant de la production d~

mestique, En outre, des produits vin.iers proveJ::laUtdes cultures de
ces villages sont revendus aux villages du Sud qui en sont démunis
et qui introduisent de ce fait chez les premiers des surplus mon~

taires venant de la firme.,
Dnns l'ensemble et eu ég~rd au niveau de l t emploi et aux be

soins de la population, la firme ne doit pas verser des masses 4e
salaires considérables mais le fait est essentiel qutelle intro
duit des liquidités qui font fon~~innner un circuit monétaire aUX
mailles tenues lIttds nombr':;'~cGc:J ct qui, en leur absence, bloq,uero.1t
tout le système des éChanges.
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La nature de ses activités
•
La firme produit ou fni t produire en vue de l'exportation et

dans l'optique d'un p~fit à réaliser. En revanche, les villeges
et les familles produisent pour leur subs1~o~,soit dans le ca
dre da la production domestique et de l'auto suffisance, et dans
une certaine mesure, de l~ production pour revendre, soit dnnf~e

lui du travail salarié. En outre, une partie de la production do
mestique est destinée à la vente pour obtenir des liquidités moné
taires. Dans ces trois cas, les activités villageoises s'efforcent
de couvrir les besoins du groupé.

Ln firme dispose de réserves actuelles ou virtuelles. Actuel
les parce qu'elle est une entreprise capitaliste qui fonctionne
dans une économie de besoins et de rareté, virtuelle~'pnrce qu'el
le peut accro1tre sans difficultés sa production en quantités plus
grandes : terres dont elle dispose juridiquement et qui sont inu
tilisées (ou qui furent inutilisées), travail abondant dans une ré
gion surpeuplée de sous-emploi et de chOmnge saisonnier ou généra
lisé.

Les paysans n'ont pas de réserves et peu de liquidités. Il
est connu partout, dans les milieux ruraux à Anjouan, qu'on paye
llimpOt personnel avec peine, en allant s'embaucher dans les chan
tiers administratifs, nu port de Mutsnmudu, dans les villes comme
dom~stique de maison, ouvriers agricoles aux environs de la ville,
jusqu'à ce que l'on :- ait réuni la somme nécessaire. La réserve est
en nature t dans le boeuf fnmilinl et les quelques cabris que l'on
élève en vue de ln prochaine f~te familiale (circoncision, coupe
de cheveux, mariage ••• ) ou religieuse, dans les volailles que
l'on consommera pour ces f~tes ou que l'on sacrifiera sur l'or
dre du magicien ou "moilimou"~

A N1oumakélé, les paysans n'ont m~e
tance" o.ssuré~ Les récoltes sont faibles,
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travail des femmes. Les hOIDQes semblent travailler beaucoup moins
que les femmes. Mis à part le temps des semailles , l'homme fait
les très gros travaux (défriche~lent po.r exomplG uais d3l1s un ter
roir intensément cultivé, loin de la for~t, ces trava~~ sont rares),
il s'occupe de la vanille ou du jasmin s'il en cultive, et sur
.out s'occupe du bét~il : il faut amener l'animal au p~turnge s'il
s'en trouve, sur les bords des chemins, débordant d~ns le lemon
grass, le jasmin ou le sisGl des terres de la firme ou bien dans
un coin, ~ttQché nu piquet tandis que l'homme va, à demi-heure de
marc~e, dans la fo~t, ou dQlls les fonds boisés des ravins qui
descendent à la mer, lui couper un tronc de bananier qu'il ramène
re et débitera au couteau ppuroti • Il faudra aussi, tous les deux
ou trois jours, le mener boire dans le~ (rivière) et ce tra
vail demGlldera facilement deux heures de temps.

Les femmes "grattent" le sol au moment des semailles, déd'~

bent, brtuent les tas au milâ.éu des champs. Lorsque le riz a dix
ou vingt ou trente centimètres de hauteur, commence le long tra
vail de sarclage, désherbage et repiquage, femmes accroupies dans
le champ du matin jusqutà la fin de l'après-midi, grattant le sol
avec leurs ongles et remunnt la terre sur une dizaine de centimè
tres de profondeur avec un couteau spécial. Il faut aller chercher
le bois pour le feu, l'eau au creux du ravin ou en haut dans la
source du cratère qui se dresse à cent mètres d'altitude à l'orée
du village, ramener la nourriture du soir et la préparer.

Les paysans vivent (D~ouéni) de récolte en récolte ; ils a~~

tendent les "sommets" du calendrier agricole que représentent la
récolte du riz (qui constitue un mois de nourriture), celle du ma
nioc (quand elle a lieu, les récoltes du mars , des patates, des
umbrevades, des vogèmes, des embériques.

Entre ces "sommets" alimentaires" que représentent ces diver
ses récoltes, les ressources sont ,réco.ires : baneLGS de for~t,
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tubercules "Boungassera", ttbongayoumbe", "maguindro" et ddnt la
préparation est très longue et dénote le oar~ctère peu comestible
de ces plantes : ouisso~ à l'eau chaude durant trois heures avant
épluchage, puis encore deux heures après l'éplu~G ; cela reste
tres cciQ~ (Dngi), on met du. _sel et celn devient comestible (Dzia-

ni) •
EncorG Daouéni dispose-t-il ave~ les villages des "hauts" des

ressouxces de la f~t proche: bananiers en particulier, Dagi
possède des cocotiers surle littoral Ouest, Dziani, que~que en zo
ne de sisnl, détient des cocotiers. Les villages intermédtdres
n'ont- pas ces ressources. Sauf à se risquer en fo»~t, au risque
de déclencher des conflits avec les villeges riverains, sauf à
ramasser des noix sur les cocotiers du domaine (de la firme), ce
qui en conviendra assure un approvisionnement moins stable et moins
sQr que celui qu'on peut tirer de ses propres terres.

Dans ces conditions, l'économie des villages appara1t très
misérable- Les remèdes que l'on pourrait y apporter résident dans
un uccroissement des rendements, mais le surpeuplement conduit à
multiplier les parcelles, à limiter leurs surfaces et à rendre dif
ficile l:tinstauration d' un système de rotation de culture s suscep..
~ibles de remplacer les pratiques existantes à beaed'association.

Une grnnde partie des terres de villages sont en jachère parce
que le ~iz 't ne donnerait plus", mais l'herbe y pousse mal ; 11 in
trodu6tion d'autres cultures moins épuisantes que le riz serait
souhaitable, mais le riz produit sur le champ constitue un aliment
social qui joue un rele dans les f~tes et cérémonias 1 dans
certains cas, il faut manger le riz que l'on a produit, et en ou
tre, il polarise l'ac~ivité des femmes: une femme désherbant un
riz jaune extr~mement clair de cinq centimètres de haut et qui a
vait deux à trois mois, à qUi l'on demandait. la raison pourlaquel
le elle perdtait son temps à ce travail parfaitement improductif,
répondit qu'il fallait qu'elle faJae ce travail, que c'était la
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coutume. Au surplus, l~ haute main des femmes sur les cultures vi
vrières ne doit pas faciliter les innovations dans ce domaine d~ant

donné que le contact technique avec les milieux paysans se fuit es
sentiellement par les hommes et que ln liberté pr~tique des femmes
au sein du foyer.est grnnde.

La firme a joué le r~le d'innovateur en donnant certa1nes de
ses terres en "métayage vanille" dont la culture est une activité
masculine~ Il existe également un"mé1rayage jasminll

• Elle e. aussi
développé l'innovation en milieu paysan en incit~t les cultiva
teurs à pl~ter du jasmin qu'elle achète à prix garanti. Plus que
le salariat qui prolétarise, ces modes de production ont l'avanta
ge d' amorcer un développement de l'agriculture traditionnelle,
mais eu égard à la pression démographique, ils nlont pas beaucoup
d'effets.

La situation de ln ~one apparü1t schématisée: une f1rme de
dimensions moyennes fonctionnant selon des normes capitalistes et
occidentales de profit et environnée d'une constellation de villa
ges misérables dont l'économie demeure traditionnelle. La fi~e

valorise des terres sèches du Sud 'et sans doute procu~e de ce fait
aux villages del[bum~élé Un net surplus de revenhs. ~oar le res
te du domaine, une réduction des terres qu'elle détient procUrerait
dans l'immédiat une amélioration très localisée de la B1tuntion a
graire des villages. Il est possible que cette réduction de dimen
sions ne compromette l'équilibre de la firme et remettant en cause,
par voie de conséquence, les bénéfices que la population retire
sous forme de salaires de l'exploitation du sisal du SUd. Ce se

rait aussi un très sdr moyen d'étendre, au détriment de cultures
d'exportation dont la zone retire quelques avantages ente~es de
salaires, des cultures vivrières qui, au mieux, peuvent seulement
équilibrer la perte monétaire résultant pour les familles de tra
vailleurs de la disparition des cultures d'exportatio~
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L"ES MODES DE PRODUCTION

L'un des modes de production de la firme dans le zone étudiée
est le faire-valoir direct, mais au contraire de ce qui se pnsse
à P~tsi, il n'est pas le seul: la 'firme recourt largement au mé
tayage qui pr.sente l'avantage pour elle d'éviter les soucis d'une
gestion directe dans un pays où la mnin-d'oeuvre est en général de
basse qualité et mobile: , en m~me temps qu'il arrondit le patri
moine exploité par les paysans, fixe et suscite leur 1ntér~t pour
des ocoupations matérielles productives dont on sait qu'elles sont,
duns le domaine de l'agriculture vivrière, largement supportées
par les femmes ; la pratique du métayage développe les innovations
en milieu traditionnel, créatrices par rapport à l'agriculture vi
vrière, des hauts revenus monétaires. De plus, et dans cette voie,
10. firme s'est lancée depuis quelques armées dans une apolitique"
de garantie de nouvelles productions d'exportation. effectuées par
les PD.yscns. Elle incite les paysans à planter jasmins et bigara
diers en leur assurent le débouché de leur production à un prix
fixé à l'avance. De cette manière, elle agrandit Ses dimensions
productives en incitant les paysans à consacrer des térres de "ré
serve"à des cultures plus productives que les cultures vivriÈ!res
(qui dans le cas de bigar~diers, n'emp~chent pas oes dernières)
et qui sont créatrices de liquidités. Elle développe ainsi un peu
plus les innovations.
Le feire-valoir direct - Le sala.t.'iat

Il y a localisation géographique assez étroite de l'assise
salariale de la firme : ce sont les villages qui sont directement
sur les lieux de plantD.tion qui fournissent le plus de main-d'oeu
vre et ce sont eux: qui ont les terrains de "réserves" :Les plus
exigus.
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En outre comme, il n'existe plus d'obiigat~on individu~ile

d'aller travailler à la firme , la main-d'oeuvre serait assez
fluctuante.

Toutefois, les villages qui fournissent le maximum de travail
leurs ne sont pns les seuls qui existent dans la zone sisulière,
par exemple, il existe aussi un village de 200 à 250 habitants en
cerclé par le sisal, qui comprend peu de travailleurs, et dont les
"réserves" très exigues sont rejetées au-delà de la plantation en
tre les dernières collines et la mer.

Il existe donc des villages "privilégiés" selon les termes
employés par les paysans de Nioumakélé dont la f~rme utilise le
maximum de muin-d'oeuvre et dont les membres possèdent un statut
économique à priori plus avantageux que celui des ·autres villages.

- ils fournissent l'essentiel de la main-d'oeuvre, les villa
ges de la zone intermédiaire et ou des hauts faieant l'appoint ;
ils connaissent donc une sécurité relative de l'emploi en m~me

temps qu'ils ont la garantie que le chemage saisonnier sera moins
long que pour les autres villages.

- outre les salaires, ces villages bénéfioient d'att~ibu.~~_.;

tions de terres plantées en cocotiers pdu~ leurs oultures Vivriè
res. L'avantage n'est p~s que pour les villages mais aussi la fir
me, les cultures permettant l'entretien des sous-bois de cocotiers.
En revanche, le village n'a pas la jouissance des cocotiers à
moins qu'ils ne soient loués ou en métayages, ni ne possède le
droit de faiDe pacager le bétail dans la cocoteraie.
Le métayage vunille

On relève en divers points de la zone l'attribution par la
Société de terres pour la culture de la vanille, encore existe-t
il plusieurs variantes.
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Le plus souvent lQ terre est donnée nue, à charge de planter
des vanilliers, mais la Société ne fournit pas les lianes, ni
les tuteurs,ni les "pindro ll , noix de coco cassées en deux ou en
quatre qui sont entQssées comme engrais au pied de la liane de va
nille, ni enfin le paillage que l'on dispose sur les billons de
vanille.

Le métayer procède à l'entretien. Il n'a pas le droit de com
mencer la récolte avant que l'ordre ne lui soitdonné par ln firme.

C'est le reprGsentnnt de la Société qui, avant d'autoriser la
récolte, vient procGder aux marquages des vanilles qui pourront ~
·ÔUeillies.

Les gousses de vanille ainsi marquées sont, lorsqu'autorisa
tion est donnée pnr ln firme, cüeillies par les soins du métayer
et portées aux locaux de section du domaine de la firme. Là,la va
nille est pesée, la Société prélève SQ pnrt et achète les deux
tiers restant. Les métayers n'auraient pas le droit de vendre leur
part à un autre acheteur. Le prix d'aObat, fixé par la Société,
varierait selon les années.

L'apport de la Société consiste donc uniquement dans la terre
nue et le prix de cet apport est le tiers de la récolte de vanille.

Autrement dit, le tiers perçu de la récolte de vnn111e verte
est un surp1us ubsolu~ Le métayer apporte le capital et pon trn
~ail.et obtient les deux~ti~rs de la récolte, supportnnt les aléas
de la culture duns son capitnl et dans son travail. Enco~e fnut
il souligner un autre élément d'inégalité dans les rappowts entre
la firme et le métayer, c'est le métayer qui des deux partenaires,
en est le moins pourvu,qui apporte le capital. Aussi demande-t-il
des avances à la firme: les métayers de X••• disent qq'lls n'en
perçoivent pas : ils en avaient demandé, ils n'ont pas reçu de ré
ponse et n'ont pas insist~ : les enqu~tés n1avaient pns de motifs
à dissimuler ce fait puisqu 1 ils ont déclaré avoir reçu des avances
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dtun autre collecteur. Toutefois, il n'est pns probable du tout
que le bailleur ne consente pns des'crédits : par les Dlvestise
ments qu'elle suppose (achat des linnes, des tutel~s, du matériel
d'entretien (fibre de coco, p~illage), paiement de lQ main-d'oeu
vre pour lu plc~t~tion des lianes, et les premiers entretiens), la
culture de ln vanille exige des capitaux que les p[~ysans ne possè
de pas: le rythme d'accumulation du capital est très faible, dans
une économie de subsœtance et d'auto conSOmmation, la part monétai
re est inférieure et accidentelle surtout lorsqu'il s'agit de pn~

sans qui disposent de peu de terre, dont les rendements des récol
tes sont faibles tant du fait des. techniques que de ln surex
ploitation d'un sol qui ne conna1t pas la jachère régulière et
dans un système de culture trnditionnel essentiellement caracté
risé par un fractionnement très poussé des cultures sur de petits
espaces.

Par ailleurs, les réserves de valeur que le paysan peut cons
tituer sont absorbées par des dépenses d'ordre social: fêtes fa
miliales qu'imposent ln tradition et une contrainte sociale faite
de recherche du prestige et de confa7misme, f~tes religieuses du
prophète ou des cheiks. D'ailleurs, la capitâl1sation ne se fait
pas en argent, mais en bétail : hmeuf ou cabri , la lenteur du
système d'accumulation en m~me temps que l'étroitesse du marché
impliqurolt que l'on achète les animaux longtemps n~t leur utili
sation, de sorte qu'il f~ut envisager, en . fonction des conditions
défectueuses dans lesquelles s'effectue l'alimentation du bétail,
une dépemition de capital dnns lA temps.

Le crédit public de la Caisse Centrale de Coopération Econo
mique existe, substitut du Crédit agricole de T811anarive depuis que
Madygcscar est devenu indépendant, mais les p~ts de la Caisse sont
difficilès à obtenir, les pr~ts sont souvent de trois ans, ce qui
est suffisant pour ruméliorer une planmntion de vanille et poux l'é
tendre non pour la créer'et, de pluS il faut pouvoir justifier
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d'une garantie, de sorte que le crédit public Va essentiellement
à ceux qui, relativement en ont le moins besoin. Il n'est donc pas
impensable que le firme dominante facilite par l'octroi d'avan
ces le développement des plantations de vanille.

Les cultures de la vanille, bigaradiers et du jusmin consti
tuent lu base d'un système de production ·dont l'effet est d'éten.
dre les dimensions économiques de ln firme vis-à-Vis des concur
rents et de l'extérieur en lui assurant un plus fort volume de
production qui est obtenu en faisant appel à l'intér~t personnel
des paysnns ; à ce propros on conviendrn que ln perspective d'une
récolte de vanille d'une plantation, aussi petite soit-elle, est
supérieure à l'attr~it d'un salaire journalier de 60 ou 70 francs
par jour qui, compte tenu du chOmuge saisonnier, ne sera au mieux
perçu que pendant six mois de l'année. '

Pour ces paysans, les avantages du système ne sont pas négli
geables : si la possession de la terre assure à la firme un sur
plus quasi-absolu, elle donne aux paysans l'usage de cette terre
et l'occasion d'en tirer profit: il n'est pas prouvé qu'ils four
nissent le capital à tnvestir et par le système des avances,ce
oapital serait alors prélevé sur les bénéfices que procure la cul
ture de spéculation à tous les agents qui participent à la produ
ction. Il serc.it donc fourni seulement par les. paysans le tra
vail duns un pays où celui-ci est le facteur le plus abondant.

A un niveau plus général, ce système de métayage pa~a!t béné
fique pour l'économie du pays, du moins en comp~raison du système
de production de la S.C.B. : il diffuse l'innovation des cultures
"riches" qui foumissent un pouvoir d'achat monétaire et on peut
penser que les profits que les paysans en retirent accroissent
les possibilités d'a~cumulation.

Faute de liquidités monétaires, il est intéressant de consta
ter combien des économies de subsistance comme celles d'Anjouan
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sont aussi et de ce fnit des économies de rareté. Le troc, l'écono
mie fermée ne sont pas seulement des manifestutions curieuses d'une
"économie primitive" que les ethnologues étudient peu et que les éco
nomistes n'analysent pas; Ils sont'nu~si les témoignages des diffi
cultés à se nourrir, se v~tir et vivre de populations que l'impact
économique de l'Occident a to~é.

L'économie non monétaire correspond dans cette situation ~ au
tre chose que l'age d'or d'une société équilibrée où les produits
s'échangent harmonieusement, entre populations qui disposent de res
sources techniques complémentaires : p~cheurs , pasteurs, cultiva
teurs, artisans, navigateurs. ]}.ms une économie qui reste très large
ment une éCGnomle d'auto-suffisance chez les paysans et surtout dans
les "hauts ll où ~'on n'acquiert des sommes d'argent un peu importantes
que poU1~ payer l'impOt, les relntions économiques entre groupes tech
niquement complémentaires se font mal, les schémas de troc, par exem
ple, les échanges: poissons =Villages de pêcheurs/denrées végéta
les = Vi~lnge d'agriculteurs ne se font pas parce que les termes
de l'échange sont défavorables aux denrées végétales. En effet,
i'nnjounnnn1s ne dispose pas de protéine nnimnle, les matières gras
ses ne sont pas fournies par les produits animaux mais par les noix
de coco'et très accessoirement pnb le ;1 lait~ La consommation de
viroîde : boeuf, cabri, poulet est rare;accidentelle, à l'occasion
des f~tes. Il existe à Anjouan une faim d'aliment carné et les pro
duits de la p~che sont très demandés et font prime sur les produits
de ln culture. De plus, les p!cheurs possèdent des terres que ~eurs

femmes cultivent, ils disposent ninsi des denrées que les paysans
pourraient éventuellement leur fournir en échange de poisson.
La culture. du jasmin

La firme incite les cultivateurs à planter du jasmin dont elle
ausure l'écoulement en achetant ~es fleurs.
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Qu 1 il st agissc: ri' Œ.."2. tcrrai:'l c.pparten['.nt à le. firme ct con
cédé e..ux pc.ysQns qui ;_~'C-:ll,..:,'_~g(mt à c~Ltivor du jasmin ou d'un bien
posséda en propre paiJ l,~:~ cultivo..teuru les conditions off0rtos po..r
ln firme aux po.ys~s sont iQ0ntiques : achat de leur production
à un prix fixé pe.r ello. En ü'..j:tr8 t les bcntur<:is néctissnires à la
pl811tntion du jo..smin ont été fOll.7.'l1ies à llorigine par ln firme et
le seraient encorc:.
JLi€;are.diors

Des relo..tions identiques entre le.. Sociét~ Gt les cultivo..teurs
prévc..lent dans l'exploitation dE; bigaradiers dans les "hauts" de
Nioumnkélé sur lés terroi~s des villages de Ado.. et do M'Rémnni :
les premiers arbres ont été plo..ntés par ln firme sur des parcel
les qui lui nppnrtenalontet le. cueillette des fleurs GtGit assu
réG pe..r le. muin-d'oeuvrE: des villages. Ces pe..rcelles out été ré
trocédées nu.x vill2.gos nve cl' engagement que ln 'Société c(Jlltinue
rcdt à r1ssur')r ln commercialisation du produi t selon les norrnes
précédelm~G~t cn uso..ge, ciest-à-diru que 10. firme paiero.it lq pro
duit nu prix précédemment fixé pour la collecte.

Do.ns l'étnt actuel des choses, l'exploitution des bignradiûrs
ropose uniquement StŒ ln cueillette des fleurs, le trnvuil fourni
par le pays.'1n qu til fnt collecteu:" pour le compte de lu firme ou
collecteur sur ses propres arbres étant identique. Actuellement
le prix dt uchnt rénumère le truvnil et celn n' n rien que d" équitable
puisque le cupitul a été fourni pn~ la firme anciennement possédan
te et que ln terre donnée au paysan supporte le cycle normal des
culturo s vivrières dE.; S "ho..uts Il : riz, mars, pata.te s •

Les cultivc..teurs ont plo..nté nussi sur leurs terres des bign
ra.diers et le prix d'achnt du produit est le m~me que pour celui
des arbres plantés par ln société et transférés aux villnges. De

ce fait, le prix de L~ possession de la terre nta.pparnît pas
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rémunéré, mais cela reste théorique pour l~ paysan: d'une part
les pnrcelles plantées en bignradiers sont utilisées par les cul
tures traditionnelles comme les parcelles non plantées et d'autre
part, la production des bigaradiers, paD les revenus en mOIDlaie
qu'elle est susceptible de fournir, 0.. un "prix" tel que le planteur
ne s'occupe pas de savoir si le prix de la terre est de rémunéré ou
ou non. Dans ces conditions, il n'y a d'échange que lorsque le par
tenaire a de l'argent et non un substitut en nature, patate ou ma
nioc par exemple, qui ne pourrait ~tre échangé qu'auprès d'un plus
misérable, autrement dit d'un échangiste qui aurnit à priori moins
de liquidités.

Aux Comores, les cultures de spéculation qui se payent en
valeurs monétaires ont l'avantage de contribuer à couvrir la con
sommation - riz; il eX1ste~o tout l'archipel un déséquilibre

entre des habitudes de consommation qui sont "social.isées" en ce

sens que le riz est l'aliment de base considéré comme l'idéal
par la population et figure dans les cérémonies (aspersion lors
des mariages par exemple) et des conditions tec~ques défavora
bles à la culture. Les Comoriens cultivent seulement (parce qui
ils n'ont pas dfa~a~o techniques et que le pays ne s'y p~te

pas) le riz de montagne sur des terroirs exigus avec des rendements
très faibles que l'on ne peut compenser par une augmentation des
surfaces emblavées faute de place ; de là des soins excessifs à
une plante peu productive et des productions dérisoires dont on
estime qu'elles doivent couvrir, pour un foyer mOyen, une alimen
tation de un à trois mois au rythme anjouannais de consommation
d'un repas de riz le soir, tous les un ou deux jours,

Particulièrement à Nioumakélé où le surpeup1ement limite en
core plus l'espace dont dispose chaque foyer, le recours à des
revenus monétaires est nécessaire pour subvenir aux besoins de la
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population entre les sommets alimentaires de un à deux mois
ohacun que représentent les différentes récoltes du cFcle ngtloe
le vivrier traditionnel. Des enqu~tes menées par observation et
relevés étudient les échanges dnns les familles, entre voisins,
entre villnges : fruits à pain, mangues, jacques .. sont vendus en
quantités dérisoires: qu'il s'agisse des ventes aux voisins ou
aux pass~ts sur le pns de porte, d'échanges à l'intéri~_r du
village ou entre Villages par 1'intermédiairedes boutiques.
Ces échanges intervillngeois mettent en rel~tion les "hauts· de
Nioumakélé et leSud sisalier. De là il s'ensuit que tout apport
~onétaire de l'extérieur (salaires, profits) facilite ~es éohan
ges dans une économie où les revenus monétaires sont rares ; de là,
le rOle dominant de la firme qui fait fonctionner l'économie d'u
ne zone groupant le quart de la population de l'!le et dont il se
rait profitable d'établir une comptabilité.

On peut dire que les modes d'exploitation mis au point par
la firme dominante permettent l'évolution de l'agrioulture tradi
tionnelle vers les secteurs monétaires de l'économie, ils dessè
rent le goulot d'étranglement constitué par la rareté des liqui
dités dont on a vu qu'il g~hait considérablement les paysans et
ils contribuent à accro!tre les réserves monétaires de oes der
niers en suscitant l'innovation et in diffusion des c~tœtf. de
rapport.

LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS

La domination sur 10 milieu économique traditionnel rev8t
des formas diversus. L'ensemble des comportemunts qui ~posent sur
la direction de la production (possession des terres et rapports
de salariat av?c la ITk~in-d'oeuvre ; rapports divers1t1és et bila
téraux à l'égard de producteurs autonomes, métayeré ou nutros) se
double d'un système qui concerne lu commercialisation 4es produits
exportables, vanille essentiellement.
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Autrement dit, l'économie de la zone se compose, au regard de
ln domination, de plusieurs secteurs selon le degré d'nutonomie
dont la population dominée dispense ;

- un sec~ur absolument dépendant qui entretient uvec la fir
me dom~nante des relations asymétriques, et cou~e la quasi-totali
té de la population de la presqu'~le au sein de laquelle la fir
me puise la main-d'oeuvre qui lui est nécessaire. Ces relations
sont asymétriques duns la mesure où l'offre de travail de la po
pulation des v~lages dépasse l~rgement la dem~de de la société
et où les taux de salaires sont pratiquement imposés par elle. Ln
population active de la zone ne dispose en pratique d'aucune force
de négociation (1).

- Le second secteur est constitué par les métayers de la so
ciété et les paysans qui possèdent des plantations de jasmin et
de bigaradiers. Le manque de terre fait de l'obtention d'un con
trut cie métayage une fo.veur que dispense ln société à qui elle
veut. Ltobligation du métayer de liVTer sa part de la récolte à
la firme à un prix fixé par elle achève de donner aux rapports ~e

métayage un carctère asymétrique. Quant aux possesseurs de jasmin
et de bigaradiers, le monopole du traitement industriel et d'expor
tation d~s essences dont dispose en pratique la firme les lie à
celle-ci,

- Un secteur autonome de producteurs indépendants dont les re
lations avec la firme reposent uniquement sur la commercialisation

(1) Les termes de "pouvoir de négocintion", "force contractuelle"
(Cf. Fr. PERROUX et R. BARRE) p "pouvoir de marchandage" (Cf. MYR
DAL in "Une économie internat10nale lf (P.U.F., Paris, 1958) recou
vrent une signification identique. Le concept de domination d'a~.

près Fr. PERROUX repose sur trois éléments:"dimensions" respectives
des unités confrontées,"pouvoir de négociation" ou Ifforce contra
ctuelle lf de ces uni tés, nature de leurs nctivités.
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de produits rrriches"~ propos de laquelle la firme n'exerce pas
un monopole de fait (vanille en particulier).

Autrement dit, le degré de dépendance des dominés à.l'égard
de la firme va de pair avec 1a liberté d'action de la firme vis-à
vis des autres unités concurrentes du marché des produits d'expor
tation.

A Kangani, des cultures de vanille sont effectuées sur le ter
roir de "réserve" et il se présente lors de la campagne de la va
nille plusieurs acheteurs: des agents collecteurs de la firme,
des agents collecteurs du principal négociant de vanille de l.tle,
enfin un commerçant du village dont on n'a PU obtenir de conna!.
tre pour qui il travaillait.

Les divers acheteurs n'ont pas de clients attitrés 1 les pro
ducteurs vendent en principe à ceux qui se présentent les premier~

Il est peu probable que le prix offert par les acheteurs entre en
ligne de compte, cà prix était uniformément lors de la campagne
1960, pour tous les acheteurs, de 350 francs au kilo de vanille
verte ; en revanche l'octroi d'avances par les collecteurs du n~

gociant concurrent de la firme crée des liens de clientèle sans
plus: pour avoir de nouvelles avances, le producteur est incité à
livrer sa vanille au collecteur qui lui a pr~té des fonds. Ces
pr~ts sont d'ailleurs modestes : entre 500 et 5.000 francs selon
les déclarations des paysans.

Le prix fixe de 350 francs aU kilo ne tient pas compte de la
variation annuelle des cours 1 à la Grande Comere, l~~ pri~ ont ~a~

rié en 1960 de 350 à 700 francs au cours dlune m~me oampagne. A
Anjouan, les cours furent moins élevés. Toutefois l'enqu!te de Kan

gani explicite quelque peu les fondements de la domination à pro
pos de la commercialisation: d'une part, la spéculation sur 1'i.
gnorance par le' paysan des cours exacts, conjuguée avec la néces
sité d'obtenir des revenus monétaires 1mm.édio.ts • J.a ventIle verte
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n'est pas un produit conservable, le paysnn sait qu'il dépend des
acheteurs, il a peur de ne pas écouler sa production, il est d'au
tre part pressé d'obtenir des disponiblités en argent. Par ailleurs
malgré la pluralité des acheteurs, tout se passe comme s'il n'y a
vait pas de concurrence, ainsi qu'en t4motgnant l'unicité des prix
proposés et leur fixité quelque soit l'année et l'état devancement
de la campagne annuelle. Ce qui donnerait à entendre qu'une allian
ce existe entre acheteurs.

*
* *

A cette domination de la société; complétée d'une alliance pro
bable entre acheteurs de produits d'exportation, les habitants d~
nés n'opposent pas de conduite pensée et Ooncertée.

La domination par la firme n'est pratiquement perçue que dans
le domaine agraire et au niveau des salaires de main-d'oeuvre, en
core est-ce surtout la possession de laterre par la firme qui est
contestée.

A ce propos, une volonté de réforme s'est dessinée au niveau
des institutions publiques pour dénouer les appropriations des fir
mes. La rrréforme~ agraire de 1949-1953 est la manifestation de cet
te volonté et. l'amorce d'une politique.

Mais cette politique demeure extérieure aux populations de
Nioumakélé, elles nren so.nt pas l'inspirateur, la rumeur sourde des
revendications paysannes monte difficilement jusqu'aui spères diri
geantes ; les habitants de Nioumakélé ont bénéficié dés avantnges
d'une politique qui avait d'autres mobiles que l'amélioration de
leur sort: on met en question l'activité des firmes paroeque c'est
d'un bon rapport électoral, mais on ne propose pas de véritable
réforme agraire à l'échelle de l'tle parce que cela pourrait ~tre

contagieux à Anjouan, on ne met pas en cause non plus le
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~e système commerciul purce que l'on en est bénéficiaire si l'on
n'en est un des piliers.

Toutefois la rumeur s'amplifie non à cause de l'iniquité de
leur sort parce que, au fond des choses, nul de ces gens n'a jamais
connu l'équité, la domination traditionnelle de nobles sur des es
claves a été suivi de lu domination coloniale sur des populations
astreintes uu régime du "recrutement de travailleurs engngés", et
d·lune domination économique par la limitation de l'emploi, les bas
salaires. Elle s'amplifie simplement parce que la pression démogra
phique exige plus de terre, que l'émigration n'est pas un pallia
tif, qu'elle ne rapporte strictenent rien à l'économie de la zone,
pas un salaire supplémentaire. La firme de Nioumakélé a constitué
un système de domination plusprogressif que celui de l'autre so

ciété, mais il y.. a toujours domino.tion. La néeessi té de comporte
ments plus souples, plus comprétensifs s'impose dans l'occupation
du sol, l'offre d'emploi, les taux de saluires, la commercialisa
tion des produits paysans.

**' -Je-

Patst, l'Ouest d'Anjouan, Nioumakélé constituent nutant de té
moignages de la diversité des conditions qui environnent la vie ma
térielle des populations. Ces conditions sont d'ordre géographiques
sociologiques, culturelles et économiques.

Patsi, occupée par les plantations de sisal, cuvette dépourvue
de cocotiers, au sol appauvri, constitue géographiquement une des
régions les plus pauvres de l'!le ~ La zone aux sols fatigués pur
des décades de culture de canne et suivi de celle du sisal est en
pleine reconversion. Bien aménagée, elle pourrai constituer une
des régions les plus riches de l'11e.



Le littoral de la baie d'Anjouan et la presqu'!le de Sima,en
dépit d'un relief très tourmenté d'une degré considérable dans l'oc
oupation du sol. Cocotiers et cultures de sous-bQis se succèdent
mais trop de terres basses sont envahies faute d'utilisation inten
sive par les goyaviers sauvages et l'imperata cylindriea (~e gnes
si unjouannais). Mais les "hauts" connaissent, malgré les pentes,
une i~tensive utilisation du sol avec le riz de montagne-

Nioumakélé constitue sans conteste une zone naturellement pau
vre : Ithauts" froids et humides, zone basse et trop sèche du Sud,
-zone intermédinire aux terres forteme~t érodées, E.n revanche,el•.

le oonstitue la région la plus peuplée de l'tle ~ Une quinzaine
d'agglomérations huoaines se partagent le quart de la population d'
Anjouan.

La vie mat6rielle des populations de Patsi et de Nioumakélé
est fortement aonditionnée par la présence des sociétés de plan_a
tion. A Patsi de Bambao occupe les meilleures terres mais n'en tire
pas un profit qui bénéficie aux habitants: le sisal mal entretenu
parce que la Société n'utilise pas le volume de main-d'oeuvre, ne
produit pas d'anssi forts rendements qu'à Nioumakélé. Et de larges
parcelles sont en voie de~onversion et pour l'instant paraissent
en friches en dépit des plantations de jeunes caféiers et ca.
oaoyers. A Nioumakélé, la sous-exploitation des terres par la Socié
té est moins importante, certes les plantations d'ylang et de va
nille envahies par les herbages ntutilisent pas toute la main_' ..
d'oeuvre requisstmais'les sisaleraies, mieux entretenues, valori
sent les terres sèches du Sud d'Anjouan ~ En outre, la Société a
incité les )?opulations paysannes à l'inno~ation' Le métayage qui
oonstitue souvent an facteur de stagnation dans les pays sous- Jé
veloppés a été au contraite ici un facteur de développement jouant
sur l'esprit indiVidualistes des Anjouannaie.

Les différences culturelles apparaisseo.t alo~e • Alors que



- 84 -

NioUmakélé est le refuge dG populations anciennes d'Anjouan ,
sans doute installées dans 1'110 avant la venue des Arabes et des
Chiruziens, Patsi constitue un groupement d'esclaves amenés plus
récemment del la cOte D'Afrique. De là, des différences de cara
ctères et d'attitudes à l'égard des problèmes agraires et de la pré
sence des Sociétés, l'opposition de Nioumakélé est plus virulente
que celle do Pats1 en dépit de nets avantages dont les premiers ont
bénéficié par rapport aux seconds.

Le littoral de la baie témoigne de l'inturvantion des facteurs
sociaux dans la vie matérielle des habitants des villages de oette
caté, en particulier de l'opposition des classes entre les nobles
des villes et les anciens esclaves ou les serfs des campagnes •

Il Y a Anjouan, du fait des structures sociales traditionnelles
les ou de la colonisation, une domination qui pèse sur les popula
tions paysannes et qui conditionne leurs niveaux de vie. C'est un
facteur conpto pour décrire la situation matérielle des Oimatsaha
de l'tle d'~ouan ~
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CHAPITRE V

MA SOCIETE ANJOUANNAISE

Avec leurs villes de pierre blanches oU grises, agglomérations
de petits cubes qu'entoure un haut mur d'enceinte et que domine
le cene dlun minaret. les Comores plongent le voyageur dans un
monde qui fI~parente à celui des cités de la c~He orientnle dl Afri
que et qui met l'~ccent sur la prééminence de l'Islam.

Sans conteste, les Comores et Anjouan en particulier ap~~rt1en

nent à ln civilisation musulmane et ce qui est pré-islamique ou non
isInmique ne se dessine vraiment que lorsqu'on creuse et qu'on a
réussi à percer la carapace musulmane.

La venue des Arabes et des Chirnziens a eu pour conséquence de
fonder des villes et de juxtnposer sous une m~me foi et une m~me

uutorité politique et rel~ieuse des peuplements différents: des
Arabes, des Chiraziens et leurs esclcves bantous dnns les villes
et sur le littoral. les populations plus anciennes, d'origine vr~i

semblablement dnns les "hauts" à Koni, Ouzini et Outso., Nioumo.kélé
et Cozini.

L'ORGANISATION SOCIALE

La r~uit~position des peuplements et des cultures a eu pour ~ . ~

conséquence, dans les villes et sur le littoral, ID. division en clas
ses de la société : nob~es arabes et Ohirnziens d'Un caté. P±mBtsghA
et esclaves de l'autre.

Les nobles hubiteht encore dans les villes. Il y a des quar
tiers nobles quise distinguent par l'aspect des autres quartiers.
Ils ont des noms particuliers et possèdent compcrativement un plus
grand nombre de mosquées.

Parmi les familles nobles. il faut distinguer c~lles qui sont
proches de ln royauté. Il y a à Mutsnmudu cinq ou six lignées dont
deux ont fourni des souverains : les Almaseln et les Almodwa. Domoni
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qui est l'ancienne capitale de l'11e compte des familles 4G ~de
noblesse, ~nadwa en particulier. Les lignées sont désignéea par le
terme arabe de k<:l.bila.

Au-de::~n~lus des faillillGs royalG~, il existe un certain nOJX.bre
~e familles nobles qui ont des terres dans les montagnes de la ba1e
d'Anjouan, su:::- l~j. presqy.'11e de S:Lna ct sur celle de J1m1l1mé. Il
en va de m~me des nobles (la Ouani.

Entre ceux qui sont nobles et les descendants d'anciens escla
ves, il existe un groupe de Oimatsaha, paysans. Ils ont auss1 des
terres dans la presqu'11e de Sima, nais ils habitent les quartiers
non nobles, et ne sont pas reçus comme nobles dans la société an
~ouannaise.

Furent esclaves ceux que les Al.'abes amenèrent avec eux à An-r
,ouen lors de leur ppemier établissement. Ils les installèrent sur
leurs propriétés pour les cultiver dans des petits hamea~ de ~a

1;)a1e d'Anjouan tels que M'Jimandra. Certains esclaves ont :pu s'en
~lr des propriétés, ils se sont installés dans les Qh~të•• ce que
«ans les "11es", aux Mascareignes ou aux CaraIbcs, les historiens
appellent des "marrons". Ils ont rejoint, semble-t-11, ~es descen
dants des premiers occupants d~ pays.

Ces zone s de "hauts" sont bien localisées ~ Bambao Il'Touni.

Mo1hou, Jimilimé, Koni, Nioumakélé, Cozini J Bongoué~ Les descen
dants de ces esclaves forment aussi une partie de la population des
villes : Mutsamudu, Domoni, Ouani.

Furent esclûves aussi les travailleurs 'lui furent aœenés clans
les plantations crééos à la fin du XIXe siècle : Bambae MATsanga
par les Sultans, Patsi par le docteur Wilson, Pomoni par~'kng~ais

SUnley.
Les consé'luences économiques directes de cette s~at1f1ca~ion

de la société so~ ?~T p on l'a vu les inégalités qui frappent les
populations pays~e~ dans la possession du sol.
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Indirectement,cette stratification est d'une grŒnde cons~quen

ce au point de·vue économique:
Comma les fonctions politiques, ddminitrntivas, comme~~~~1Gs

religieuses qui se trouvent nux mains de l~ société cOmorienne ne
sont pas détenues par les buphmen ou les mgkoun, ni Par les ~
matsnhn mais par les nobles des villes, c'est ln classe urbaine
dominante, qui jouit des prérogatives d'ordre économique qui. sont
attachés à ces fonctions.

Au n1venu de ln représentation parlementaire , des ministères,
de l'Assemblée comorienne, l~ quasi-totc1ité des postes est détenue
par les représentants des familles nobles de telle sorte que ln
classe urbnine est à m3me par ses porte-paroles d'orienter ln poli
tique du pays d~s le sens de ses ~tér~ts. tnndis que les intér3ts
des autres grou~etiiJ,qui ne sont pD.S forcément les siens sont subœ!4
donnés à son agrément. De là une orientation des réalisations sociD.
les d'abord vers les villes. écoles, pos tes-médi CD.UX , adduction d'
eau seulement en seconde ét~pe vers les c~pngnes. En outre, la ré
tribution des fonctions parlementaires et ministérielles sans
commune mesure avec le niveau de vie moyen du pnys (un parlemen
tnire ou un ministre gagne en un mois dix fois ce dont dispose un
payso.n moyen en un an) vien1; s t o,J.outar aux nutre s sources de
revenus du groupe. Enfin des fnc1lités de cr6dit ou de PQ.iement
sont consenties h l'occasion des dé~enses d'ordre domestique, de
construction d'habitation et 41 éqUipement dont ne bénéficient pns,
ou bénéficient sur une moindre échelle les représentants des cutres
groupes.

Les fonotionnnires disposent déjà de trnitements très infé.~lç

rieurs (trois à dix fois 1n~érieurs aux indemnités parlement~ires

et ministérielles) et de benucoup moins de facilités de paiement
et de crédit en matière de défenses familiales, et quelques com
merçants aisés disposent de revenus équ1vo.lents. Les autres com
merçants m~nent un train dQ vie modeste et il en va de m6me géné-
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ralement des titulaires des fonctions religieuses, cheiks de confté
rie en particulier qui bénéficient des dons des fidèles.

Les t~tulaires de ces fonctions politiques, administratives,
religieuses, commerciales disposent d'autres sources da revenus:
revenus de la terre et des propriétés exploitées par les gardiens et
les métayers, exercice par les chefs religieux de fonotions annexes:
mattres coraniques par exemple, cumul du commerce et de llexerc1ce
d'un métier: tailleur, horloger, forgeron, etc •••

Au niveau de l'individu, ces différentes fonctions que l'on a
énuméré ne sont pas cumulées, mais elles le sont au sein d~un m&Le
groupe de parents, à fortiori au niveau de la classe noble~ Celle
ci détient tous les postes de commande avec les prégoratives poli
tiques, économiques et sociales qui sont attachés à ces postes. Les
paysans sont extérieurs pour leur part à ce monde qui domine la vie
du pays: ils paient péniblement Itimpet de capitation, ils fontdœ
dons aux moilimou des villages, aux mattres coraniques, aux cheiks
et aux propriétaires nobles dont ils cultivent les terres. Mais 11s
n'ont aucun représentants dans les conseils officiels qui détermi
nent l'orientation de l'archipel, ni à quelques exceptions dans
l'appareil administratif qui fait passer les décisions officielles
à éxécution.

L'ORGANISATION FAMILIALE
La Société anjouannaise est polygamique. Ceci est un trait

commun à la fois aux sociétés musulmanes et aux cultures bantoues.
Mais chaque femme adulte vit dans une case à elle qui lui es"ti don
née par son pè~e au moment de son mariage qu'il s'agisse d'une mai
son de pierre à la ville ou d'une paillote en brousse. Dana leur lo
gis, les femmes vivent (ivec leurs enfants et leur mar1. Le mari,
quoique vivant dans les cases de ses épouses, p~ut posséder 1ui-m§
me un logement.

Les successions des maisons et des terres se font selon le
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l
droit coranique. Los enfants du sexe masculin ont droit aux deUX

tiers de l'héritage, ceux du sexe féminin ont droit à un tiers.
Les dévolutions sont arnc;nngée.s de façon que les filles hdr1

tent en priorité des maisons laissées par le défunt mais elles peu
vent recevoir aussi des terres.

De toute façon, les époux donnent à ln campagne à leurs femmes
des parcelles de lours champs à cultiver qu'ils délimitent les unes
des autres par des levées de pierre.

Chaque femme qui possède aussi une maison où olle nourrit son
mari et ses enfants et dispose de parcelles qui lui sont affectées
par son époux pour ~es cultures nécessaires à la subsistance du
groupe se trouve au centre d'une "unité vivrière" dont elle a la
responsabilité.

Les hommes disposent, de par les coutumes musulmanes, d'une
autorité considérable sur leurs femmes. Ils sont au centre d'en en
somble de foyers qui disposent en commun de leurs biens et de leurs
fruits qu'ils ont la charge de répartir.

Ceci est d'une extr~me oonséquence pour la vie économique de
la société traditionnelle.

Cet aperçu extr~mement succinct de la société anjouannaise
n'avait d'autre obj~t que de mettre en lumière les phénomènes so
ciaux dont la connaissanœe est nécessaire pour l'intelligence du
fonctionnement de l'économie traditionnelle. Ces données sur les
structures sociales ~erbnt d6velQPpées dans Un autre travail qui
s'efforcera de donner un aperçu sur la manière dont elles sont vé
cues et dans les villes, et dans les campagnes.



DEUXIEME

- go -

PARTIE
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Cornue dans la plupnrt des pays sous-développés, la population
d'Anjouan est concernée par deux types d'économies dont on peut dé
finir ln place qu'elles tiennent dans ln vie des habitants. A un
régiQe de production et de répnrtition trnditionnel sont venus s'a
jouter les effets de l'impaot économique et culturel de l'Occident
qui ont commencé à Be faire sentir à la fin du XIXe : installation
des colons ct de Sociétés, introduction de cultures industrielles
et d'exportation~En m~me temps l'essor démographique a provoqué
l'augmentation d8 l~ population et les ressources ~ue les popula
tions rurales tiraient traditionnellement de leur sol se sont avé~

rées insuffisantes, de sorte que des înportations régulières de
subsistances ont l;tej rendues nécessaire s pour pcllier au déficit
des ressourCE::S aliGent~.ires loc['.les. Celn eot vrai du riz ntsoholé
qui est import0 dt. J.l;bdLltic-sc:::.r et q~e le lal'lgo.ge distingue du pad
dy de nontngne produit sur le sol QnjounnIlc.is qui est appelé ~.
Mais cela se vérifiE) à présent pcm.r la via.nde, et récerJID.ent (1961)
les habitants de MutsQOudu reoourent à des importations de viande
par avion de Majung~.

On"peut se demillder comment s'est établi dons les faits le
recours aux importations qui 0. nécessité l'installation d'une in

frastructure commerciale spécialisée alors que la déséquilibre ali
mentaire qui lui 0 donné n~issance a été une chose informa1l.e, len
te à appara1tre nettement aux yeux des gens et encore plus à s'in
poser dans les esprits.

L'exel:lple récent de ln pénurie de viande de boucherie n'est
pas révélateur : 1~ carence des approvisionnements en viande se
fait sentir depuis de 10Uo~es années en ville. Elle est liée à l'
augmentation du niveau de vie de lu partie ln plus aisée de ~ po
pulation urbaine elle-m~me et à l'accroissetlont de ses ressources
monétaires. D'une part, certains notables citadins qui possèdent
des propri6tés à la cuwpagne, les ont mises en exploitation en



'.
- 92 -

plantant vanilliers et girofliers dont la vente des produits à des
cours élevés a accru le~s re830urces monétaires. D'autre part, on
assiste d~ fait de la promotion politique et administrative de l' .~

;...:'c:üpel à une multiplication des postes 3alariés au sein de 11 ap
paroil :,:-,ù-,.c.i".1istratif qui assure des revenus m,onétaires réguliers à
tü1 ~Ombr0 tO~LjOl~S plus élevé de persolli~es. D'ailleurs ces revenus
paraissent considé!"<-.:.'.:lr:;s eu égard aux prix des produi~s vivriers
vendus sur lez :aJ.~:rches lo(;.].ux, au niveau de vie des po}ulations
paYAanne s et à la ID3.8S0 tlonéta:L:r~) qu 1une famille paysanne peut a
voir en sa possession er.L l.L'1.e 2I.:...Yi.ée. 1;' accroissement des clisponibi
lités monétaires aux mains des faT.illes de citadins a donc favori
sé le développement de la consonmlation de viande. COIIU!le il s'est
avéré de plus en plus difJ"icile de fOUl'::''1ie régulièrement et en
auantités accrues le marché urbain avec los ::"C<~8ources en bétail•
eXistant dans l'~le, et comme il existait une infrastructure pour
le commerce de viande, le recours à l'importation a été posaible
et facile-

Pour le riz, les choses sont moins simples car il fallait ?as
ser dlune économie d'auto-suffisance paysanne à une économie d'é.
change et d'importation. Ce sont les "sociétés" qui ont amoroé en
fait le commerce du riz importé. Du fait de leurs acti'~tés, elles
ooncentraient une popU:ation importante de l'tle qui était de ce
fait détournée des travaux traditionnels compromettant ainsi, du
moins en théorie, le niV8~u de la production vivrière locale. Plus
exactement, les plantations ont limité les espaces affeotés aux

cultures traditionnelles et ont été assez sdrement le facteur qui
a incité les Sociétés à importer du riz de Madagascar pour ~eurs

travailleuro • Ceux-ci ont. dispos~ de salaires en monnaie qui,
quelque soit leur taux, ont favorisé le développement des activi
tés commerciales etp0r.mis l'installation à travers le pays d'un
réseau de magasins et de boutiques qui se sont mis à vendre aux ha

bitants des produits importés.
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En fait, il semble que l'économie traditionnelle a intégré
la boutique du village qui est devenu le centre des échanges dans
les communau~és villageoises, qu'il s'agisse de denrées locales ou
de biens importés. En outre les m@mes personnes qui vivent princi
palement de l'agriculture traditionnelle, sont concernées par le
travail sur les "domaines" des Sociétés, ou se mettent aux cultures
d'exportatimn, vanille notamment. La vanille devient une activité
qui s'intègre dans le cadre des activités paysannes masculines.

On est conduit à envisager la situation matérielle des popula
tions à la fois sous l'angle de l'économie traditionnelle et sous
celui de l'économie moderne.
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CHAPITHE VI

LA VIE ECONOMIQUE TRAD%TIONNELLE

Section l - La Production

Aux Comores, l'liomme dispose pour se nourrir et se loger d'une
gamme considérable de ressources matérielles. On a d~jà mis l'ac
cent sur cette richesse du milieu naturel qui offre à l'homme sans
trop. d'effort et de peuîe les produits dont il a besoin. La mer
offre au surplus aux habitants de ces petites tles, dont aucun vil
lage n'est distant de plus de dix kilomètres dtune cate , la possi
bilité de recourir à ses ressources si les autres productions villa
geoises deviennent insuffiSantes pour le groupe. Il est un fait cons
taté souvent dans les société. traditionnelles et qui se vérifie
aux Comores, notamment à Anjouan, que les populations qui vivent de
la mer sans conna1tre un niveau de vie très élevé sont généralement
à l'abri du besoin et nasont pas menacées par la disette. Il con
vient toutefois; à Anjouan, de limiter la portée de cette affirma
tion 1 tous les river1ns de la mer ne sont pas, loin de là, des
p3cheurs et bien des villages qui sont peuplés de 200, 500, 1.000,
2.000 habitants n'ont qu'une dizaine ou une vingtaine d'hommes qui
prenneht la mer le cas éohéant. Il n'y a à Anjouan en fait que
deux villages dont une partie de la popUlation active puisse se
prévaloir ae la qualité de p~cheurs professionnels : ~ürontsi près
de Mutsamudu et Bimbini à l'extrémi\é de la presqu'lle de Sima, à
l'Ouest de l'tle.

nans une société telle que la société anjouannaise, cara
ctérisée par de fortes inégalités économiques et sociales, dont
les effets se font sentir sur la répartitton des richesses, il est
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d'un grand secours que la milieu géographique offre aux hommes une
gr~de variété de ressources qui permettent aux plus datnvo~a

de ne pas mOUrir de faim en exerçant des activités de fortune.
Tandis~ que la possession des cocotiers est très inégalement

répartie entre les citadins et les villageois et que l'acoès l~gal

des paysans aux fruits de cet arbre est plus limité qu.' U ne
devrait, d'autres ressources prospèrent un peu partout et per.met
tent de suppléer aux inégalités de la possession du sol. On trouve
ainsi un peu partout autour des villages et en for~t des bananiers
dont les fruits ntrovi consommés verts et grillés constituent avec•
les racines de manioc m'hogo l'essentiel du repas des paysans.Il
existe ainsi de très nombreuses espèces de bananiers (plus de
vingt) qui fournissent dans leur ensemble une production régul1ère
de tout au long de l'année.

Les manguiers, les jacquiers, les papayers, les arbres à pain
qui avoisinent les villages et appartiennent aux habitants, four
nissent tout ou partie de l'année une production de fruits oonsom
més frais ou utilisés dans la chisine traditionnelle.

Les légumineuses qui sont cultiv.ées en association avee. le
riz, ou le manioc~ comprennent plusieurs espèoes dont les périodes
de végétation et de fructification varient selon l'a1titude et
fournissent par des échanges de village à village unè production
qui couvre les besoins d'une grande partie de l'année. Dans les
"h.auts" de Nioumakélé par exemple, les vohèmes koundré et les em
b~riques nttsanzi se récoltent.en saison des pluies en janvier, fé
.n:.lor et les ambrevades n'~o,\;zi sont ~~assées après le riz e~

ju1l1et-aodt. Plus bas, ees récoltes sorit décalées de un à deux
mois, et l'on voit ainsi à la récolte des koundré les femmes monter
d~ Ongojou à MrRémani dans les "hauts" vendre leur prod\\ction aux
bou.tiques du village.

Ce.s ressources abondantes et régulières qui sont 1f1 '-0$ odes plus
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•humbles villageois comme des plus riches, permettent de suppléer
dans une certaine mesure aux inégalités agraires et au déficit des
récoltes importantes: manioc, mars, riz, .1ég·~ineuses.Ell s corri
gent 1e"s effets du ID... nque de terre et de J!é!l±guité dpI' terroirs
dont la structure agraire actuelle et le surpeuplement sont les
responsables •

LES _~ERROIRS DE VILLAGES

A Anjouan, chaque village dispose à présent d·un terroir qui
est constitué par les "terres de réserves" qui lui sont sff ctées
par l'admistration et par les propriétés que les habitants ont pu
·,acquérir en les achetants à des familles ciradines.

Les réserves des villages ont été constituées en plusieurs
étapes dont les deux dernières se situent en 1928-1930 et 1949-1953
et c'est la dernière "réforme" agraire qui a accru considérablement
les terroir. des villages en prélevant des parcelles sur la pa~tie

non exploitée des domaines des SOCiétés.
En outre, il convient d'ajouter que les répartitions de terre

à l'avantage des villages Be se sont pas faites Bana~~,du fait
que le sol oultivable est rare, les surfaces disponibles pour
chaque do11ectivité devaient correspondre à l'importance de sa po
pulation et la répartition des terres a donné lieu à des affecta- "
~tons de parcelles d'un village à un autre tandis que certains de
ces villages se voyaient dépossédés des terres attribués par les
Sociétés sur leur domaine, terres qu'ils cultivaient et surlâsquel
les ils considéraient qu'ils avaient des ~~t.s

De oette situation, il résulte que d'une part, la localisation
des terroirs de village est loin d'~tre parfaite tandis que d'autre
part.,.. la "réforme" agraire nia rien réglé, il existe de nombreuses
revendications des villages sur des terres qui appartiennent soit
aux domaines des Sooiét€s soit aux nréserves~ d'autres villages.
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La localisation des terroirs de village appara1t à Anjouan
très capricieuse, résulte des conditions qui ont présidé dans le
temps depuis quelques décades à la formation de ces terroirs.

Nous avons vu que les villages de la baie d'Anjouan poss~~

daient leurs réserves sur la dorsale ~est de l'11e et m'me sur
l'autre versant dans les "hauts" tandis que les terres qui avoisi!
nent les villages du littoral jusqu'à la cr~te sont appropriées par
les familles citadines de Mutsamudu. Du.fait de l'existence des do
maines de Sociétés, par le jeu des "réformes" agraires et des affec
tations de parcelles , les terroirs de village sont souvent décen~

trés par rapport ç l'habitat et ne co!ncident absolument pas avec
l'espace naturel qui s'étend autour du village et dont les habitants
ont le sentiment qu'il devrait leur appartenir. La forte densité
de la population aidant, cette situation provoque rancunes et reven
dications qu'alimentent chaque jour les inconvéniDntsqui en déco~

lent pour les habitants dans la pratique : éloignement anormal du
terroir à une heure ou une heure et demie de marche du village, ter
res peu fertiles qui produisent de mauvaises récoltes tandis que
les parcelles proches du village sont riches et nelui appartiennent
pas, difficultés pour accéder à une source, à un torrent au ~ond

d'une ravine pour faire abreuver le bétail, impossibilité d'accéder
à la for~t et à 'ses ressources.

Cette sithation entretient et nourrit un climat de ~vend1c~

tions et d'incertitudes. Le village d'Ongojou revendique ainsi au
nord-ouest et au sud, deux parcelles du domaine de la Booiété de
Nioumakélé dont le s habitants disent qu'elles leur appartenaient
avant la venue des Frànçais·

Les deux villages de Tindini et Comoni sont en J.u.tte ouverte
avec les villages de M'Rémani et Bandrakouni à propea d'une terre
de la Société que cell-ci a donnée à MIRémani alors que les premiers
prétendent que cette te~re leur appartenaient.
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. Une chose est à noter en outre: les "réformes" agraires, les
attributions de parcelles ont été, et sont jusqu'à présent colle
ctives,l'Administ~ationen particulier affectant telle terre à tel
village~ alors que manifestement, il ne semble pas exister à Anjouan
de propriété collective de terres, pas plus qu'il n'existe d'autori
té collective villageoise dont la juridication porte sur un terroir
villageois déterminé. A Anjouan, l'habitat est groupé en villages,
la seule autorité au niveau le plus haut, est le chef de village,
le sous-chef de village et les délégués tous les élus par la popula
tion. Le chef de village assure la police sous l'autorité du chef
de canton. On a bien précisé que sa juridication s'étendait sur les
résidents dans le village, les propriétaires étrangers au village
et non résidents n'y sont pas soumis. Lorsqu'un incident, une rixe
par exemple surgit dans le voisinage du village, et que les chefs
de village s'en m~lent, c'est l'appartenance des parties à leurs
oommunau~és respectives qui motive l'action des chefs de village et
non le 1ièu de l'incident. De m@me J dans des différends entre vil
lageois à propos de dée$ts causés aux cultures par le bétail par
exemple, ce n'est pas le lieu où s'est produit le litige qui déter
mine la saisine du chef de village mais l'origine des parties, éven
tuellement la proximité de l'un des deux chefs de village : -un
boeuf de B du village Y avait fait des dégats à moi, A, du villageX••
Je m'en ~1s aperçu en allant à Y. Comme j'allais à Y, j'ai vu B et
nous avons ;arlé de l'affaire au chef de village de Y". Le chef de
village nia pas de compétence territoriale mais personnelle. Dans
le cas évoqué les deux chefs étaient compétents pour arranger l'af
faire et au surplus elle pouvait ~tre évoquée en justice au tribu
nal du Cadi du canton. La notion de terrotoire de village parait
ineXistante. Par ailleurs, les "réserves" attribuées aux villages
par l'Administration ont été partagées entre les habitants. Il n'e
~5te pas de propriét4 n~~icoJQ collective pas plus qu'il n'existe
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pas de propriété agricole collective pas plus qu'il n'existe da tra
ditions de travail collectif à l'échelle du village- Les Anjouannais
connaissent l'entraide msada : on pourrait traduire par coup de
main : lors des semailles, lors de la noisson, qu~ues amis se grou
pent ense~ble et font le travail sur l'enseoble de leurs terres. Le
reste du te@ps, les travaux-agricoles sont effectués, chacun à part.

L'absence de propriété et de traditions de travail collecti
ves a pour conséquence celle-ci: les habitants se partagent les'
"réserveS"affectées par J!!d.n~.nistration, réserves qui appartienne..."
on propre à l'Etat et ils ~os considèrent conne des terres à eux
qu1ils traitent selon les ter.ŒleS du droit coranique. Des terres de
réserves du village de Ada-Daoueni ont été ainsi vendues à des ha
bitants dlOngojou et il est possible que la carte de la structure
agraire par village, ait subi des modifications importantes. De tou
te façon des reoaniements agraires éventuels doivent 8tre très pru
demment menés car ils pourraient opérer en pratique au niveau in
dividuel et familial de véritables spoliations·

LE SYSTENE .DES CULTURES

Les cocotiers couvrent le littoral et les collines jusqu'à.
l'altitude de 400 mètres à l'exception de llextr~me pointe sèche
de Nioumakélé, des zones désolés de la presqu1tle de Jimilimé et
des zones à sisal de la cOte Est autour de Bambao M'Tsanga.

La zone des cocotiers ainsi que les "hauts" qui ne sont pas 00

oupés par la for~t ou des p~turages, sont le domaine des cultures
vivrières, à l'exception bien entendu des plantations des Sociétés
et des 110ts de cultures riches vanilliers et girofliers.

Autour des cases âes villages, dOO1S les creux des ravins, dans
la for~t sous les cocotiers, on trouve les peuplements de bananiers.

Les cultures vivrières fOI'nent un 'système conbinant les diffé
~ences entre plantes qui concernenet leur cycle végétatif notamment
~es différences de durée de la périodE 7/.:·t~tlvo. Ce s' ~tG~e ncrwst

..... • 'r ~ ......-..;:
!,'c.. 1

.. ~e
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aux paysans d'obtenir un échelonnement des récoltes tout au long de
llannée.

La base fondamentale du système est le riz ~. Il est généra
lement cultivé en association avec le manioc, le mais, les embreva
des, les embériques ou les vohèmes, les patates douves. Cela n1ex
clut pas des variantes régionales très grandes. A Nioumakélé, le
manioc est souvent cultivé à part, on lui ajoute du mais les ara~

chides penatsi. Riz et arachides ne paraissent jamais associés. Les
embériques et les vohèmes ne figurent pas quelquefois dans llasso

ciation.
Après que le sol ait été desherbé et labouré, le riz' est semé,

semence mélangée avec le maïs, les ambrevades. Quelques jours après,
à la levée du riz, on procède aux semailles des embériques et des
vohèmes et à la plantation des boutures de manioc et des patates
douces.

Les embériqu~s et les vohèmes son~ récoltées les premières au
bout de deux à trois mois après les semailles. Le maïs récolté en
vert, l'est en m~me temps, en sec, il est récolté quatre ~ois a
près les semailles en m~me temps que le riz. Ensuite, c1est huit à
dix mois après les semailles du riz que l'on peut commencer à ré
colter , le manioc, les ambrevades, les patates.
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Dans ce oalendrier qui est celui à.es "hauts" de NioWlakélé,
les labours ont lieu en septeobre. De ce fait, ils s'échelonnent
en fonction de l'altitude de septembre à novembre. Certains villages
ne disposent que de terroirs situés sur les "hauts" ma1s d'a.utres
tels Ongojou possèdent en m~me temps que des parcelles dans les
"hauts" des parcelles de bord de ner , et souvent chaque faoille
est dotée à la fois dans ces deux zones. Aussi les temps de réoolte
sont-ils pour ces familles, étendus de manière consid~rable dans le
temps, et cela facilite la soudure•

. , , 4., -' .. -Il.
Ii nteat pas possibl~ de do~er daBs le oadre de ce travail

toutes les variantes du calendrier agricole dtAnja~. On ne pos
sède d'ailleurs encore que des données fragoentaires sur cette ques
tion. Il est possible toutefois de fourni~ un apero~ de ces va~ .~

riantes qùi tiennent essentillement compte de conditions géog~~·~-
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ques climat, notamBent, pluies, exposition, altitude,

Région

Bambao M' Touni
Niounnkélé
Domoni
Pomoni
Baie d'Anjouan (Sima)

!

1

1
!

1

Date de labourage et seuailles du
riz de montagne

Aodt
Septeobre à Décembre
Décenbre
Décelübre
Décenbre -Janvier

Les paysans anjouannais utilisent ln technique des cultures
associés. Il existe plusieurs types d'association, nais la plupart
sont "construits" autour du riz. A titre d'exet:lple, nous donnerons
quelques types constatés à Ni~)1m.akélé dnns les "hauts ll et sur la
cOte Sud-Est d'Anjouan (villa"~ d'Ongojou :

1) - Riz, maIs, vohèmes, ambrevades, patates douces (s~ les
"hauts"

2) - I~ioc, DaIs , vohènes, ambrevudes, patates douces,
arachide·

3) R:z, ours , vohènes, Œllbrevados, patates douces, nanioc
(sur le littoral).

Le trait frappant est la riehesse de l'association. Norca1ement
~a!s , vohèmes, embériques, sont récoltés et leurs tiges sont enle
vées avant que la paddy devienne trop gr.and, la croissance des ambre
vades et du manioc qui est tardive, ne g~ne pas le paddy qui est
moissonné avant trois à quatre lilois avant la récolte des preniers,
et lorsque le riz est coupé les patates douces peuvent dévelOpper
leurs lianes raopantes. Mais il arrive que selon le terrain, sa ri-
e
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chesse ou sa pauvreté, en éléments favorables, son épuisenent pour
une culture plut~t que pour une autre, une plante cro!t plus vite
ou plus lenteoent que les nornes requises par l'associ~tion. Ainsi
un paddy chétif est étouff~ par les vohènes, les pieds de ~ .~ioc

se développe" trop vite et g~nent la croissance du riz.
Il n'est pns pratiqué de système de rotation de cultures. On

est conduit à penser qutil n'est pas possible d'instituer une te~e

pratique pnrce que les parcelles dont disposent les paysans du fait
de la densité humaine et du manque de terre sont exigues. Les deux
villages de Tindini et de Comoni qui groupent près de 1.500 habitants
répartis en 341 foyers disposont, village non compris, de plus de
300 hectares soit un hectare environ par foyer. En fait, il existe •.
2.020 parcelles, soit en ~oyenne entre 6 et 7 parcelles par foyer,
ohiffre qui devrait permettre l'institution dtun système de rotation
de cultures.

Un tel système n'existe pas dans ~es faits. Les paysans prati
quent une jachère imparfaite lorsque les sols qui portent du riz a1é
puisent par trop. Une ~portante fracti'on du terroir de Tindini-CoD~

ni était ainsi en jachère en 1960. Sur les terres sur lesquelles ils
laissent repousser le gazon, les paysans nettent le bétail en pature
pendant plusieurs années jusqu'à ce qu'ils estiment que le sol est
à nouveau assez reconstitué pour supporter une nouvelle culture du
riz. MaiB il a~rive que le bétail ne permet pas ~ sol de se recons
tituer et ne contribue au contraireà activer sa dégradation. On voit ".
ainsi des terres dénudées notamment sur les fortes pentes où aucun
gazon ne pousse plus.

Il semble qu'il faille imputer l'abs~ce d'un systène véritable
de rotation de cultures au niveau des connaissances techniques des
paysans. Les hommes connaissent les horizons du sol, 11s distinguent
entre les types de sol, 11s sèment par exemple le riz là où il y a .
une couche h~ifère. Mais +a vertu d'une rotation de cultures paraft
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inconnue de la masse ~insi que les plantes qui pourraient entrer
non plus le fait que si les hommes à Nioumakélé effectuent les se
mailles, ce sont les femmes qui labourent, entretiennent, désher
bent, repiquent, récoltent, ce sont elles qui ont en définitive la
haute main sur les cultures et en vertu des traditions les plus re
culées. Quels que soient les inconvénients du système actuel, celui
ci se maintient parce que les paysans n'en voient pas d'autres, et
qu'il est de tradition d'agir de cette manière.

L'UNITE TRADITIONNELLE DE PRODUCTION

Les hommes et les femmes participent aux travaux agricoles.
Les produits qu'ils réco1tent, ils les utilisent pour eux, pour
leurs enfants et pour les personnes qui sont à leur charge, notam
ment les parents. Dans cette économie agricole, constituent une uni
té de production les terres qu'utilisent et qu'exploitent l'homme
et la femme d'un m~me foyer.

Il est commode pour l'explio't1on dans la SOciété anjouannaise
de partit de la notion de foyer. Le foyer est constitué par la mai
son (une cause avec une cour ét une cùieine) où vivent une femme,
Bon mari. ses enfants, p~fois un frère ou une soeur ou un vieux pa
rent qui leur est à charge. La maison et ses dépendances appartient
obligatoirement à la femme. Ceci n'est pas une obligation juridique
coranique mais une obligation naturelle traditionnelle pour un père
de fournir à sa fille une maison où elle puisse accueillir son mari.
A la campagne, un père ( ou un frère) b~tit une case (une paillo~le) ,
pour sa fille (ou sa soeur). En ville, le père construit pour sa
fille une maison de pierre qu'il lui donne en bien; lors de l'héri-

'tage dont les dispositions suivent la loi coranique, les construc
tions reviennent aux filles.

Nous avons vu que la société comorienne est polygamique en con
formité d'ailleurs avec la loi musulmane. Un homme peut avoir par
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oonséquent plusieurs foyers et le produit de ses travaux, notamment
celui qu'il tire de l'exploitation de ses terres est affecté en par-'
tie à ~'entretien de ses femnes et de ses enfants. Il paratt donc
nécèss~ de considérer co~e constituant l'unité écononique tradi~'

tionnelle, l'ensemble des foyers que possède un hoooe avec les terP
res qui sont attachées à lui-m~De ou à ses femmes.

~~is la consomoation dantla femne est le principal agent parce
qu'elle s'occupe des cultures vivrières et qu'elle fait la cuisine,
a pour cadre le foyer, de sorte que l'utilisation des produits vi
vriers qui viennent de l'unité de production que l'on a défini plus
haut (nous hésitons en l'état des techniques, de l'outillage et de
l'esprit qUi procède de la mise en valeur des terres, à parler d'ex
ploitation agricole) pose un problème de répartition entre les
foyers, qui devra ~tre examiné.

Quels biens sont susceptibles de conposer eC'ète unité de pro
duction ? Un exemple assez riche à cet égard, peut ~tre donné : il
concerne un paysan d' Ongojou à :t'Ti "".,~,,,~Alé. Il n'est qu'un eXAT'!lle
parmi tant d'autres, mais perT"ct de s~j",-l~ ..,~,..'~. -...:':.~-l,:,,.('"""~:(. la COIJ-

plexité que l'unité dont nous parlons, peut revêtir.
ChibaOo Abdallah Bacari a 40 ans. Il a encore son père Baco

.Pecba, 70 ans. Il a des sO~lrs mariées, un frère Baco Houmèdi qui
a sé~our.né à Madagascar, et ost retourné au pays natal où il s'est
narié, et un second frère qui s'est marié à Ongojou et est ~tt;
pour Madagascar. Chibaco est polygaoe : deux feQDGs,dont l'une Eohat
Houmadi est de Ongojou. Ils ont actuelleuent oinq enfants en bas
~ge :' deux gamins, deux bambins et un bébé·

Les terres cooprennent des proprié;~~ et des parcelles de "ré-
serve" ~ Elles appartiennent au père Beco pemba, à Chibaoo en pro

pre, aux femmes de Chibaco. Le3 to~es du père sont exploitées par
Chibaco parce que le père est trop 7"\ ... ".:',\ .. - .:.::-'~~ • La di-
rection de l' exploita t:f on E'[,. ~ I;'·~"··anue à lui parce que ses :t ,.", ..... "U,-
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tres frères se trouvaient alors à Madagascar. Sur ces terres, Chiba-
j

co fait de la vanille, et a donné des parcelles à ses femmes pour
les oultures vivrièrese En outre, il a donné des parcelles à Baco
Houmadi et à Houro, le frère qui se trouve actuellement à ~~dagas

car. La parcelle de Houro est cultivée par la femme de ce dernier.
Par ailleurs, Chibaco de temps à autre, donne à son frère, à la fem
me de son autre frère et à ses soeurs des noix de coco, des mangues,
des jacques, des frui te à pain qui viennent des terres du père Bam

ba.
Tant que le "vieuX"~ est vivant, ses tet"Ï'cs ne sont pas

partagées. Et après sa mort, elles pourraient demeurer dans un sta
tut d'indivision avec un "gérant". Maie il semble qu'à la campagne,
on partage les terres, propriétés traditionnelles ou "réserves". Au
contraire, les propriéts qui appartiennent à des citadins demeurent
souvent dans l'indivision, la nomination d'un gérant est difficile,
les individus sont conScients que l'indivision favorise la stagna
tion de la propriété mais on allègue pour expliquer·la difficulté
de sortir de l'indivision l'impossibilité de réunir en m6me temps
tous les co-propriétaires qui sont ~Ouvent nombreux et pour cer~ .
tains émigrés à Madagascar.

Les propres de Ch.:Lbaco se composent uniquement des terres de
"réserve lt • Ils pourraient comprendre le cas échéant des b1o.ns héri
tés de sa mère. Chibaco exploite les cocotiers, manguiers, jac8
~uiers, arbres à pain de ses terres .et il a partagé ses parcelles
de réserVe entre ses femmes p6ur leurs cultures Vivrières, délimi
tant l'espace affecté à chacune d~el1es par une petite levée de
pierres et deca111oux4 Ii a pu sa ~éserver sur se propres un coin
pour planter des vanilliers' et un autr~ pour le padage du bétail.

En ce qai concerne les propres des femmes, on peut prendre l'e
xemple de Itune d*entre elles Echat Houmadi. Les biens djEchat com
prennent une propriété coranique et une parceile.de "téserve"~.w.eBJ

ont été toutes deux héritées du père. et partagées entre les frè
res et les ~oeurs. Sur Sa pa~t, Echat fait des cultures vivrières,
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son mari s'occupe des cocotiers, mais les bénéfices de l'e~loita

tion des cocotiers vont à Echat.
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Sur ces terres, les règles du droit musulman sont appliquées:
héritage des propriétés des parents par les enfants, part des hom
mes qui est le double de celle des femmes. possibilité de mainteni~

la propriété dans l'indi~ision , etc •• :
Elles sont appliquées aussi bien àux terres dites de proprié

tés qUi sont enregistrées par les Cadis qu'aux terres de Itr éserves"
concédées en bloc par l'Administration aux villages et partagées
ensuite entre les habitants.

En outre, l'exemple choisi montre pour la compréhension du sys
tème d'exploitation la nécessité de conna!tre comment s'opère
traditionnellement la répartition des travaux agricoles entre les
deux sexes.

LA REPARTITION DES TACHES

Quand on s'enquiert auprès des paysans de la division des
travaux agricoles entre les hommes et les femmes, on obtient rien
de net au premier abord. "rJes hommes et les femmes travaillent en
semble dans les champs Il est-il répondu par les hommes que lron in

terroge. Cependant, l'observation ne tarde pas à mutiler en partie
cette affirmation. Il appara~t q~run système de répartition existe
qui est bien constitué.

On observe dans les champs que le travail matériel de la terre
est souvent le fait des femmes et non les hommes. Ce sont les fem-

mes 4luitrgrattent" le sol, qui désherbent et repiquemt le paddy, qui
plantent les boutures de manioc et de patates. Ce sont elles qui
récoltent le riz, les ambrevades et les autres légumineuses, eft
fe.uillent les pieds de taro et de manioc pour la cuisine, d't~nt
les tubercules de manioc et de patates douces.

Elles cueillent les bananes vertes propres à la consommation
ntrov~ dans la cour de la case, autour du village, en for@t, dans
le fond des ravines, dans les champs de paddy.
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Dans certains endroits, notamment à Nioumakélé, il est l'apa
nase des hommes de semer le riz et aussi les graines de mals et
d1ambrevades que l'on m@le à la semence. Ce sont les hommes qUi
s'occupent des cocotiers et qui en cueillent les fruits.

A Nioumakélé ce sont eux qui s'occupent des manguiers, des pa
payers , des arbres à pain, des jacquiers. Ils plantent les bana
niers. Un peu partout à Anjouan, les hommes se livrent à l'élevage.
Ils mènent les animaux au lieu de pacage, arrachent pour eux des
herbes dans les champs, coupent et débitent pour .eux les troncs des
rejets de bananiers qui ont produit. C'est parce qu'ils recherchent
la nourriture de leur bétail que l'on voit parfois les hommes net
toyer avec les femmes une pièce de terre.

Ce sont les hommes qui donnent leurs soins aux nouvelles cul
tures d'exportation qui ont été introduites à Anjouan depuis plu
S03urs décades : vanille en part~Qulier. Toutefois, il arrive que
des femmes ou des soeurs du propriétaire l'aident dans les travaux
de plantation. Mais c'est l'homme qui vend la vanille et encaisse
le prix.

S1 Iton fait abstraction des nouvelles cultures riches, on
constate la parfaite division des taches entre sexes, Cette divi
sion porte sur les travaux agrt.oles traditionnels, l'élevage est
le fait des hommes, les travaux vivriers celui des femmes t il ne
para1t paS ~ avoir d'ince~titude sur les aspects de cette didhoto-,
mie. Sur sa fonction, il faut examiner l'utilisatiorl des produits
obtenus par le travail des époux. Les activités des hommes sur le
lplan traditionnel encernent l' .élevage des boeufs et des wabris

qu'il s'agisse de soigner l'animal, de lui procurer de la nourri
ture, de l'abreuver. Peut-on interpréter dans ce sens cependant le
fait que ce sont les hommes qui plantent les bananiers. Qui plus
est, cette explication ne rend pas compte des tâches masculines re
latives à la plantation des arbres fmmitiers, coc~ae.s. jacquiers,
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papayers, manguiers, arbres à pain et à la récolte de leurs fruits.
~. 'r la femme, ses travaux sont dans la ligne de son rele domesti
que. De toute façon, et avant l'impact de l'économie monétaire sur
la vie des villages de brousse, on était en présence d'une économie
traditionnelle "dualiste" en ce sens que sur des terres distinctes
hommes et femmes produisaient des types de biens qui avaient une
destination particulière :

- produits vivriers d'une part
- exploitation des arbres et élev~e, d'au-

tre part
À ~ ~pos de cocotiers, il convient de rappeler le rele de l'ar

bre dànS la confection de la maison, du mobilier et de l'outillage
domestique.

1

FEMMES

HOMMES

Cultures vivrières
Vannerie - sparterie

( Exploitation des
( arbres
(

Elevage

alimentation

outillage
domestique

mob.1lier
habitat

r~serve de
valeur
f~tes et céré
monies
mariages
habillement ?

Le tableau ci-dessus rend compte de la répartition dos techni
ques ent~e les deux sexes et de la distinction des biens produits.
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Aux occupations domestiques des femmes (aller chercher l'eau, al

lumer le feu, nettoyer la case et la cour, s'occuper des enfants,
faire la cuisine) et à leurs travaux agricoles, s'ajoutent des
activités artisanales: confection de nattes et paniers. L'inven
taire des techni~ues en relation avec la distinction des biens pro
duits, pose le problème de l'habillement: actuellement hommes et
femmes sont v~tus d'objets detriperie et de v~tements confection
n~s à partir de Kanga. pièces d'étoffe venues du Kenya, de Zanziba~

ou connues à Madagascar sous le nom de lamba ahoany. Les Comoriens
ont-ils eu recours de tout temps à des importations de tissus, ou
bien a-t-il existé un tissage local? Cette dernière supposition
est sans doute fragile, car la tradition affirme que les autoahto
nes que -les premiers Arabes débarqués à Anjouan rencontrèrent è
taient couverts de peaux, ne connaissant vraisemblement par le tis
sage.
-L'UTILISATION DU TEMPS PAR LES PAYSANS

La répartition des taches est telle que les hommes, s'occupent
de la construction et de la réparation de l'habitat, de la confe
ction des ustensiles en bois quand ils ne sont pas supplantés par
la quincaillerie d'origine européenne ou malgache, des arbres frui
tiers et de l'élevage.

Ils joignent en outre les travaux concernant les cultures nou
velles, et le cas échéant, s'embauchent dans les domaines des So
ciétés ou chez les propriétaires fonciers en qualité de journaliers
ou de gardiens.

Aux femmes reviennent les travaux domestiques, les travaux
agricoles, qUelques activités d'artisanant et le oas échéant, l'em
bauche ab. i1domainell : comme manoeuvre à l'usine du sisal, pour la
récolte des fleurs du jasmin et dtlang-Ylang.

\.
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Les occupations non traditionnelles ne sont pas le fait de
tous mais de quelques-uns. Il n'est pas possible de pr~eiser le
temps exact passé en moyenne par les paysans pour J..eurs di:f::f'éNn
tes activités mais on peut cependant avancer un eertain nombre
de données :

Les femmes paraissent très occupées. La source où l'on puise
J..'eau est parfois assez éloignée du foyer à demi-heure ou une heu
re parfois, de m~me le lieu où l'on va chercher le combustible et
la parcelle où l'on va travailler· Le chemin long est rendu pénible
par le relief abrupt : le fond de la vallée de Jandza OÙ le v1lla
ge d'Ongojou possède une partie de son terroir se trouve k 1.000 mè
tres de distance du vill~eet à 400 mètres de dénivellation du pla
teau sur lequel ce village est construit. Il faut trois quarts
d'heure pour y descendre par les détours d'un sentier et une heure
et demie pour en remonter. De plus, les femmes reviennent au vil
lage avec de lourds fardeaux sur la tête: bois et combustible,
fruits que l'homme a cueillis, récolte des produits vivriers. Le
temps consacré à la cuisine . est très importante. Souvent, il n'y
a qu'un seul repas, le soir, mais la femme passe facilement trois
à quatre heures à le fonctionner.

En revanche, l'occupation la plus claire et la plus importan
te des hommes consiste dans les soins donnés au bétail. L'homme
passe deux à trois heures de temps à chercher la nourriture du
bétail et à le lui apporter. Lorsqu'il va le faire abreuver, tous
les deux ou trois jours en général, le temps passé peut aller jus
qu'à quatre heures. La cueillette de noix de coco ou d'autres
frui ts termine la sort:te de l'bomme dans les champs. L'-après-m1di
est souvent passé en sieste, en prière, en conversation ohez les
boutiquiers ou sur le parvis de la mosquée ou au jeu : jeu de car

tes des jeunes, jeu des anciens.-
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Llobservation comme l'analyse de la division des travaUX entre
les deux sexes concourent à souligner la quasi inactivité des hom~

mes. Il y a un sous-emploi qui est culturel. On aperçoit le danger
de le déduire dU. manque de terre ou d'un "malthusianisme" des socié
tés de plantations qui limiteraient l'embauche et réduiraient ainsi
les paysans au chemage· Le chemage existe et la densité de la popula
tion est telle que les Sociétés ne peuvent embaucher toute la popula
tion masculine active quelle que soit leur politique d'emploi. Ma~

gré le non-emploi, malgré le chOmage saisonnier, on ne voit pas dl
hommes qui se mettent à cultiver ses champs, si ce n'est pour plan
ter quelques vanilliers. Les hommes qui cultivent sont en fait les
journaliers du Sud d'Anjouan qui viennent s'embaucher sur les pro
priétés foncières des habitants de Mutsamudu. Ils donnent leurs.
soins aux plantations du propriétaire : vanilliers, ylang-ylang, ~i

rofliers, cocotiers, ils réCOltent, ils élèvent un peu de bétail
pour le propriétaire, ils font des cultures vivrières pour eux et
pour le propriétaire. Mais leur famille est restée à Nioumakélé :
sont des déracinés.

LES FORMES DE LA PRODUCTION DANS LA SOCIETE TRADITIONNE~E

Il est peu de paysans qui ne disposent absolument pas de ter~ ,
res, mais les propriétés et les parcelles de "réserves" sont sou.vent
très petites et les fils qui viennent à l'âge adulte n'en obtienneAt
dans llimmédiat que si le père en dispose suffisamment pour leur
conllrier quelques ares.

Dans ces conditions, les jeunes hommes re~ourent à des activi
tés diverses pourl~cerôftre leurs ressources :embauche sdr les plan
tations, métayge sur les propriétés des citadins ou~oertaines parcel
les des domaines de Société, recours à des activités fo~tes tel
que llélevage d'une pièce de bétail pour le compte d'un t~ers ou
11 embauche temporaire sur le s chantiers des travaux publics
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ou au port de Mutsamudu.
A ceté de la mise en valeur directe des terres par leur pr~ .

priétaire que lion a décrit dans ses aspects et ses effets dans le
cadre familial, il existe donc d'autres formes de production au n1- ~.

./1..... .
veau de l'économie traditionnelle, essentiellement des formes de mé- r
tayage qui portent sur la terre ou le bétail.

l - L~ métayage des terres. Les rapports économigu~s entre ~es

villes et les campagnes •

Ces rapports sont fondés sur l'existence dans les campagnes an
jouannaises d'une propriété traditionnèlle aux mains des citadins
des trois pr~cipales villes : Mutsamudu, Domoni, Ouani.

L'examen d'une carte de la structure agraire, les données d'or
dre sociologique qu'on a pu recueillir suggèrent l'existence de rap
ports traditionnels de dépendance entre la classe des notables de
Mutsamudu et les populations paysannes du littoral de la baie d'An
jouan et de la presqu'tle de Sima où se trouve localisée la plupart
des propriétés foncières traditionnelles qui appartiennent à des ci
tadins résidant en ville·

Alors que le système de culture anjouannais conditionné par l'
existence des cocotiers permet la mise ne valeur des sous-bois, éla
borant ainsi un type d ' agriculture étagée de grande vertu dans un
pays où l'espace agricole est trop rédUit-par rapport à la masse
des hommes qui en vit, lion mbserve en beaucoup de points de cette
zone des terres seulement occupées par les productions arboricole~

tandis que les sous~bois pourraient ~tre occupés soit par des cul-
,

tures de spéculation comme la vanille, soit par le cycle anjouan-
nais des cUltures vivrières, ainsi qu'on le voit sur des parcelles
voisines •
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En fait, l'existence des propriétés terriennes des citadins
pèsent sur les conditions de vie des villages et cela varie en fon~

ctton des modes d'exploitation choisis par le possédant. Les caté
gories occidentales de faire-valoir sont inadaptées pour rendre
compte des effets sur les populations paysannes de la possession
traditionnelle des citadins car elles sont organisées dans la per8
pective productive de l'entrepreneur c'est-à-dire ici dans l'opti
que des possesseurs du sol: c'est au contraire du point de vue
des paysans dépendants de ces possesseurs qu'il faut se placer pour
apprécier les effets du système sur la situation économique des po
pulations paysannes. Il faut déceler les types d'activités locales
qui résultent de ce phénomène·

Pour beauaoup de ces propriétés qui appartiennent à des cita
dins, l'activité proc~eaux villages est quasiment nulle: c'est
le cas des domaines à cocotiera et girofliers, dont le sous-bois
est envahi Ele goyaviers sauvages. 1e propriétaire ne vient que ra
rement sur ses terres, s~tout pour récolter. Tous les trois ou
quatre mois environ, il effectue la cueillette des cocos. Par~ois.

lorsque la propriété est importante, 11 inst~le un gardien pe~
nent, le plus souvent, mais pas toujours, or1ginaire du viJ.lage
qui aura ~'avantage, en contrepartie de la garde du domaine , de
disposer des terres suffisantes pbur faire ses cultures vivrières
et de toutes les noix nécesSG~s à sa consommation. Là se limite
son rele: ce n1eat pas lui qui s'oucupe des récoltes mais le pro
priétaire. En outre, ~aoe à un propriétaire très souvent absent, le
gardien possède une grandG liberté pour la conduite de ses propres
affaires. Dans la relation qui unit le propriétaire non résidant
au gardien, les faits avantagent nettement le gardien sur le pl~

de la répartition des produits et des bénéfices de llexploitation,
mais oelui-ci constitue dans son village un cas isolé: les effets
de répartition dans la zone sont liés à des rapports globaux entre
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les hommes et les terres. Le statut bénéfique du gardien n'en at
ténue pas les conséquences pour les populations villageoises qui
résultent de la possession par Q..'!Blques "étrangers" d'une grande
partie des terres qui avoisinent les villages •

Dans ce cas, le seul travail offert aux villageois consiste
dans la récolte des noix de coco et des girofles. Le coprah n'est
généralement pas fabriqué au village mais à la ville et m~me sou
vent, les noix sont vendues brutes aux exportateurs indiens qui
se chargent de la ~~arat10n. Le seul a.vantage pour le village
réside dans le travail de défibrage et de transport au camion ou
boutre, des noix. Encore, le manoeu~e employé sera-t-il en natu
re : une ou plusieurs noix pour une certaine tâche.

Le village ne bénéficie pas du tout du plus petit apport mo
nétaire et le "poids" des possédants sur les populations paysan
nes Se traduit par une quantité nette de noix perçues sur la co
coteraie qui entoure le village.

Est-ce réellement un prélèvement sur l'économie de celui-ci?
La réponse dépend du jugement de valeur que l'on porte sur ~e ca
ractère juste ou injuste des droits de propriétés détenus par
les habitants des villes et du choix que l'on opère entre la lé
galité qui résulte d'institutions fondées et affirmées par une
tradition et la résol~tion du problème que pose une trop forto
densité de la population et le manque de terre qui souvent pola
rise les préoccupations villageoises.

De toute façon , ces terres fournissent à la classe des no
bles et des notables des rovenus qui échappent aux populations
villageoises a Toutefois Celles-ci tirent avantage qUelquefois de
terres dont elles n'ont pas la propriété par le jeu des tolérances
de culture B •

Dans des endroits où l'appropriation des terres par les ha-
· ., , ~q+ .....J'v" .. •· ,
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bitants des villes est presque totale, les cultivateurs sont as
sez souvent autorisés à cultiver sous les cocotiers. Dans des
villages où les terroirs de "réserve" situés dans la montagne se
trouvent quelquefois à . une heure ou une heure et demie de mar
che et où la propriété coranique locale est ineXistante, c'est
un appoint considérable que d'avoir accès aux terres des citadins
pour faire des cultures vivrières. Certains propriétaires culti
vent aussi en vanille et ylang : Par les soins qu'elles nécessi
tent , ces cultures requièrent, outre un certain temps de présen
ce de la part des possédants la disposition d'une main d'oeuVTe
sUsceptible d'~tre fournie par les paysans, mais souvent., en p~
ticulier autour de Mutsamudu, les propriétaires utilisent des tra
vailleurs immigrés venant de Koni ou de Nioumakélé.

Mais ces cultures ne sont pas généralisées sur les proprié
tés citadines et elles utilisent peu de main-d'oeuvre. Cette si
tuation agrnire est le vestige d'une Btructure socio-économique
ancienne caractérisée par la dépendance des paysans à l'égard d'u
ne classe urbaine dominante, celle-ci détenant la terre et ceux
là fournissant la force de travail. Elle est aussi explicable cam:.
me le vestige d'une conjoncture de basse pression démographique,
la faible densité d~ la population permettent aux villages de vi

vre à cOté et en matge des propriétés des notables de la ville. A
présent, les habitants des villages sont devenus plus indépendants
des notables citadins, les propriétaires fonciers ne peuvent ni
innover, ni entretenir leurs plantations sauf à payer des salaires
ou à donner une part de leur récolte dans le cas où ils font ex
ploiter leurs terres par métayage, Or, la trésorerie de la plupart
d'entre eux n'est pas suffisamment à l'aise pour supporter de tel
les dépenses, le recours du crédit public n'est pas général, sa
signification est mal comprise d'éventuels hén'ficiaires qui man-
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quant d'horizon, ignorent 1es notions diinvestissement productif
et de calcul économique-

Aussi les villageois ne peuvent-ils pas compter sur l'offre
d'emploi qui devrait correspondre à l'appropriation des terres
dans leur voisinage.

L'appropriation d'une grande partie des cocotiers par les ha
bitants des villes, le métayage des cultures "riches" ou m~me des
cultures vivrières font que les campagnes supportent partielle
ment et sans autre contrepartie la charge de nourrir les villes'

C'est là une des raisons pour losqucl1es 1e niveau de vie
des populations paysannes est inférieur à celui des habitants des
villes. Aussi les hommes des villages sont-ils incités à recher
cher des activités rémunérat~toes complémentaires_

2 - Le métayage sur le bétail - Autres activitép de ."fg,rtup.e".

Le manque de terre, le surpeuplement déterminent des ini~1&

tives qui tendent à prolurer des liquidités immédiates: on pro
~ite au maximum de toutes les occasions qui peuvent rapporter un
peu d'argent : micro-commerce de village portant sur le~ denrées
vivrières, embauche sur les chantiers ou en ville de façon à obte
nir les liquidités qui pe~ettront de payer l'impOt de capitation,
p~che occasionnelle et vente correspondante de poisson, gardien
nage de bétail pour un notable de villag~ ou des habitants de la
ville. Dans ce dernier cas, on ne peut s!empacher de penser qu'il
s'agit là d'tin élevage de mis~re lorsqu'on aait que le bétail qu'
en se propose d'élever ou de garder est mis à pa!tre faute de p~
turage. dans un recoin du village ou sur les bords des chemins ou
sur la grève attaché à un piquet, et qu'on le nourrit d'herbes
ooupées à une heure de marche, dans la montagne ou des feuilles,
écorces et ;roncs de bananiers.
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La rémunération du gardiennage se fàit en argent ou éventuel

lement en nature avec partage du cro!t • Le taux de la rémunéra
tion, 350 frs par an, par boeuf gardé et nourri atteste._ oomparée
au prix du riz importé (40 à 45 frs) dont se nourrit le citadin
moyen à raison d'un repas sur deux, la disparité des nive.aux de
vie entre les villes et les campagnes ét du caractère misérable
de ces activités.

Section 2 - La Consommation

Les enqu~tes de budgets familiaux dans les villes et les vil
lages doivent permettre de définir un niveau de vie moyen des ha
bitants d'Anjouan, de fournir d'une part des données sur la stru
cture de la consommation et d'autre part de préciser les diffé
rences de niveau de vie entre les popUlations urbaines et les.po
pulations paysannes •

Mais les données recueillies en ville et dans les villages
par informateurs précisent les divers aspects de la consommation
dans l'économie traditionnelle.

LA CgNSOMMATION tiANs tE CjDRE nE L'ECONOMIE VILLAGEOIS~

Les relevés de budgets permettent d'in~ntorier les besoins
matériels de la population. Dans les familles paysannes, ces rele
vés décrivent les ressources tirées des champs pour l'al~entation,

la confection de l'outillage et du mobilier, la construction des
cases en végétal. Ils font état, aussi, d'achats ~églés en mon
niae qui concernent les étoffes pour l'habillement des femmes, des
pièces de friperie pour les hommes, des menus outils agricoles ou
des ustensiles de ménage qui remplacent les productions locales
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homologues. Ils mentionnent les dépen~es pour ~1 éclairage (aohat
de pétrole) ainsi que les achats de cigarettes. Les dépenses de
boissons alcoolisés sont inexistantes parce que la population mu
sulmane est soumise à l'interdiction de l'alcool et qu'il niexiste
pas dans les villages de débit de boisson. Mais les achats de riz
à cause du déficit local peuvent ~tre importants. Les budgets pay
sans font état d'échanges intensifs à l'échelon des villages entre
familles ou entre villages. Ces échanges se font en monnaie ou
par troc. Ils concernent les noix de coco, les produits qui vien
nent dl~tre récoltés, ambrevades, embériques, vohèmes, les légu
mes comme les tomates les produits du petit élevage familial
oeufs et VOlailles·

Ces éChanges procurent aussi bien des recettes qu'Us occa
sionne~t des dépenses pour les budgets paysans. Les déplacements
de oitadins dans les villages favorisent aussi de tels échanges
yui alors occasionnent des rentrées d'argent dans l'économie vil
lageoise.

Ces rentrées s'ajoutent aux autres ressouroes monétaires que
les habitants des villages tirent de la vente du bétail aux cita
dins, de l'emploi sur les plantations ou de travaux occasiOnnels
en ville et permettent de payer les achats de b1Gns importés. El
les sont en définitive et en moyenne assez peu importantes de soiJ
te que les villages vivent pour une large part en auto-suffisan-

LA CONSOMMATION EN VILLE

Le degré d'auto-suffisance des habitants des villes est beau
ooup moins élevé que celui des familles paysannes. Cela tient
d'une part à oe que la part des ressouroes agricoles est beauooup
moins importante dans les budgets de familles urbaines que dans
oeux des habitants des villages.
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La plupart des habitants des villes possèdent des têrres qui
rapportent des noix de coco, quelquefois des produits de spéoula~

tion, vanille par exemple et aussi des produits vivriers si quel
qu'un dans la famille s'occupe des cultures, qu'il travaille lu.i
m~me la terre ou prenne le soin de la faire exploiter et de con
tr8ler le travail du gardien et des journaliers. La plupart du
temps, le mari ou la femme ramènent de leurs champs les plus pro
ches quelques produits vivriers: noix de coco, tomates, légumi
neuses, tubercules. Dans les familles les plus riches, les ressou»
ces de la famille viennent des activités professionnelles du maria
comme fonctionnaire, commerçant en ville, artisan ; 11 existe auS
si dans les trois principales villes : Mutsamudu, Domoni, Ouani
des notables qui ont des plantations de cultures riches, vanille,
ylang-ylang, girofle, qui leur fournissent des revenus monétaires.

Egalement d'autre part, la consommation des familles cita
dines, surtout celle des notables et des couches les plus riches
de la population urbaine, diffère de celle des habitants des villa
ges : grande place accordée dans l'alimentation au riz et à la .
viande, à l'habillement, à l'équipement de la maison pour le mobi
lier, la cui sine ou l'éclairage. La grande lampe à pétrole ou la
"petromax" »emplacent le petit lumignon de quincaillerie des pail
lottes· Dans le mobilier les lits avèc draps et matelap. les fau
teuils remboursés apparaissent. La maison de pierre est à l'inté
rieur blanchie à la chaux et les différentes pièces sont quelque.
fois ornées de peintures.

Les 'ppositions culturelles entre les villes et les popula
tions paysannes peuvent expliquer la différence des genres de vie.
Les habitants de Mutsamudu ou de Domoni comme ceux de Moroni por
tent en eux l'héritage des civilisations urbaines qui ont fleuri
depuis plus de dix ~iècles sur les c8tes arabisées de l'Afrique
orientale. Au contraire les populations paysannes ~t puisé
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l~urs modèles de la vie matérielle en Afrique noire bantoue. Mais
également de vie des citadins se ressent du niveau de leurs revenue
monétaires· S'ils le pouvaient, il semble que les habitants des vil
lages mangeraient davantage de viande et de riz.

~ES VARIATIONS DE LA CONSOMMATION

En l'absence de données quantitatives" qui ne peuvent Gtre four
nies que par des enqu~tes budgétaires sur les familles, il est dif
ficile d'apporter dans ce domaine toute la précision voulue. Les
éléments apportés par les informateurs et l'observation de la vie
des familles fournissent tout juste un ce~tain nombra de pré-

cisions d'ordre générale
On remarque d'une manière générale que l'alimentation estplus

plus complexe, plusélaborée dans les familles citadines qu'à la
oampagne- Comme on l'a vu les habitants des villes disposent de
plus de ressources que les paysans et les héritages· culturels
qui ont leur conséq~ce sur l'alimentation et la cuisine sant
différents.

En ville, nous trouvons une cuisine avec des plats relative
ment nombreux qui accommodent par des transformations culinaires
importantes des preduits dont disposent égalemBrJ.t les paysans ,
grillades de viande ou de poissen, sauces accommodent les tubercu
les, diverses façons de préparer le riz. En outre, les repas se
composent souvent de plusieurs plats successifs. En brousse, les
repas sont réduits souvent à un repas par jour sauf le vendredi,
la consommation de midi, aux champs se limitant aux noix de coco,
dont les paysans boivent l'eau et mangent l'amende et au grignota
ge de tubercules de manioc ou aux ntrovi grillées dans un foyer de
fortune sous les cocotiers. Et par ailleurs, les repas sont pauvres
: toujours un seul plat où le riz n'intervient que deux ou trois
par semaine le plus souvent, et Uù le poisson ne figure que si la
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p~che a été bonne, si ml p~cheur a vendu ses prises au village
st si le mari a eu assez d'argent pour en acheter, dont enfin la
viande est exclue hormis les jours de cérémonies religieuses. de
f~tes familiales et de mariage·

N10umakélé suggère le caractère précaire des ressources de
lléconomie traditionnelle, attente des récoltes de differentes cul·
tures. Pratiquement il y a dans l'~ée autant de crises de soudu
re qu1il y a de récoltes: les paysans vivent dans l'attente des
récoltes.

Les populations urbaines qui ne connaissent pas de telles cri
ses parce qu'elles disposent de revenus monétaires suffisants pour
se procurer en tous temps du riz importé sont cependant soumises
pour les autres ressources alimentaires à d'importantes difficul
tés d'approvisonnement : il en va ainsi des légumes, tomates et
brèdes que l'on se met à consommer de plus en plus à Mutsamudu ,
comme du poisson et de la viande.

Dans le cas de ces deux denrées, il existe un grave déséqui
libre entre les tendances à ~'augmentation de la consommation et
les ressources dont la stabilité dépend des conditions de la p~che

et de l'élevage,
Il paratt aux Comores, à Anjouan comme à la Grande Comore, que

la p~che pratiquée de façon un peu intensive est le fait de p~

cheurs spécialisés. Les habitants des villages p~chent un peu à
l'occasion et pas loin du r1vage mais ils allèguent que cette est
dangereuse, qu'ils ne sa~ent pas naviguer. Ceux qui se livrent à
une p~che importante appartiennent à des 'Villages que l'on consi
dère comme des villages de pf!cheurs : Mirontsi et Bimbini. On oon
na.tt aussi dans les villages du bord de la mer ou de N:1oumakélé,
qubl.ques pecheurs "professionnels", De toute façon le poisson cons
ti tue une denrée rare qui prime les cultures vivrière s sur le mar
ché. Il existe en fait un marché au sene économique du terme du
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fait que les produits de la pêche parcourent l'11e en tous sens

selon la saison: de Nioumakélé et Pomoni jusqu'à Bimbini, Sima
et Mutsamudu, de Bimbini et Mirontsi jusqu'à Bambao, de Nioum.aké
lé et Domoni jusqu'à Mutsamudu. Il faut tenir compte en effet de
l'état de la mer favorable au "koussi" dans la baie d'Anjouan et
au kaohkazi aur la oete de Damoni.

Les conditions de l'élevage ne favorisent pas l'approvision
nement en viande : les paysans élèvent moins pour la consommation
courante que pour les besoins des fêtes religieuses ou ~amiliales

où l'on consomme de l~ viande et parce que le bétail constitue
à l'occasion une réserve de valeur: les travaux sur les budgets
familiaux mettent ce fait en évidence qu'il n'existe pas à propre
ment parler d'épargne monétaire aapable d'~tre constituée ne se
rait-ce que pour payer des dépenses extraordinaires : impet - f3
tes et cérémonies - départs hors de l'tle. En effet, il arrive le
plus souvent dans les villages que les revenus monétaires sont
très rapidement absorbés par les dépenses courantes. Au contraire,
le bétail pe_et une certaine "accu.mulation ll de capital en natu
re & Mais èela ne dépasse pas deux ou trois pièces au maximum dont
les paysans ne se défont que s'ils sont contraints par des dépen
ses imprévues à le faire. La production qui résulte de l'élevage
traditionnol des boeufs ne couvre absolument pas les besoins
de la consommation extraordinaire qui s'installe dans les socié
tés musulmanE's pendant un mois de l'année : au Blamadan. A ce mo
ment les paysans vendent du bétail pour acheter du riz et les ci-

tadins disposent alors de viande. L'abattage des boeufs pour la
consommation oulmine avec la f~te de l'" Ide qui termine le Rama-
dan. . T'f',rsnn ~ -' -'.' ~. '"' ...
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LA CONSOI~~TION EN PERIODE DE RAMADAN

Le Ramadan constitue dans l'année une période qui éprouve dure
ment d'un point de vue matériel la société musulmane, Du moins c'est
l'impression que l'on dégage des Comores pendant ce mois de jedne.

Les habitants s'abstiennent de toute nourriture et de toute
boisson depuis le milieu de la nuit jusqu'au lendemain soir après
le coucher du soleil. Les repas normaux sont remplacés par une col
lation foutari après le coucher du soleil et un repas de riz qui est
pris entre dix heures du soir et minuit (tsahou).

Pratiquement, les paysans qui dans leur mauvaise alimentation
normale se soutiennent tout au long de la journée avec des cocos,
des fruits ou des tubercules, sont obligés de mieux se Bourrir le
soir et achètent beaucoup plus de riz qu'à l'ordinaire'

Les citadins qui ont davantage de revenus monétaires consomment
au repas tsahou de la viande et achètent pour le foutari thé, bis
cuits, pains, gâteaux et abandonnent souvent les plats ordinaires à
base de banane verte poUr des mets plus codteux qui "tiennent l'es
tomac",

Ainsi lion compl'end que ce jedne qui éprouve les gens consti
tue paradoxalement une cause de lourdes dépenses pour les budgets
des citadins comme des paysans,

LE RYTHME DE LA CONSO~1ATION

Au Ramadan, il faut ajouter le mois de MeaÙ~d et
l'époque des mariages pour cerner les périodes au cours desquelles
les habitudès de consommation sont b9uleversées, Le maoulid et l'é
poque des mariages se situent principalement entre la f~te de ~~td~

et le mois de m~oulid, A la campagne, c'est l'époque des récoltes,
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du riz en particulier que l'on choisit pour f~tœr les mariages.
Des f~tes telles que celles qui accompagnent les mariages

sont très dispendieuses. Elles ont pour effet de réduire encore les
ressources des paysans pour l'ordinaire, car il faut conserver les
produits des récoltes pour ces f~tes •

LA REPARTITION DES PRODUITS A L'INTERIEUR DES UNITES FAMILIALES

Les faits de consommation dont on s'est efforcé de décrire les
aspects, de mettre l'accent sur les difficultés et d'esquisser le
rythme au cours de l'année, s'insèrent dans le cadre du foyer oom
posé en principe du père, de la mère et des enfants en bas âge •
Le père en effet s'il est polygame partage son temps entre ses épou
ses et leurs foyers.

Les produits vivriers traditionnels autres que les fruits qui
sont cultivés par la femme, et récoltés par elle sur les parcelles
que son mari lui a attribuées ou sur ses terres à elle, vont dire
ctement au foyer.

Au contraire, c'est le mari qui apporte les fruits notamment
les cocos nécessaires à la cuisine. Généralement, il y a dans la
cour une réserve de noix dans laquelle la femme puise et que le ma
ri approvisionne. Cette réserve sert aussi de monnaie d'échange con
tre du poisson, du riz importé ou des étoffes de la boutique.

De m~me les fruits à pain, les jacques sont exposés sur le
pas de porte pour être vendus aux passants ou laissés à la bouti
que contre a»gent liquide. A moins que les fruits ne viennent de
la propriété de la femme, c'est le mari qui encaisse l'argent et
l'emporte ou le met dans la malle où l'on enferme les choses les
plus précieuses de la maison.

Le foyer bénéficie des achats de nourriture et de v~tements

que le mari effectue pour sa femme et ses enfants. Il peut rece-
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voir aussi d'un frère du mari ou de la femme des fruits ou une part
des récoltes provenant des terres sur lesquelles l'un ou lra~tre

des épotL~ u des droits et qu'il ne cultive pas lui-m~me •
Chaque foyer bénéficie donc de .trois sortes de mouvement de

produits:
1° - des produt~s vivriers cultivés par ln femme
2° - des fruits, des produits cultivés par le mari et vendus,

mais les fruits et l'argent tiré de la vente étant rép~rti p~r le
mari entre ses foyers.

3° - des prestations à l'intérieur de la famille.
Ce schéma volontairement s~plifié laisse dans l'ombra les

conséquences des inégalités à l'intérieur des communautés villa
geoises, notamment les prestations et les dons dont bénéficient
les cheiks, les mattres eornniques et les moilimou.

Section 3 Les Echanges

L1économie traditionnelle d'Anjouan était une économie d'au
to-suffisance~ Les populations vivaient des produits du sol et oes
produits sont ceux que nous retrouvons aujourd'hui encore dans la
gamme des cultures vivrière s pratiquées par les femmes. En même
temps que le développement des plantations et l'exportation des
produits riches, ~'anne à sucre d'abord puis coprah, sisal, essen
ce d'ylang-ylnng et ~e jasmin, vanille, le commerce d'importation
caractérisé par des li~aisons importuntes de riz de Madagascar
s'est développé. En outre, l'augmentation de la population a ac~.

eru le déséquilibre entre les ressources locales et les besGins
en riz et a contribué à intensifier encore plus le commerce d'im
portation dans les ressources dont dispose la population' De ce
fait, la vie économique traditionnelle appnra!t fortem&at oblité-

•

..



- 128 -
•

rée par l'extension des cultures riches et le rele du commerce d1im
portation dans les ressources dont dispose la population.

Mais l'on a vu que ces ressources différaient pour les popula
tions urbaines et les habitants des villages, Pour ces derniers, le
recours aux produits d'importa~ion est peu important et les cultu
res d'exportation ne sont pratiquées que par que~ques-t1ns et ne
constituent qu'un appoint.

En revanche, les échanges intérieurs qu'ils s'établissent au
sein de la communauté villageoise ou entre villages ou encore entre

les villages et la ville avoisinante re~tent une importance consi
dérable. Ils reposent sur les différentes complémentarités qui s'é
tablissent entre les villes et les campagnes ou qui sont dnes entre
villages au décalage du calendrier agricole en fonction du comparti-'
mentage géographique ou de l'étagement en altitude des productions.

On a vu à . ~ioumakélé que les décalages du calendrier des pro
ductions d~ à leur étagement en altitude déterminent des courants
d1échange entre villages: échanges entre les villages sisaliers du
Sud de la presqu'!le et ceux des "hauts" échanges de villages à
villages au moment des récoltés: les paysannes d'Ongojou p»oiitent
au début de l'année de leur récolte d'embériques qu'elles vont ven
dre plus haut à J.'.1'Rémani et B~akouni pour se procurer un peu
d'argent.

Ces échanges sont aussi facilités par le caractère "parcellai
re ü des productions: gamme étendue de produits vivriers qui ont
des dates de récolte différentes et qui se décalent selon les lieux
et l'altitude.

Ces échanges se font en monnaie. La méthode usitée par les ra _ '
levés des budgets de famille permet de constater ces échanges et de
les décrire: peu d'échanges en nature sont effectués. Ce micro-com
merce se tient sur le pas de porte du producteur, en lloccurence le
foyer de la femme et à la boutique du ~uartier ou du village. A ïa

boutique où les paysans vendent en m~me temps qu'ils achètent,
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et leurs achats lorsqu'on a procédé a~ relevés des budgets fami
~iaux •

Il est certatn que ce caractère monétaire des échanges amélio
re la situation économique des paysans. Il n'est pas cependant ré
pandu partout. Certains Villages reculés d'Anjouan souf~~t nu
contraire, comme on l'a vu à Sima, du mnrique de numéraire que leurs
denrées vivrières ne leur permettent pas d'acquérir et qui les pri
ve des produits qui se paient en argent, poisson par exemple.

Sur les origines, on ne peut que conjoncturer : le commerce
arabe se pratiquait tout au long des c6tes orientales d'Afrique et
utilisait de la monnaie comme moyen de paiement. Mais il est possi
ble et probable que cette économie monét~re n'a concerné que les
villes foyers de civilisation arabe et n'atteignp.it pas les popu
lations non a1'nbes réfugiés dans les "hauts", ni les groupements
d'esclaves bantous. En revanche, il n'est pas exclu que ce cara
otère monétaire des échanges résulte de l'installation des planta
tions et du paiement de a~es en numéraire aux travailleurs.

Actuellement l'économie des populations paysannes mlJme dans
ses formes les plus traditionnelles est fortement une économie d'é
changes. Ces échanges se font en monnaie~ Quelle conséquence l'in
troduction de ~a monnaie a-t-elle sur ~e plan de l'économie fami
liale ?

Dans le système traditionnel tel qué l'on n pu le dessiner.
homme et femme ont un rele différent mais complémen~ire~

Du. fait de sa compétence pour les cultures vivrières, les tra
vaux domestiques, la cuisine, l'~ élevage des enfants, du fait que
la case où elle habite et héberge son mari et ses enfants lui ap
partient, la femme para!t avoir barre sur toute la vie matér1elle
du foyer et de la famille qui l'occupe. Le mari est un constru
cteur de case et d'outils, un éleveur en vue des f~tes et de~ cé
rémonies, en principe le possesseur de ln terre et des arbres pro-
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ducteurs. Il est en outre le chef du foyer et celui à qui sn fem
me et ses enfants doivent obéir et il participe aux assemblées du
village et de la mosquée. En se gardant de toute assimiln.t1on t!
cheuse, l'homme appara~t comme le chef du patrimoine fnmUial et
le producteur de la femme et des enfants.

Lorsque la monnaie est introduite dans le foyer par le jeu des
vaBtes de produits vivriers et de coco, o'est l'homme qui a la hau
te main sur les éch<Ulge s, U fixe le prix si c' est sn femme qui se
oharge de la vente et il encaisse l'argent g~é. En rev.ancne. il
débourse les sommes que sn femme lui demande pour la nourriture ,
les achats de riz notamment. L'équilibre entre les époux ne slétn.
blit plus sur la bQse d'une répartition des ~ches qui forme un sys
tème par nature complémentaire mais laisse une très large liberté
à chacun des deux partenaires ; il se fonde au contraire sur tUle
collaboration de tous les instants.

En outre, ce sont les hommes qui ont la plupart du temps des
oultures riches, qui produisent et vendent la vanillee Ils Viennent

à d.d.ap.ser de ressources que les femmes n'ont paSi sauf' 6i elles
6' embauchent aux plnntntions pour la récolte des fleurs dtylang OU

de Jasmin ou aux usines de sisal. L'homme par ailleurs pe\lt s'em
baucher lui-m~me sur les plantations. Il est difficile de prévoir
les conséq~ences que la transformation de l'économie trad1tionnelle
infligent à une économie familiale où l'homme possédait ln terre
et . la femme la maison et où l'un et l'autre agissaient en toute
liberté dans des domaines sépo.rés mais complémentaires.
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cgAPITRE VII

L'ECONOMIE MODERNE

Sur une partie icportante d'Anjouan, duns les plaines littora
les telles que Pornoni, Bnmbao M'Tsunga, Marahani, Assimpno et Vassi,
dans les bassins naturels comme Patsi et Dziani, dans une grande val
lée COQQe Ajuho, sur la presqu'tle de Niounakélé, enfin, les entre
prises européennes ont installé leurs domaines.

Ceux-ci coïncident avec des espaces géographiques bien délimi-.,
tés par la nature et au centre desquels est installé le centre in
dustriel du donaine avec sa sisalerie ou sa distillerie, tandis qu'
autour s'étendent les plantations avec le réseau des cheoins d'ex
ploitation, tandis que sur les marges s'égrènent les villages four
nisseurs de main-d'oeuvre, sur leurs terroirs qui s'élèvent à l'as-
saut de ln montagne.

Sans doute faut-il corriger ce tableau parce qu'en beaucoup
d'endroits des portions de domaines des entreprises ont été données

aux communautés villageoises parce que également, les villageS ne
dépendent pas pour leur subsistance autant qu'on pourrait le penser
des firQes. La main-d'oauvre enployée n'est pas très importante eU
égard à la population active. Dès l'abord on peut penser que la cau
se réside dans in forte densité de la population et le surpeuplement
de l'!le • Mais, par leur prése~ce, par les formes de production qu'
elles ont mis en oeuvre les sociétés de plantations influont sur la
situation économique des populations qui vivent dans le voisinage
des domaines: il s'agit des régions centrales, de l'Est, du Sud et
du Sud-Ouest d'Anjouan, enfin du versant Sud de la presqu'!le de S1-
ma.

tent
sent

Ces régions couvrent 46% de
sur plus de la moitié de la
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la surface tott:.ùe do 11 ne et por
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nomie "domaniale" qui se superpose aux formes traditiozmel1es et les
altèrent plus ou moins. Le commerce qui dépasse le niveau des échan
ges entre villages comprend essentiellement la distribution des
biens de consommation importés à partir de quelques négociants sur.
tout indiens et de la S.C.B. et de la Société commerciale d'Ajaho et
par le canal des boutiques de brousse. Les paysàns qui sur leurs pro
priétés ou leUrs réserves cUlt~ent de la vanille alimentent les cou
rants de commerciali,sation qui aboutissent à une poignée de prépara
teurs-exportateurs au nombre desqules se trouvent négociants indiens
et les deux sociétés de plantations.

Le littoral de la baie d'Anjouan et la presqu'tle de Sima où
la produètion dépend des formes traditionnelles; aussi bien les cul
tures vivrières que les cultures riches constituent la zone essen·
tielle de collectage du coprah, de la vanille, du girofle produ1ts
dans le cadre des exploitations traditionnelles. Ces jeux régions
alimentent un important courant de commercialisation qui se combine
avec le commerce d'importation.

S9ction 1 - L'Economie domaniale

Le terme veut rendre compte d'une forme ct'organisation géogra
phique et technique de l'économie nationale de plantation selon la
quelle la terreet les forces productives, le capital technique com
me le "travail" sont disposés pour favoriser l~ développement des
plantations et le traitement industriel de leù?s productions-

Le terme de "domaine" :oend compte de la projection sur le sol
de cette organisation. Au centre les installations industrielles au
tour dequelles s'étendent léS plantations ; encerclés par elles ou
rejetés à la périphérie les villages ; sur les marges montagneuses,

, , j

les terroirS des villages, gén~ralement d'Bnci~nnes terres que 1a
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Société affectait aux habitnnts des villages du domaine pour leure
cultures vivriàres et que les "réformes" agraires ont disJliribué en"
tre ces villages.

Les routes desservent les installations et les relient à l'ex
térieur, aux autres domaines et nu siège de ln Société. Elles ont
souvent été construites par ln Société et à ses frais. A l'inté
r~6ur du domaine, un réseau de pistes se ramifie vers les différen
tes parcelles. Il était accidentel que routes et pistes desservent
les villages. Construits ~ la Société elles étnient essentie1le~

ment utilie4es par elle.
CP schéma vaut exactement pour ln plupart des domaineèl :Brum

bao M'Tsanga, Patsi, Dzinni, Pomoni. Pour Nioumakélé, un t'éseau
de routes balayant du Nord au Sud 10. presqu'tle était tendu entre
les_centres des deux domaines de M'Ramani et de Ban~~1 Les rou
tes passaient à proximité des villages, mais les contourncient et
et ce n'est que peu à peu das bretelles ont permis d'y aooéder:

Depuis .. les réformes, les emplacements de villages, les ter
roirs de cUlture et les routes ont été soustraits des domaines, et
peu à peu des ro.mifications de routes ont réuni les villages àl'en
semble du réseau·

Dans cet espace o~ganisé, les villages fournissaient ln main
d'oeuvre et en échat'ge de leur travail sur les . plantations ou à
l'usine les habitants obtenaient un salaire et des terres pour les
cuJ.tures vivrières· Ce schéma vaut toujours pour IIBambo.o". quoi
que les village s comprennent à présent beaucoup d'autre s habitants
que des travailleurs de domaine, quoique également les terres de
culture vivriàre ne soient plus dans la manVBnve de la Société.
A Nioumakélé, des terres du domaine sont aussi données en méta.yage
de sorte qu'à c~té d'un domaine cultivé par les travailleurs, s'a
joutent des portions qui ne sont pas exploitées directement.

•



1.34 ...

Mais en outre la société commerciale diverses productions, jas
min, bigaradiers, vnnille qui sont cultivés sUr des terres apparte
nant aux h~bitcnts des villages du domnine·

L'EXPLOITATION DIRECTE DU DOMAINE - LE SALARIAT

Le mode le plus répandu d'exploitation des terres dans les dG
muines des Sociétés est le faire-valoir direct , 11 a pour consé
quences de répandre le travail salarié dans les vi1lages'

Il est une adaptation du système qui préexistait lorsque le ré
gime des "engagements IJ était envigueur et que les Sociétés possé
daient dans leurs zones respectives avant les dernières réformes
agraires une très large fraction des terres dultivnbles ou non.

trne des Sooiétés "Comores-Bnmbao" fonctionne presque exclusi
vement en utilisant les serVices de travailleurs snlariés. L'autre
société "Nioumnkélé" possède aussi des métayers.

Sur les propriétés comoriennes qui appartiennent à des cit~

dins le trnve.il salarié se combine, au niveau du travailleur et de
1.'exploitation avec d'autres formes de travail rémunéré: métayage,

tolérance de cultures vivrières.
Le marché du travail à Anjouan très fluide du fait de 10. mobi

l.ité de la main-d'oeuvre se caractérise par un déséquilibre entre
la demande et l'offre de tra.vail : au niveau du travo.illeur et sur
le plan des relations inter-individuelles, entre celui-ci et le re
présentant de l'employeur, les conditions ne sont pas égale~ et au
niveau globo.l du village ou de la zdne, 11 ya pra:tiquement 0& qu'on
peut appeler sans acception péjorative dominntion des populations
par l'entreprise qui exploite le domaine avoisinant.

Au niveau des rel~tions inter-individuelles, les représentnnts
de l.a soci4té qui emba~che et les habitants des villages qui deman
dent de l'emplOi parce que les cultures vivrières ne suffisent pns
à les nourrir et qurils ont besoin d'argent pour compléter les res-
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sources alime~taires n'ont pas un égal pouvoir de discussion~ Dans
les zones de cultures industrielles, par exemple les cuvettes cen
trales, le Sud de l'11e (mais on pourrait prendre d'autres exemples)
toute la main-d'oeuvre disponible est loin d'~tre utilisée. Par sui
te de la nature des activités productives pratiquées, "des condi~

tions d'exploitation, mais surtout de la pression démographique,
l'offre de travail est largement supérieure à la demande. Mises à
part quelques exceptions, villages qui fournissent aux plantations
et aux usines une très large fraction de leurs effectifs, ce ne sont
que quelques individus qui dans la plupart des villages avoisinant
les domaines ont un emploi à la Société. Dans ces conditions, l'of
fre ne saurait peser sur le taux de salaires, traditionnellem.ent dé
terminé par le demandeur, entériné par l'Administration et seulement
corrigé depuis quelques années par l'intervention de l'inspection
du travail et le jeu des pressions politiques. C'est ce que la ter
minologie de F, Ferroux décrit sous le terme d'asymétrie, la discus
sion ne s'établit ni au niveau individuel, ni à un échelon plus éle
vé par suite de l'absence de toute organisation des travailleurs en
syndicats, mais par le biais des tournées des représentants Offi
ciels de la population et des revendications électorales : à la do;~

mination des Sociétés répond un effort pour la réduire des élus lo
caux représentant toutes les catégories sociales, hon une entreprise
des intéressés eux-m~mes ~ il Y a une opposition des paysans qui de
meure verbale parce qu'aucune organisation ne peut la cristalliser
en actes. De cette carence sur le plan de l'action des intérees4s
eux-m~mes, il résulte que l'amélioration de leur sort ne peut venir
que de décisions prises à l'échelon politique par'4es hommes qui ne
sont pas vitalement intéressés à cette amélioration.
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Il ne faut pas négliger les avantages en nature dont le tra-
.'

vailleur peut bénéficier: suDtout le droit de pratiqu0r des cultu-
res vivrières sou~ les cocotiers ou sur des terres inutilisées du
domaine. Mais il s'agit d'un droit octroyé toujours révoc~blc ct
partent précaire: 'lu mauvaise çonduite du travailleur selon l'em
ployeur, un absentéisme trop prononcé, un différend avec l'entre
prise peuvent amener la révocation de cette faveur. Dans un pays, ,

où la terre de culture èst rare et les gens nombreux, les espaces
oultivables sont précieux et obtenir tule p~çolle Qussi petite soit
eiie constitué pour une famille un appoint non négligeable. On con
çoit la 'press~on psychologique causée par c~tte ,:faveur' toujours
révocable, la hantise du retrait de l' octro'i qüi pèsa sur l' indivi

du. Celui-ci ne peut pas concerter une action défensive à l'égard

de l'employeur.
Les normes de travail pour la coupe du sisal ont 'été accrues

sans que les employeurs aient eu à souffrir d'un Ilk'1.nquo'de main
d'oeuvre. Le,trav~il salarié et la disposition d'une terre supplé'. '.

mentQire à exploiter constituant drolS ce pays surpeuplé-un privi-
lège pour les gens qui en bénéficient.

On voit à c~ propos le grnnd intér~t de l~ réforme agraire
de 1949-53 d'avoir assiâ' les droits des habitants ou~ des terres
qu'ils cultivaient déjà mais à ti~re précaire en détQ-eb,c.nt cc-lleetl
oi de la mouvance des sociétés.

Avant la réforme, les paysans n'étaient certes pas dépourvus.
de terres : ils disposaient des libéralités des sociétés qui. uti-
lisant leu~s droits dé propriétaires du sol, avaient constitué des
terroirs autour des villages et organisé à l'échelle de chaque d.~

maine, notamment à Nioumnkélé un système de rotation périodique des
oultures assignant à chaque paysan chaque année les terres que sa
famille deVB.i t 014-tiver. Au point de vue agTtoole, ce dirigisme a
vait des effets heureux évitant le confinement des m~mes oultures,

\ "- "
"",.
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riz en particulier, sur les m~mes terres • D'un point de vue hu_
main, il était déplorable car les paysans dépendant de la Société
pour les terres, n'en avaient en aucune façon la sdreté de l'usage.
Les terres étaient dans~ancien système le moyen pour la société
de contr~ler main-d'oeuvre. On comprend alors que le recrutement d'
"engagé,s" organisé par l'Administration n'ait pas eu la faveur des
colons et des Sociétés de plantations qui protestent dès le début
du siècle contre l'institution. Pour les villages qui appartiennent
à l'aire d'un domaine l'écart antre la demande et l'offre d'emploi
est tel qu'une partie seulement de la population est employée m~me

lorsque comme dans les cuvettes centrales, le quasi totalité des
terres raisonnablement cultivables est aux mains de ln Société ••
Celle-ci domine les poPulations villageoises par la possession des
terres et du fait de la trop grande abondance de ln muin-d'oeuVTe
pnr rapport aux possibilités d'emplOi. Si la politique agricole de
la Société n'est pas orientée vers des spéculat1Qns qh1 oomme lly
lang-ylang ont une forte productivité, donnant des produits forte
ment rémunérés sur le marché mondial et incorporant une grande
quantité de travail, nlors elle contribue à limiter J.e niveau. de
l'emplOi. Il en va de m~me lorsque des terres nesont pa.s utU14tées
sées, ou qu'elles sont affectées à des productions qui 1ncorporent
relativement moinsde travail que l'ylang, ou qhi, par suite des
conditions défectueuses dans leaquelles elles sont exploitées et
entretenues, fournissent des bas rendements. Ainsi en va-t-ll par
exemple des domaines sisaliers de 'Bambao", La Société 1nt'lue donc
par la oondUite de seS affaires et la gestion de ses propr1'~és

sur le niYenu des popUlations de la zone où elle est installée dire
ctement par le taux des salaires et les masses de salaires versées
aux habitants de la zone indirectement par le manque d'emp101 qui
résulte d'une exploitation défectueuse ou d'une politique agricole
non adapDée à un pays surpeuplé. Lorsque la zone se compose de nom
breux v~es et que l'écart entre l'offre et la d~ande de tra7.S1l
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est très grand, la Société a. le choix de la main-d'oeuvre; cer
tains villages lui en fournissent beaucoup. d'autres peu., Cela
tient à ce que certaines collectivités sont plus empressées que
dtautres à fournir des travailleurs mais aussi aux préférences de
la Société. Les rivalités entre villages déterminées par le manque
de terre, et les remaniements successifs des terroirs, sont aigui
sées par les refus d'emploi opposés par la Société et celle-ci
cristallise par sa présence aux portes des villages l'opposition
des habitants: Ongojou par exemple revendiq.ue les parcelles du do
maine de Nioumakélé qui sont proches du village et dont il aurait
été dépossédé par la Société lors de son installation. La situation
des travailleurs permanents de la Société dans les rapports avec
les habitants de leur village est différente selon que le village
est fortement ou peu sollicité par la Société pour lui fournir de
la main-d'oeuvre. Lorsque le village est délaissé, des ruptures
apparaissent entre la majorité des habitants et les travailleurs
de la Société au milieu de l'hostilité générale, ceux-ci consti
tuent un foyer de contre -opposition qui entraine parents et amis
et provoque des clivages dans la solidarité du village. La domi
nation de la Société apparaît alors plus perfectionnée, faisant
apparaître des antagdnismes entre les villages et divisant eux
m~mes les villages opposants ~ Ainsi le s forIl1ès d' écbnom:le mOder
ne, pratiquées à Anjouan et basées sur le salariat, influent par
le s taux de salaire, le volume de l'emploi et le choix de s sala
riés sur le niveau de vie des populations: on a là l'expression
d'un phénomène de domination économique. En même temps des divi
sions dans les relations inter-individuelles et inter-villageoises
se créent, qui constituent en quelque sorte une domination de la
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vie sociale. Et les deux phénomènes s'étayent mutuelJ.ement à J.'svan
tage du mSme bénéficiaire.

L'EXPLOITATION INDIRECTE DES DOMAINES - LES SYSTEMES DE I-JETAY:AGE

Les métayages que l'on connait à Anjouan portent sur les coco
tiers, la vanille, que~quefois le jasmin. Les terres données en mé
tayage appartiennent à des proprié~aires comoriens ou aux firmes a
gricoles. Les métayers sont les cultivateurs des villages.

Les cultures vivrières donnent lieu aussi parfois à vrai dire
à des systèmes de métayage assez informels bien que certains enqu~

tés, propriétaires, aient nié que de tels systèmes existe~t pour ces
cuJ.tures.

Dans les chŒQps qui avoisinent les villages qui s'égrènent le
J.ong du littoral de la baie d'Anjouan, certains de la ville proprié
taires des terres ont des gardiens. Le gardien surveiJ.le la proprié
té et les cultures qui s'y font par les soins du propriétaire sont
censées écarter les acquéreurs illicites· En rémunération. le gar
dien est autorisé à faire des cultures vivrières sur les Ohamps
du propriétaire •

Le m~me régime vaut pour les ouvriers agricoles o~~s de
régions pauvres, Koni ou Nioumakélé que les propriétaires embauchent
sur leurs champs près de ln ville.

Des villageois effectuent aussi pour le coopte des habitants de
la ville un gardiennage-métayage des boeufs dont on a déjà par~é à
propros de l'économie traditionnelle.

Les métayages portant sur Les cultures "richesU en »aa't&oulier
la vanille sont très rGpandus : ils intéressent aussi b18D les pro
priétaires comoriens que les firmes.
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Le métaynge de la vanille est répnndu le long de ln baie dl.
Anjounn dans l'Ouest et dans le Sud. C'est un métayage aux deux
tiers, deux tiers de ln récolte pour le métayer et un tiers pour
le bailleur.

Le bailleur apporte la terre et acquiert ln part qui lui est
dd. Le métayer se proc~er les lianes de vnni11e, leurs tuteurs,
met le terrain en étnt, effectue les travaux de plantation et d'
entretien, se procure en particulier les noix de coco fendues par
la moitié Eindro et le paillage que :nécessitent les pieds de vn
nille, effectue 1~ récolte et est rémunéré des deux tiers.

L'ombrage nécessaire à la vanille est quelquefois fourni par
le bailleur lorsqu'il donne en métayage une terre possédŒnt par
exemple des ,cocotiers et des girofliers dont il se réserve les
product1ans. Il est quelquefois aussi, fourni par la Société lors
qu'il existe sur la parcelle en métayage des cocotiers qui sont
alors loués au métayer pour un prix modique.

Le loyer annuel de la terre nue est donc é-,jalué Au tiers de
la récolte de vanille. La valeur de oe prix prend tout son sens
si l'on songe que les terres données en métayage par les uns et
les autres, sociétés Ou propriétaires comoriens sont des marres
inutilisées que le métayage permet de faire exploiter par des ~ns

qui n'ont pas assez de terres. Les propriétaires terriens originai
res de la ville ont souvent en effet des propriétés plantées en
cocotiers et girofliers dont les sous-bois restent inutilisés et
envahis par les goyaviers sauvages alors que de tels sous-bois .
se pr~teraient à la culture de la vanille; l'agrioulture tradi
tionnelle comorienne dans les zones coootières est basée sur .un,.
système de cultures superpoA~es dans lequel la vanille peut 3tre
introduite et prospérer.



par lé méta7SX, pe
de résèryes, et non

- 141 -

Par ailleurs les Sociétés ne cultivent pas .afipctivement tou
tes les terres qu1elles ont à leur disposition et parmi oes terres
inutilisées, beaucoup ne sont pas incultivables, tandis que leurs
domaines pressent de toute part les terroirs exigus des villages,
ou les rejettent sur leurs bordures et très souvent sur les abrupts·

Dans le climat social qui natt de ces inégalités agraires qui
tournent toujours au détriment des populations villageoises et que
renforce la constatation d'une mauvaise utilisation de la terre, ln

part du bailleur peut o.ppara.!tre comme un prélèveme~t sur le oult1~_.ve
vateur, comme un surplus au détriment des villageois.

Quel est le sens de 10. rémunération du métayer ? Le prixl dao
deux tiers de la récolte rémunère le capital (achat des lianes, des
tuteurs, des pindrol du paillage, main-d'oeuvre utilisée pour 10
premier ~tablissement) et le tro.vail incorporé dans la productinn

•de vanille
Le capital (comme le travail) est fourni

tit paysan ayant peu de terre et enocre moins
par le propriétaire foncier ou la Société.

Dans le cas de lq Société~ ces proportions des deux tie~s et
un tiers sont m~me moindres • En effet, le métayer et le bail:J.eur
repèrent ensemble avant mnturit~ les gousses de vanille qui saront
récoltées, elles sont marquées eD, o.près la récolte par le mé~aye~

la production est envoyée au domaine, divisée selon les proportions
traditionnelles et 10. part du métayer est achetée par la fir.me ~

le métayer touche en fait le prix qui lui est payé de ~n part,'
Cette prntiqu~ peut apparnttre d'abord ainsi comme un moyen

de s'a.ssurer un volume de produits plus importants, une clientèle
fidèle.

Mais ensuite, vis-à-vis du métayer, elle constitue un élé
ment de domination. Les p~sons du village de Z., interrogés sur
le prix d'achat par la firme de la part du métayer, ont indiqué un
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prix inférieur au prix indiqué lors de la collecte des récoltes dee
producteurs 1ndépe~dants. Il a été demandé si cela était vrai po~

plusieurs années antérieures et les paysans ont répondu que le
prix variait d'année en année, qu'il était fixé par le représentant
de la Société, et qu'il était toujours inférieur à ce que l'on
pourrait appeler' Ille cours du marché libre':, celui auquel les col
lecteurs achètent aux producteurs comoriens indépendants.

Cette disparité de prix portant sur un m~me produit, au m~me

moment et do.ns le m~me village, est œpendnnt explicable - d'une
part 11 y a pluralité d'achètours sur le ·march~ libre", les ven·
deurs disposent d'un oertain "pouvoir de marchandage" qui a pu leur
permettre d'obtenir un meilleur prix que colui des métnyers~ D'au
tre part, ceux-ci n'ont pas de pouvoir de discussion la rareté de
la terre et l'importance de la demande faisant que celui qui offre
la terre, la Société en l'occurence. n'a pas de peine à reDplacer
un demandeur trop exigeant. D'ailleurs, 11 est difficile à celui-ci
de l'~tre alors que cette terre qu'il cultive en métayage Batisfait
un besoin presque vital. Disparité qui repose sur une différence
dans les "utilités" : ce qui est besoin pour le paysan n'est que
"surplus" pour la firme~

Le Qétayage constitue par rapport aux conditions que connais
sent aux Comores, les ttavailleurs salariés, un avantage pour ceux
qui en bénéficient: mises à la disposition de gens qui en ont trop
peu, possibilité de faire des cultures "riches". Mais cet nvo.ntage
ne vaut que dans le système actuel, ·l'emprise sur le métayer est
forte qu'il s'agisse de la part à remettre au bailleur ou du prix

auquel la Société rachète sa propre part. Toutefois, dans le dénue
ment monétaire des foyers paysans, il est demeuré jusqu'ici une oc
casion supplémentaire pour les habitants des villages de s'adonner
aux . cultures d'exportations.
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La Sociét0 n aussi étendu à Nioumakélé ses dimensions économi
ques, le voluee des productions qu'elle traite en incitQnt les pay
sans à pr~tiquer les cultures dont Glle leur garantit l'écoulement.

LES PRODUCTIONS GAnl~TIES

Certaines productions, bignrndiers, jasmin (en partie) sont pra
tiquées par les exploitants individuels qui vendent à ln Société à

un prix fixé pnr elle. Ce prix rémunère le travail fourni pnr le pro
ducteur pour l'entretien et la récolte du produit: encore les biga
radiers ne dGn~dGnt-ils pas d'entretien. Le capital a été fourni
par ln Société : elle a planté les bigaradiers, elle fournit les
plants de jasoin. La terre n'est pns rémunérée J si le jasmin est
quelquefois pl~t~ par les cultivateurs sur les terres de ln firme,
il arrive que ce soit aussi sur la terre du cultivateur: pour des
jasmins, pour des bigaradiers plantés par la firme sur une terre an
ciennement à elle qui a été donnée en "réserve" aux: cultivo.teurs,
le prix gnrnnti actuelleQent pnr ln firme, est ce1ui qu'elle offrait
pour le raonssnge des fleurs à la Qain-d'oeuvre loc~e : donc la ter
re n'est pas rémunérée. Mais là il n'est pas l'essentiel, car tout
cela reste théorique pour le paysan : la terre plantée en . bigara
diers supporte le cycle normal des cultures vivrières. En revunche,
les deux parties tirent avantage du système : les bigaradiers et
jasmin dans les conditions décrites agrandissent le volume des trans
actions de ln firme et procurent des liquidités nux paysans: Socié
té et cultivateurs des villnges n'ont pas forcément des intér~ts

incoDpatibles.
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RAPPORTS ENTRE LES SOCIETES DE PLANTATION ET LES PAYSANS

L'analyse conduit à disséquer en éléments distjnots les rap
ports qui s'établissent dans un domaine entre la Société de plan
tation et les populations paysannes anjouannaises ; en démontant
les mécanismes sous la forme des pièces isolées, elle n'en fait

pas appara!tre la signification exacte. La réalité ne réside pas
dans les divers éléments appréhendés au cours de l'étude mais.

dans la perception, le vécu des paysans.
Pour ceux-ci, il y a toujours personnalisation de l'agent qui

domine l'économie de leurs villages: la puissance est attribuée
à des personnes individualisées les propriétaires fonciers (ou un
tel), tel négOCiant ou tel groupe de négociants, telle firme.

Ces personnalisations présentent l'intér~t d'appeler l'atten
tion sur l'activité souvent multiforme des agents dominants de
l'économie, principalement dans les domaines de Sociétés.

Par exemple, telle firme possède telles parcelles sisal, des
plantations d'ylang et de vanille ••• en production directe dont
le mode d'exploitation est un faire-valoir direct avec salariat.
Elle dispose aussi dans le m~me village de métayers, elle est en
relation avec des producteurs indépendants qui cultivent des pro
duits d'exportation, jasmin par exemple qu'elle seule traite et
commercialise et que tacitement elle s'engage à acquérir et à ,
payer à un prix donné. Elle achète aussi en concurrence aVec d*aUM
tres exportateurs de la vanille. L'effet le plus clair de ce ré
seau de relations multiformes est qu'il fractionne la force du
groupe paysan, dans ses rapports avec la société de plantation
la divergence emp@che la formation éventuelle d'une conduite oom-
mune.
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D'ailleurs, ln m~me firme recrute dans un pays où sévit le
ch6mnge des ouvriers dans certains villages seulement; cel~ orée
inévitablement des tensions entre ceux-ci: in plupart des vill~

ges, p~rmi les délaissés, jalousent tous les autres de fournir de
ln main-d'oeuvre à ln firme à leur détriment. Comme on l'a montré
plus haut, c'est faire du trav~illeuI embauché, en particulier
du tr~vnilleur permanent, un privilégié qui sera mal placé et vis
à-vis de l~ firme et vis-à-vis des villages pour élever des reven
dications : c'est infléchir nu pl~n individuel les rapports entre
patron et s~larié nu profit du pntron.

On a là l'illustration d'un phénomène de domination qui, ce
pendant ne rev~t pas forcément ln forme brUtale d'un rapport u
nique, direct, asymétrique entre un dominent et un dominé.

La dom~~tion peut ~tre indirecte, s'exprimnnt pur ln négati
ve : la possession de ln quasi totalité d~s terres par le dominant,
dnns un pays d'économie agricole. Et c'est le dominant, qu'il soit
un propriétaire foncier ou unefirme qui possède du capital. Cette
inégnlité dans la répartition des moyens de production constitua
en soi une dominntion négative suns doute, muis domUk~tion ; elle
contribue à étouffer toute esquisse de progrès des populations pay
sannes dnns l'ngriculture, celles-ci sont I·polarisées" par l'aocn...
pnremen~ des terres, refusent toutes les incitations qui ne met
tent pns en cause la structure agraire.

Section 2 Le Commerce

Petite 1le surpeuplée vouée aux cultures d'exportation,
mais fortement dépendante pour ses besoins de l'extérieur, Anjou~

possède une structure comm.:roial.e de type pyramidal à deux ~tageeJt

1°_ concentration des produits destinés à l'exportation et
des biens importés ;

2°_ collectage des produits riches et distribution des biens
importés.
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Les popul~tions pnysOJ.1Ile8 qui s' a.dorment ClUX culturc s riches
sont concerné8s pnr le prix nuquel 'sont achetés les produits diex
portntion. En outre, leur nivenu de vic est lié aux prix auXquels
elle s obticnment le riz, le sel, le sucra, 10 pétrole, les étoffes
qu'elles a.chètent duns les boutiques des commerçants de village.

LES PRIX D' ACHAT AUX PAYSANS DES PRODUITS IIRICHES"

D~s un mnrché complexe comme ln Grando Comore où les produ
cteurs indépendants sont nombreux, où les industriels-ex~ortateurs

sont divisés et où l'infonnation circule, les lois du mnrché
jou@nt relativement bien, les prix pratiqués fluctuent tout au
long ~e ln campagne en fonction de l'offre et de ln dem~de.

Les prix de vente de ln vanille verte dQUs les de~ères an
nées qui ont 8té indiqués dans l~ plupnrt des villngesvisités
d~s toutes les partios de l'1le f~nt étnt de variations allant de
300 à 750 frs le kg. A .Anjou.··~n, les prix payés aux p<-'1.ysnns gé~a
lament un peu plus bas semblant d'une part accuser des variations
annuelles beaucoup moins import[tntes et d' c.utre pnrt, varient selon
les points d'uchc.t.

Le. "campagne" de ln vnnille:
1960 lors de lu commercialisation

ANJOUAN

Ouani 250 à 400 frs le kg
Koki 300 frs le kg
Jimilimé 300 à 450 frs le kg

(au maximum 600 frs)

M'Rémnni 355 frs
Adn-Daouéni 300 R 375 frs
Jnndza 300 à 400 frs

Moimoi 300 à 400 frs
Mjimnndrn 4300 à 400 frs
Bongouéni 300 - 350 - 450 frs
Bimbini 200 à 350 irs

les prix d'achat pratiqués en
de ln vanille v~~te

GRANDE COMORE

Batsn 300 à 500 frs le kg

Mîts~iouli 200 à 500 frs
Oueln 400 à 750 frs

M'Béni 200 jusqu'à 750 frs
Foumbouni 200 à 400 frs
Choini 300 frs
(~'nn passé 700 frs)
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Les producteurs villageois font Gtnt de prix qui vnrient à
Anjmunn da 200 à 450 fra. ~~ ne peut pas ne pas supposer que ccr
tainsprix ont été minorés, par exemple 300 frs ou 250 frs· En re
vanche, certains exportateurs nient les taux les plus communément
ren~ontrés, font étGt des varintions nnnuelles des cours J les
prix de fin de cGmpngna s'élèvant à des tGUX beaucoup plus forts,
se rapprochant de ceux pratiqués à la Grande Gomore.

De tels prix n'ont pns été mentionnés dGns les villages· On

peut avancer que ln raison en est qu'ils n'y sont pas pratiqués :
en effet, ln m~me méthode d'informntion auprès des paysQlls au
cours des tournées dans les villages, 'n été pratiquée tant à la
Grande Comore qu'à Anjouan. Il n'y n aucune r~ison de penser que
dons une ile les prix Gvnncés ont été dans l'ensemble à peu près
exncts tnndis que dans l'~utro, ils ont été p~r les paysans systé
m~tiquement minorés.

Dans l'ensemble, on peut conclure que les prix sont à Anjouan
moins éle~és. Quelle explication peut-on avnncer de ce fait?

L'étude comparative du marché dans les deux 11es est instru
ctive :

A la Grande Comore, les préparateurs de vanille sont beaucoup
plus nombreux qu'à Anjouan (où on les compte sur les doigts de la
main) les chnnces de constitution de monopoles sont donc à Anjouan

multipliées chances, car on ne peut a priori supposer une entente
entre deux ou troispr&parateurs tendant à instituer une situation

monopolistique. Il est nécessaire que d'autres éléments d'ordre
économique ou sociologique viennent étayer et souligner cette réa
lité·

Ensuite le marché grand'comorien est plus fluide que le mar
ché anjounnnnis : la circulation des hommes, des produits et· des
informations est d'une manière générale plus facile là-bas qu'ici,
ou plut~t, il se trouve moins de zones de production isolées a ln
Grande Comore qu'à Anjo~ Dans ces conditions et tout~B choses é
gales par ailleurs, le prix doit, à ln Grande Comore se formaT en
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fonction de l'offre et de ln dem~lde dnns une mesure plus ~portan

te qu'à Anjouan_
Da.ns cetto do::::'nièrc; 11e ~ certClins vill::..ges producteurs ~ont

très isolés : on n'y arrive que pcr des seutiers et l-un vend la
vanille au promier collecteur qui se préEunte fcute de pouvoir ln
tr~iter ct l~ conserver pour obtenir un meilleur prix et de peur
de ne pouvoir 10.. vendre; tout se pnsse comme s l il n'y n pae de
Ooncurrence entre les C1cheteurs _

Pnr exemple : tel villngc: voit s.JulGlUent passer cha.que année
les collecteurs de deux gronds r-~chot(Jurs et le prix reste inv~iable,

un1formément fixé et identifique pour deux aqheteurs f il n'est pas
excessif de supposor qu'il existe un accord sur les prix qui impo
se un prix nssez bus au pnys~m ; situe. tion de monopole bo,sée sur
l'c.ccord de puiss:.:::.nces domin~.,nte{J, ['..bsence de pouvoir ~e négocia
tion, jouont sur l'isolement dOE: villages et l' ignarnnce des pay
suns, ln peur de ne pouvoir écotùor leurs prodùJ.ts , le risque de
conserver illle substcnce périusnbla, ln. nécessit8 d'obtenir des li
quidités dffilS dos budgets monétnirement peu fournis •

Pour que le payso..:tl puisse sortir de cette impa.sse, 11 .tnutlrc.. i t
qu'il puisse disposer de fonds su:ffisnnts pour "tenir le C(».lp. s'l1
refuse de vendre à dos ~riy. impos~s et conserver la produit 1 si
la. premièro condition était remplie, ce qui n'est pns 1mposs1ble
duns ~~0 économi0 où les besoins ne sont pns strictement monétaires
et où l'''exploito.tior.. ngricole" offre de,':! ressources multiplee. la
deuxième supposerc.it W10 nction d'ensemble des pnysnns pour ~e

traitGDcnt du produit-exportablo : quœ~que chose dnns le gen~

d'une coopér~tive d8 prép~r2tion, suppos~t ~vide~ent pour sn
eréction ct son démnrr~6e que se présentant des conco~ exté
rieurs, sc trc..duiser;.t en jnitia:t1~a~dans de compétence, (l.ide i1'!"o
nnncièro.
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LA TRAITE DES PRODUITS EXPORTES ET LE COMMERCE DE BROUSSE

On n'a pu avoir que peu de précisions sur les systèmes de 001

lectnge de produits auxquels participent en paticu1ie~ les négo
cicnts-export~teurs indiens de la ville.

Des produits comme le coprah et partiellement la vanille sont
commercialisés par les sociétés et les négociants. La commerciali
sation comprend ln collecte du produit nu niveau du producteur,
son traitement et lu concentrction pour l'exportation. Tel est
le schéma de la vanille, ramassée verte et traitée par les firmes
et un certain nombre d'industriels qui sont des "préparateurs de

vnnille ". Ces "préparateurs" exportent eux-mGmes ou bien li
vrent leur produit à un exportateur ou à une firme.

Dans le cas du coprah, la préparation est effectuée par les
producteurs locaux et la collecte du produit intervient ensutte,
menéo par les commerçants en relation avee les exportat~s in

diens qui centrolisent ; ou bien le produit brut est livré à l'ex
portateur qui. troite alors ce produit.

Ln diversité de ces pratiques ne modifie pas le processus fon
damental de la commercialisation qui lie producteur et négociant
pa» l'intermédiaire d'un collecteur, que celui-ci soit un commer
çant instrülé à del?eure ou un démarcheur qui bat ln. campagne pour
drainer la récolte'

Lorsque les pays~s ont à taire à un collecteur spécialisé
(non commerçnnt) deux sortes d'-'avances peuvent entrer en jeu pour
une m6me production 1

1°_ des avances à production en ce sens que le co~ecteur sur
l'ordre du négociant fait· en vue de la prochaine campagne, des
avances aux paysans pour l'entretien de la plantation, oela vaut
au moins pour la vanille • Dans le cas étudié, ces avnnoes étaient

de faible montant (entre 500 et 5.000 frs) et étaient remboursées
pour précompte sur la valeur de le récolte: les paysans inte~

....
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rogés paraissnient heureux d'une telle pratique : pas d'intér3t
(mais au prix où la vanille était achetée, il était nul besoin d'en
prélever), et tous ceux qui avaient eu des pr~ts avaient vendu ln to
talité de leur récoltel:'.u pr~teur~

2°-des avances uu nivenu des transactions, le collecteur obte
nant des fonds pour acheter la vanille ; le réglement a lieu au prix
d'achat najoré de la soulte débattue entre le négociant et son col
lecteur au profit de ce dernier. Dans le cas précis qui est exposé,
le collecteur n'obtint pns lors du réglenent le prix qu1.A1Q1t été
prénlablenent fixé après discussion et abandonna la p~~.•

Mais d'autres ont pu essayer de s'en accoODoder réperoutant sur
le paysilll le nnnque à gagner qui résultait de l'opération.

Les opérations sont plus complexes lorsque le collecteur est
commerçant et client d'ur. nég6ciant grossiste et exportateur Indien,
parce que le systèn~ d'achat et d1avance propre à la collecte du pro
duit se coobine avec les opérations d'avances en oarchundises et de
paiement des intérêts payés propre au commerce exercé pa~ le col
lecteur.

D'ailleurs les cODQGrçants cOcoriens de la ville ent~t1ennent

à l'encontre des négocirults indiens Défiance et animosité et préfè
rent s'approvisionner aux comptoirs commerciaux des firnea malgré
l'absence de pr~ts de rouletlent.•

Il faut toutefois remarquer que ce système caractérisé par des
facilités d'achat (avances en nature) et des taux d'inté~t. quand
il fonctionne ne touche pas les paysans: il faudrait que celui-ci
soit un client régulier vendeur de coprah par exemple et acheteur de

riz, Mais il n'en est pas ainsi parce que le paysan se passe sou
vent de riz; qu'il c.. peu nt"': e.r'pr~h à vendre, et que le commerçnnt
est aussi un intemédiaire attiré pou-.· d98 éohanges vivriers .1nt:rg·..
G·t intar-villageois (ventes et achats de fruits à pain, de tlangues,
de jacques etc •• ) qui, par nature,échappent au systèoe commercial
indien parce qu'ils se situent à un niveau plus bas, celui de l'éco
nomie vivrière interne des villages.
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o 0 NOL U S ION

L'AMOROE DU DEVELOPPEMENT

Oc n'est pns le lieu ici de mettre sur pied une politique de
dùveloppement. Il s'ngit auparavant de faire 10 point et de poser
le problème dcns ses termes exacts~ En outre une étude écono~ique

des quantités globules avec dGcomposition sectorielle serait né
cessa.ire. On n'a pu, ni voulu 10, tenter. Une comptabilité économi
que de l'île serait à mettre sur pied intégrant les données de ln
production, de la consommation et deo 'mouvements de marchandises
et de numéraire entrant et sortant do l'11e • Elle suppose notnm
ment quo des enqu~tes de budgets familiaux soient terminées et qui
on en nit tiré des résultats.

Par ordre d'apparition dans l'histoirecomorienne des diffé
rents facteurs du développement, le premier élément qui compte
d~s le développement d'Anjouan est d'ordre technique. On a mis
l'accent sur le caractère primitif des techniques de l'agricultu
re, de l'élev~ge ~t de ln p~che. On ne veut pns pur cette qualifi
ontion de primitiv1té porter un jugement de valeur sur des ~euvres

de civilisation. On constate des différences culturelles, on s'ef
force d'exnminer s'il peut y avoir des rapports entre elles, on
ne juge pas les traits de culture d'un peuple, ni les différences
qu'ils présentent avec d'autres.

Ln seule chose que lion puisse avancer est que des techniques
différentes de celles que les populations appliquent dans la vie
traditionnelle d'Anjouan peuvent produire davantage de "biens" a
vec une m~me q~ntit6 de terre ou de matières premières et une

~3~' qunntit6 de travv.il humain. O'est cette différenoe qui
fait qu'une technique peut @tre plus primitive qu'une autre. On

se gardera 6g~lGment et provisoirement d'affirmer que pro.duire une
plus grande qu~~titu de denraes est un bien ou un mal.
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Les techniques trnditionnelles constituent le fait le plus
ancien des Comores, techniques confrontées avec les réalit6s g4o
grnphiques du pays, ses ressources naturelles, la richesse des
sols mais aussi leurs pentes excessives qui devr~ie~t oondamner
bien des surfnces aUx herbages et à ln f8ret •

, ,

Un fnit presque' contemporain d~ l',~po.r~tiori des teDhîliques':
le dernier i>euplement de l' !le avec sa. jUJçtè,position,degrQ~pes '." . . , . .

ethmiques différents, Arabes dominateurs· de vi11es et pp~~e~s~urs '
du sol, populations les plus anciennes refoulées dans:, l~s' ~lhautsH,

esclaves amenés de ln cate orientale d'Afrique et groupés dans
los faubourgs des ~lles ou en hameaux sur les propri~tés pour
cultiver les terres des nobles arabes des cités.

Un fuit plus réceht est l'installation de la colonisation eu
ropéenne qui se marque encore à Anjouan par la forte implantation
de deux Sociétés.

Nobles arabes d'un c8té et sociétés de colonisation de l'en
tre ont 3pproprié la quasi-totalité de ln terre. ~es Sociét~e qui
sont venues après les nobles ont aussi approp:o:ié des domaines de
ces derniers. Mais les communautés Villageoise-s possédaient des 
tèrroirs nutour de leur habitat que les terres aient été affectées
par les Sociétés aux villages de leur domaine ou que les proprié
taires citndins aient tolérés les cultures vivrières des habitants
des villages voisins.

Le fait essentiel et récent est le fort accroissement démo
graphique. Les villages s'enflent démesurémbht, les grandes mni
sons de MutsaIDudu se divisent en appartements plus petits, les ter
res traditionnellement allouées aux villages deviennent 1nsuff1s~
tes eu égard au niveau technique de l'ngriculture traditionnells:'
Alors les villages de la baie d'Anjouan qui sont environnés des
terres des propriéiv.ires oitadins les convoitent et les revendi
quent •

:1
il

1
1

~,
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Il est Yrui au~~i qu~ les Soc1~t@s ne se sont pas instn1lées
sur~limporte quelle terre, Elles ont pris la succession. des
plantations d~ sultans ou 4~Europ6ens qui avaient installé 1eurs
domaines sur des sites de choix: cuvette de Patsi, plaine de Po
moni, plaine de Bambao MtTsnngn et de Marahani. Elles se sont aus
si inst~llues ailleurs et elles ont enlevG les plus belles teDres
à certnins villages. Mais il y ~vnit alors de l'espace pour que
le village se d6dommnge. A pr~sent que ces villages ont grossi,
les terres dont ils disposent et que l'institution des "réserves"
a entériné nu cours des deux "réformes" de 1929 et de 1949-53
sont insuffisantes. Aussi rnppellp.n t-ils les viei21es duposses·
sions et ils revendiquent les anciens terroirs.

Le problème du développement dlAnjouan est un problè~e de sur
vie. Il se poso d'abord parce que compte tenu de la densité actuel
le et de l'accroissement de la population, il importe d'accro1tre
les ressources. C'est en ce sens que des techniques moins primiti
ves ne sont ni un bien, ni un mnl, mais une nécessité~

Le développement d'Anjounn est aussi nucessnire parce que 1
'
1

le est prise qu'on le veuille ou non dans un courant international
d'aspiration à une m.eilleure vie matérielle. Celn est ressenti
dans les villages , par les jeunes en pnrticulier. Et il est im
pensable quévcc la facilité des communications actuelles, les mou
vements entre les villes et la brousse, la mobilité des popaln
tions villageoises, des hommes en particulier, cette aspi~t1on

n'atteigne pas les villages.
Les populntions d'Anjouan vivent encore d'une manière généra

le dans une économie qui reste très largement traditionnelle~ Les
techniques , les cadres sociaux de la production Vîvrière, le~ ha
bitudes de consommation demeurent typiquement anjouannuises. Mais
les techniques autochtones, les cultures vivrières, lQs terres
qui supportent ces productions traditionnelles sont 1nsuffisnnte~

pour couvrir 1eR l"l138f); nF! nn '"l'.'1""'~ ""+f"'''~~8 des ~ami11es paysannes:
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La pénétration de l'économie moderne se fait par la recherche
de gains monétaires qui réajustent les ressources aux besoins et re
dressent le déséquilibre actuel de l'économie traditionnelle.

Les cultt~es .~iches, vanille en part~culier, se répandent peu
à peu dans les campagnes, l'emploi. sur les plantations, la recher
che d'oocupations rénunérées quelles qu'elles soient que lion a qua
lifié "d'activités de fortune" constituentautant de moyens pour les
familles paysnnnes d'obtenir de l'~rgent. Cela va jusqu'à l'exode
vers Madagascar. Chacune de ces solutions constitue une réponse à ln

situation actuelle des populations. Quelle peut ~tre leur validité?
En soi, l'écononie de plantations basée sur le développement de

cultures industrielles d'exportation de haut rapport, très intensi
ves et incorporant beaucoup de travail constitue une meilleure cho
se que le cycle des cult~es vivrières traditionnelles. Elle est
susceptible d'assurer la subsistance d'une masse de population beQ~

coup plus importante sur des surfaces plus réduites.
Mais la création d'une telle économie pour @tre avantageuse à

la population requiert plusieurs conditions: la recherche de cul
tures de haut rapport, de haute productivité et qui incorpore dans
leur production un fort coefficient de travail.

On connait de telles cuihres comme celle de l'ylang~ylang, mais
elles posent des problèmes de débouohé sur le marché international~

En outre, les terres doivent ~tre utilisées dans des conditions op
timum et n~n- sous-exploitées ou sur-exploitées. Pa~ ailleurs~ toute
la capacité de main-d'oeuvre requise doit @tre employée et enfin,
un problème de répartition doit ~tre résolu qui assure une juste ré

munération du travail, du capital, de l'entrepreneur~

En fait les conditions ne sont pas réalisées qui permet-
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traJi.ent le développement d'une <3conomie de pl311 tations rationnel
lement organisues par les firmes actuelles. Les paysans qui sont
relativement peu nombreux à ~tre employés par elles eu égard au
volume de lQ population a~tice, et qui sont payés à des taux de
salaires qu'ils estiment trop bas, ne voient pas les avantages
d'un tel système. Ils sont "polarisés" par les terres, souvent
meilleures, sur lesquelles les femmes· ne peuvent pas, faute de
les posséder, prati~uer les cultures vivrières necessaires pour
accrottre les subsistances et par les herbages qui Se développent
dans les plantations qu'ils feraient p~turGr pur leur bétail
s'ils ne devaient pas encourir de sp~ctions. Et le climat politi
que va dans le sens d'une réduction des doôaines des Sociétés.

Les cultures paysannes d'exportation, vanille en particulier,
constitue une autre solution. On a not~ initial de l'administra
tion et de l'une des deux sociGtés (ln N.N.K.L.) dans le dévelop
pement de cette sp~dUlation. Mais les très récentes baisses qui
~nt été enregistruGs sur la vanille, dftes aux fluctuations des
cours mondiaux répercutés sur les producteurs, ne sont-elles pas
de nature à freiner le développement de telles innovations ?

Reste l'émigration des jeunes hommes et des adultes à Mada
gascur, de Majunga à Diégo-Suarez. Elle affecte essentiellement
le Sud d'Anjouan(Nioumnkélé). Dès qu'ils ont réuni les ressources
nécessaires ou lorsqu'ils sont Decrutés par une compagnie sucrière,
les hommes partent laissnnt parfois une famille. Ils séjournent
à Madagascar plusieurs années, fondent souvent une famille qu'ils
retclment aux Comores. Au retour, la famille nnjounnnaise bénéfi
cie des gains que l'émigrant a accumulés mais avant son retour,
il n'envoie de l'agent que de très XQ.res occasions, pour un ma
riage par exemple.

Dans ces conditions, les mouvements actuels d'émigrat~on .
hors de l'11e apportent peu au pays.

En fait, le problème du développement d'Anjouan ne peut rece
voir de solution que lorsqu'on aura fait le tour des apti~des
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de la populati.on aux innov~tions, au progrès et à l'esprit d'en
treprise et lorsqu'on auru déca10 les blocages et les freins d'or
dre sociaux qui limitent l'ôpnnouissement de ces aptitudes~

/



Le présent travail con3titue la prem~ere partie des résultats de
la mission ethno-sociologique aux Comores lancée à l'initiative du
Ministère d'Etat ch~rgé des Territoires d'Outre-Mer de la Ré~b~1que

française.

A ce titre, je tiens à remercier, outre les promoteurs de la mis
sion, tous ceu:{ qui ont aidé à sa réalisation.

Monsieur l'Aillninistrateur Supérieur des Comores; Monsieur M)IiAMED

AF.IDlliD, Vice-Président du Conseil de Gouvernement; Monsieur VALETTE, In
génieur en Chef ~u Service de l'Agriculture, de l'Elevage et des Fo
%'êts; ~1011sieur l'Administrateur de la Subdivision d'Anjouan; l'I.r·~. AHMED
IBRAHIM actuellement Administrateur de la Subdivision de Mohéli; EL HA
:BIB, OUIRD.AI:Œ BEN SAID OlY".LAR et NADJIB HADJ AHMED du Service de l t_

,Agriculture et des Forêts.

l\'iozsieurs Hl3JBJJRT et .ANGOT dont la longue présence à Anjoua...1'1 m'a
permis d'appréhender bien des aGpects de l'antl~opologie anjouanaise.

~essieurs FORT, du B.D.P.A., GIGNOUX do la Caisse Centrale de
Ooopération économique, SArD ALI M,UR, nQtable de Hutsamudu.

Enfin tous les informateurs et enquêteurs qui en ville ou dans
les villages ont collaboré à la présente mission.
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